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No. 44253 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

South Africa 

Terms of reference of the Conservation, Environment and Water Committee of the 
South Africa-United States Binational Commission. Pretoria, 5 December 1995 

Entry into force:  5 December 1995 by signature  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

21 August 2007 
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Entrée en vigueur :  5 décembre 1995 par signature  
Textes authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

STATUTS DU COMITÉ DE CONSERVATION, DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES EAUX DE LA COMMISSION BINATIONALE DE L’AFRIQUE 
DU SUD ET DES ÉTATS-UNIS 

Attendu que le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, désignés ci-après les Parties, ont constitué le Comité binatio-
nal Afrique du Sud-États-Unis le 1er mars 1995, attendu que le Département de 
l’environnement et du tourisme et le Département des eaux et forêts de la République 
sud-africaine, ainsi que le Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique désirent 
favoriser la coopération en matière de conservation, d’environnement et des eaux, les 
Parties conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

Le Comité Afrique du Sud - États-Unis de conservation, de l’environnement et des 
eaux (ci-après le « Comité ») est constitué par les Gouvernements de la République sud-
africaine et les États-Unis d’Amérique (ci-après les « Parties ») sous la forme d’un comi-
té bilatéral destiné à favoriser la coopération en matière de conservation, 
d’environnement et des eaux entre les Parties. Les présents Statuts ont pour objet de 
fournir un cadre général destiné à orienter la coopération entre les Parties. 

Article II 

Ce Comité fournira des conseils et une orientation générale aux Parties, échangera 
des informations et encouragera les discussions bilatérales dans les domaines suivants : 

A.  Le développement durable et l’utilisation des ressources naturelles, en ce com-
pris le commerce des ressources naturelles et les questions liées à l’application de la 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages me-
nacées d’extinction, telle qu’amendée (CITES). 

B.  Le renforcement des capacités de gestion environnementale, en ce compris les 
lois, politiques et pratiques environnementales qui encouragent une gestion saine de 
l’environnement et le développement durable, en prêtant une attention particulière à la 
promotion de la prévention de la pollution, aux questions environnementales dans les 
townships, à l’aménagement du territoire et la gestion des ressources aquifères. 

C.  La participation citoyenne et l’implication des organisations non gouvernementa-
les dans la gestion des ressources ou, ainsi que l’interaction accrue entre les organisations 
de conservation et environnementales non gouvernementales, les institutions académi-
ques et de recherche et les entreprises privées actives dans le domaine des technologies et 
des services écologiques d’Afrique du sud et des États-Unis. 

D.  Les instruments environnementaux internationaux, tels que la Convention sur la 
diversité biologique de 1992 et ses annexes; la Convention relative aux zones humides 
d’importance internationale particulièrement comme habitats de la sauvagine de 1971, la 
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Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques de 1992, la 
Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972, 
la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gra-
vement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique de 
1994 et d’autres conventions et organisations. 

E. Les méthodes scientifiques, tels que l’imagerie satellite, les systèmes 
d’information géographique et d’autres techniques avancées destinées à surveiller et éva-
luer certains aspects de la dégradation des sols, de la qualité de l’habitat, de la protection 
des espèces et de la gestion des ressources. 

F.  La conservation du rhinocéros blanc et du rhinocéros noir, de l’éléphant 
d’Afrique et d’autres espèces menacées. La population d’Afrique du Sud de rhinocéros 
blancs est saine et en pleine croissance, alors que l’espèce est pratiquement éteinte par-
tout ailleurs en Afrique. L’Afrique du Sud, avec le Zimbabwe et le Botswana, possède la 
plus grande et la plus saine population d’éléphants d’Afrique. 

G.    L’échange d’informations systémiques entre et parmi les agences gouverne-
mentales, en particulier en matière d’activités de conservation et de loi, politiques et pro-
grammes environnementaux. 

H.   La gestion des pêcheries. 

Article III 

Le Comité sera coprésidé par les ministres de l’environnement et du tourisme et des 
eaux et forêts d’Afrique du Sud et par le Secrétaire d’État à l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique. 

Article IV 

Le Comité comprendra des cadres supérieurs des départements et entités appropriés 
sous la responsabilité des Gouvernements de la République sud-africaine et des États-
Unis d’Amérique. 

Article V 

Le Comité comprendra également des groupes de travail appropriés. Il s’agira no-
tamment d’un groupe de travail sur la conservation de la vie sauvage. Des groupes de tra-
vail supplémentaire pourront être constitués de commun accord entre les Parties. Chaque 
groupe de travail formulera et adoptera des procédures destinées à régir leurs réunions 
respectives en dehors du Comité. 

Article VI 

Le Comité fonctionnera sur la base d’un accord mutuel et, si nécessaire, adoptera des 
procédures et des programmes de travail. Il se réunira au moins deux fois par an de com-
mun accord entre les Parties, alternativement en Afrique du Sud et aux États-Unis. Tou-
tes les mesures basées sur des recommandations du Comité ou de ses groupes de travail 
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sectoriels indiqueront si une approbation spécifique des Parties est requise. Tout docu-
ment convenu de commun accord dans le cadre des travaux du Comité sera rédigé en an-
glais. 

Article VII 

Les présents Statuts pourront être amendés à tout moment de commun accord entre 
les Parties. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et apposé leur sceau sur les présents Statuts, en deux exemplaires, à Pretoria le 
5 décembre 1995. 

Pour et au nom du Gouvernement de la République sud-africaine :  

Pour et au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
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No. 44254 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Exchange of notes constituting an agreement between the United States of America 
and Bosnia and Herzegovina related to the provision of defense articles, related 
training or other defense services from the United States to Bosnia and Herze-
govina (with related notes). Sarajevo, 6 January 1996 and 7 January 1996 

Entry into force:  7 January 1996, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

21 August 2007 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la Bos-
nie-Herzégovine concernant la mise à disposition de matériel de défense, des 
moyens de formation relatifs ou d'autres services de défense des États-Unis à la 
Bosnie-Herzégovine (avec notes connexes). Sarajevo, 6 janvier 1996 et 
7 janvier 1996 

Entrée en vigueur :  7 janvier 1996, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

21 août 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ÉCHANGE DE NOTES  
I 

L’Ambassadeur américain au Président de Bosnie-Herzégovine 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Le 6 janvier 1996 

Votre Excellence,  
J’ai l’honneur de me référer à nos récents entretiens concernant certaines conditions 

imposées par le droit des États-Unis relatif à la fourniture d’une aide des États-Unis à la 
Fédération de Bosnie-Herzégovine. 

Conformément à ces entretiens, il est proposé que le Gouvernement de Bosnie-
Herzégovine s’engage à : 

A.  Sauf consentement préalable du Gouvernement des États-Unis : 
1.  N’autoriser aucune utilisation du matériel de défense, de la formation relative 

ou d’autres services de défense qui peuvent être fournis par le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique par quiconque n’est pas un représentant, employé 
ou agent de Bosnie-Herzégovine. 

2. N’aliéner ni autoriser aucun représentant, employé ou agent de Bosnie-
Herzégovine à aliéner ledit matériel de défense, la formation relative ou les au-
tres services. 

3.  N’utiliser ni autoriser personne à utiliser ledit matériel de défense, la formation 
relative ou les autres services de défense à des fins autres que celles pour les-
quelles ils sont fournis. 

B.  Ledit matériel de défense, la formation relative ou les autres services de défense 
seront restitués au Gouvernement des États-Unis d’Amérique dès qu’ils ne seront plus 
nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été fournis, sauf si le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique consent à toute autre disposition. 

C.  Il garantira la sécurité dudit matériel de défense, de la formation relative ou des 
autres services de défense; il garantira de manière substantielle le même degré de protec-
tion appliquée audit matériel de défense, formation relative ou autre service de défense 
par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique; et, si le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique le demande, il permettra l’observation continue et l’évaluation, tout en four-
nissant les informations nécessaires, de l’objet du présent Accord par les représentants du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant son utilisation. 

D.  Les bénéfices nets reçus par le Gouvernement de Bosnie-Herzégovine provenant 
de la vente, moyennant le consentement préalable du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, du matériel de défense fourni par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique dans le cadre d’une assistance, ainsi que la ferraille provenant dudit matériel 
de défense, seront restitués au Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 
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Votre réponse déclarant que ce qui précède est acceptable pour votre Gouvernement, 
ainsi que la présente note, constitueront un accord entre nos deux Gouvernements qui en-
trera en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez accepter, Votre Excellence, l’assurance renouvelée de ma plus haute consi-
dération. 
 
 
Son Excellence 
Alija Izetbegovic 
Président de la République de Bosnie-Herzégovine 
Sarajevo 
 
 

 
 
 



Volume 2463, I-44254 

 20

II 
Le Président de Bosnie-Herzégovine à l’Ambassadeur des États-Unis 

RÉPUBLIQUE DE BOSNIE-HERZÉGOVINE 

PRÉSIDENT DE LA PRÉSIDENCE 

Votre Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer à la note de Votre Excellence du 6 janvier 1996. J’ai le 

plaisir, au nom de mon Gouvernement, d’accepter la proposition contenue dans la note 
de Votre Excellence et de confirmer que la note de Votre Excellence, ainsi que la pré-
sente réponse, constitueront un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vi-
gueur à cette date. 

Sarajevo, le 7 janvier 1996 

ALIJA IZETBEGOVIC 
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[NOTES RELATIVES] 
 

Ia 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Le 7 janvier 1996 

Cher Monsieur le Président, cher Monsieur le Premier Ministre, 
Suite à nos entretiens récents concernant l’échange de notes datées des 6 et 

7 janvier 1996, entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de Bosnie-Herzégovine concernant la fourniture de matériel de défense, de formation re-
lative et d’autres services de défense, je propose que la fédération de Bosnie-
Herzégovine confirme que : 

[See note I] 

Cordialement, 
JOHN MENZIES 

 
 
 
 
Son Excellence 
Kresimir Zubak 
Président de la Fédération de Bosnie-Herzégovine 
Sarajevo 
 
Son Excellence 
Dr. Haris Silajdzic 
Premier Ministre de Bosnie-Herzégovine 
Sarajevo 
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Ib 
FÉDÉRATION DE BOSNIE-HERZÉGOVINE 

N°: 01 – 014/96 

Sarajevo, le 7 janvier 1996 

Votre Excellence,  
Suite à votre lettre du 7 janvier 1996 et à nos entretiens récents concernant l’échange 

de notes daté du 6 janvier 1996 entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de Bosnie-Herzégovine relatif à la fourniture de matériel de défense, de 
formation relative ou d’autres services de défense, agissant en qualité de Président de la 
Fédération de Bosnie-Herzégovine, je vous informe que je confirme notre intention de 
respecter entièrement les dispositions présentées dans votre lettre. 

En outre, j’aimerais vous adresser ma gratitude pour toute l’aide que votre Gouver-
nement nous a offerte et j’exprime l’espoir que notre future coopération sera mutuelle-
ment bénéfique pour nos Gouvernements et nos peuples dans cette région particulière-
ment importante. 

Cordialement, 
KRESIMIR ZUBAK 

Son Excellence John Menzies 
Ambassadeur 
Ambassade des États-Unis 
Sarajevo 
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No. 44255 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mongolia 

Memorandum of Understanding on cooperation in the collection of the 1 kilometer 
advanced very high resolution radiometer image data between the National 
Aeronautics and Space Administration of the United States of America and the 
National Remote Sensing Center of Mongolia. Ulaanbaatar, 9 March 1993 

Entry into force:  9 March 1993 by signature, in accordance with article VI  
Authentic texts:  English and Mongolian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

21 August 2007 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mongolie 

Mémorandum d'accord de coopération entre la National Aeronautics and Space 
Administration des États-Unis d'Amérique et le Centre national de télédétec-
tion de la Mongolie relatif au rassemblement de données d'images d'un kilomè-
tre au moyen d'un radiomètre avancé à très haute résolution. Oulan-Bator, 
9 mars 1993 

Entrée en vigueur :  9 mars 1993 par signature, conformément à l'article VI  
Textes authentiques :  anglais et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  États-Unis d'Amérique, 

21 août 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ MONGOLIAN TEXT – TEXTE MONGOL ]1 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA NATIONAL 
AERONAUTICS AND SPACE ADMINISTRATION DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CENTRE NATIONAL DE TÉLÉDÉTECTION DE 
LA MONGOLIE RELATIF AU RASSEMBLEMENT DE DONNÉES 
D'IMAGES D'UN KILOMÈTRE AU MOYEN D'UN RADIOMÈTRE 
AVANCÉ À TRÈS HAUTE RÉSOLUTION 

AVANT-PROPOS 

La National Aeronautics and Space Administration (NASA) des États-Unis d'Amé-
rique et le Centre national de télédétection (NRSC) de la Mongolie (désignés ci-après 
« les Parties »), afin de promouvoir la coopération et l'échange d'informations en vertu de 
l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement de Mongolie relatif à 
la coopération scientifique et technique du 23 janvier 1991 (désigné ci-
après « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Des recherches scientifiques ont indiqué que d'importantes informations scientifi-
ques sur la terre pouvaient être obtenues à partir d’images produites par le radiomètre 
avancé à très haute résolution (AVHRR) de 1 kilomètre et acquises dans le cadre du pro-
gramme du satellite en orbite polaire TIROS par la National Oceanic and Atmospheric 
Administration (NOAA). Les données du AVHRR de la NOAA sont distribuées gratui-
tement à tous les utilisateurs sans aucune restriction concernant leur utilisation. Au cours 
des deux années précédentes, différents groupes, dont le Programme international sur la 
géosphère et la biosphère (PIGB), la Commission des communautés européennes (CCE), 
l’équipe scientifique du spéctromètre imageur à moyenne résolution (MODIS), et 
d’autres ont identifié la nécessité d'acquérir et de compiler un jeu de données du AVHRR 
avec une résolution multitemporelle d'un kilomètre. 

Les Parties coopéreront dans le rassemblement de données d'imagerie du AVHRR de 
1 km pour les satellites de la NOAA à la station de réception d’Oulan-Bator exploitée par 
le NRSC. Le NRSC rassemblera les données requises jusqu'au 30 septembre 1993 ou jus-
qu’à la résiliation du présent Mémorandum d'accord. Les données obtenues à la station 
de réception d'Oulan-Bator feront partie intégrante du projet Global Land 1-km AVHRR 
Data Set. Le Global Land 1-km AVHRR Data Set sera composé de données brutes AV-
HRR à 5 canaux, 10 bits, avec une résolution de 1,1 km (nadir), collectées en continu 
pendant 18 mois consécutifs à partir du 1er avril 92 jusqu'au 30 septembre 1993 et ce à 
chaque passage orbital quotidien au-dessus des surfaces terrestres et des zones côtières 
des satellites TIROS à orbite polaire de l’après-midi de la NOAA. 
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Article II. Responsabilités 

Pour concrétiser cet effort de coopération, la NASA déploiera tous les efforts néces-
saires, en fonction du financement disponible et des priorités du programme, pour : 

1) Prêter au NRSC un mini-ordinateur Microvax-II pour la durée du présent Mémo-
randum d'accord, qui sera utilisé pour enregistrer les données satellitaires intéres-
santes du AVHRR de la NOAA dans le cadre du projet Global Land 1-km AV-
HRR Data Set; 

2) Fournir des logiciels Microvax-II pour enregistrer les données satellitaires AV-
HRR-11 de la NOAA; et 

3) Fournir des bandes magnétiques au NRSC afin d'enregistrer les données satellitai-
res intéressantes du AVHRR-11 de la NOAA dans le cadre du projet Global Land 
1-km AVHRR Data Set. 

Pour concrétiser cet effort de coopération, le NRSC déploiera tous les efforts néces-
saires, en fonction du financement disponible et des priorités du programme, pour : 

1) Enregistrer tous les passages d’après-midi du AVHRR-11 de la NOAA à partir de 
la zone de réception de la station de réception directe du NRSC à Oulan-Bator; 

2) Transférer ces données sur des bandes magnétiques et communiquer ces bandes à 
la NASA dans les meilleurs délais; 

3) Assurer la maintenance du matériel Microvax-II prêté aux fins du présent Mémo-
randum d’accord; et 

4) Restituer le mini-ordinateur Microvax-II, les logiciels et les bandes à la résiliation 
du présent Mémorandum d’accord. 

Article III. Termes et conditions 

Chaque Partie supportera les frais liés à ses responsabilités respectives, y compris les 
frais de voyage et de subsistance de son personnel et le coût du transport de ses équipe-
ments aux fins de ce projet. Les obligations des Parties seront soumises à la disponibilité 
des fonds appropriés. 

La diffusion d'informations publiques relatives à cet effort de coopération pourra 
être réalisée par l'une ou l'autre des Parties pour sa part du programme et, dans la mesure 
où la participation de l'autre Partie est nécessaire, après une consultation adéquate. 

Les Parties déploieront tous les efforts nécessaires pour obtenir le dédouanement 
gratuit des équipements requis pour ce programme. 

Article IV. Droits de propriété intellectuelle 

L’utilisation des brevets, droits d'auteur et autres renseignements couverts par la pro-
priété intellectuelle dans le cadre des activités de coopération visées par le présent Mé-
morandum d’accord sera régie par les dispositions du présent Accord, sauf accord mutuel 
entre les Parties. 
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Rien dans le présent Mémorandum d'accord ne sera interprété comme accordant, de 
façon expresse ou tacite, des droits ou des intérêts relativement aux brevets ou inventions 
des Parties ou de leurs contractants et sous-traitants. 

Article V. Affectation de certains risques 

Les Parties conviennent qu'en ce qui concerne les activités de coopération menées en 
application du présent Mémorandum d'accord, ni l'une ni l'autre ne formulera de deman-
des de réparation en cas de préjudices subis par ses propres employés ou ceux de ses 
contractants ou sous-traitants, en cas de décès desdits employés ou en cas de dommages 
causés à ses propres biens ou à ceux de ses contractants ou sous-traitants ou en cas de 
perte desdits biens causée par l'une ou l'autre des Parties ou les contractants ou sous-
traitants de l'autre Partie, que ces préjudices, décès, dommages ou pertes soient dus à une 
négligence ou à d'autres causes, à l'exception d’une inconduite intentionnelle. 

Article VI. Entrée en vigueur, résiliation, modification 

1. Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la signature des deux Par-
ties et le restera jusqu'au 31 décembre 1994. 

2. L'une ou l'autre des Parties pourra adresser à tout moment une notification écrite à 
l'autre Partie lui signifiant son intention de résilier le présent Mémorandum d’accord. 
Dans ce cas, le présent Mémorandum d'accord prendra fin six mois à compter de la date 
de réception de ladite notification par l’autre Partie. 

3. Le présent Mémorandum d'accord pourra être amendé moyennant un accord écrit 
des Parties. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d'accord. 

Fait à Oulan-Bator, en deux exemplaires, le 9 mars 1993, en langues anglaise et 
mongole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis d’Amérique : 
DANIEL S. GOLDIN 

Pour le Centre nationale de télédétection de la Mongolie : 
LUVSANDORJ DAWAGIV 
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No. 44256 
____ 

 
France 

 

and 
 

Italy 

General Security Agreement between the Government of the French Republic and 
the Government of the Italian Republic concerning the protection of classified 
information exchanged between the two countries. Rome, 25 July 2006 

Entry into force:  1 June 2007 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  French and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 27 August 2007 
 
 
 

France 
 

et 
 

Italie 

Accord général de sécurité entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République italienne relatif à la protection des informa-
tions classifiées échangées entre les deux pays. Rome, 25 juillet 2006 

Entrée en vigueur :  1er juin 2007 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  français et italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 27 août 2007 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

ACCORD GÉNÉRAL DE SÉCURITE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPU-
BLIQUE ITALIENNE RELATIF À LA PROTECTION DES INFORMA-
TIONS CLASSIFIÉES ÉCHANGÉES ENTRE LES DEUX PAYS 

PRÉAMBULE 

 

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République 
italienne, également dénommés les Parties aux fins du présent Accord, souhaitant garan-
tir la protection des Informations classifiées, dont la responsabilité incombe à leurs Auto-
rités de sécurité compétentes respectives, échangées entre les deux Parties ou transmises 
entre des organismes commerciaux et industriels de chacune des deux Parties, par des 
voies approuvées, sont convenus, dans l'intérêt de la sécurité nationale, des dispositions 
suivantes établies dans le présent Accord Général de Sécurité (AGS). 

L'AGS intègre les exigences relatives à la sécurité du chapitre 4 de l'Accord cadre, 
dénommé « Accord cadre », conclu entre la République française, la République fédérale 
d'Allemagne, la République italienne, le Royaume d'Espagne, le Royaume de Suède et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord relatif aux mesures visant à faci-
liter la restructuration et le fonctionnement de l'industrie européenne de défense, fait à 
Farnborough le 27 juillet 2000. 

Article 1. Définitions 

Aux fins du présent AGS il faut entendre par : 
1.1 « Informations classifiées » tout élément, matériel ou document classifié, quelle 

qu'en soit la forme, qu'il s'agisse d'une communication orale ou visuelle dont le contenu 
est classifié ou de la transmission électrique ou électronique d'un message classifié, ou 
sous une forme quelconque qui nécessite une protection contre une divulgation non auto-
risée. 

1.2 « Contractant » une personne physique ou une personne morale disposant du 
pouvoir juridique de conclure des contrats. 

1.3 « Contrat classé » un contrat qui contient ou implique la connaissance d'Informa-
tions classifiées. 

1.4 « ANS/ASD » les Autorités nationales de sécurité/Autorités de sécurité dési-
gnées qui sont les autorités compétentes en ce qui concerne le contrôle et la mise en œu-
vre du présent AGS. 

1.5 « Partie d'origine » la Partie, y compris tout autre organisme public ou privé pla-
cé sous sa juridiction, produisant les Informations classifiées. 
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1.6 « Partie destinataire » la Partie, y compris tout autre organisme public/privé placé 
sous sa juridiction, à laquelle les Informations classifiées sont transmises. 

Article 2. Tableau d’équivalence 

2.1 Aux fins des présentes dispositions, les classifications de sécurité et leurs équiva-
lents dans les deux pays sont : 
 
       RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
  RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

 
TRÈS SECRET DÉFENSE  
 

  SEGRETISSIMO 

SECRET DÉFENSE SEGRETO 
 

CONFIDENTIEL DÉFENSE RISERVATISSIMO 
 

voir paragraphe 2.2 ci-dessous   RISERVATO 
 

 
2.2 Aux fins du présent Accord la République française traite et protège les informa-

tions portant la mention "RISERVATO" transmises par l'Italie selon ses lois et réglemen-
tations nationales, en accord avec le niveau minimal de sécurité agréé par les Parties. 

La République italienne traite et protège les informations revêtues d'une mention de 
protection telles que "DIFFUSION RESTREINTE" transmises par la France selon ses 
lois et réglementations nationales, en accord avec le niveau minimal de sécurité agréé par 
les Parties. 

2.3 Des informations exigeant une distribution limitée et des contrôles d'accès sont 
échangées lorsqu’elles portent de telles indications. Toutefois, dans ce cas, les Parties dé-
terminent mutuellement les mesures de sécurité à appliquer. 

Article 3. Autorites de sécurité compétentes 

3.1 Les Autorités du gouvernement responsables de garantir la mise en œuvre et le 
contrôle du présent AGS sont, pour chacune des Parties : 

 
Pour la République française : 

Secrétariat Général de la Défense Nationale 
51, Boulevard de la Tour-Maubourg 

75700 Paris 07SP 
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Pour la République italienne : 

Presidenza del Consiglio dei Ministri 
Autorità Nazionale per la Sicurezza 

CESlS III REPARTO-UCSI 
Via di Santa Susanna ,15 

00187 Roma 
 

3.2 Les Autorités susmentionnées s'informent réciproquement des organismes su-
bordonnés responsables des domaines spécifiques, conformément aux dispositions du 
présent AGS. 

Article 4. Restrictions imposées à l'utilisation et la divulgation 

4.1 À moins que les Parties n'en soient convenues différemment, la Partie destina-
taire ne divulgue ni n'utilise, ni ne permet la divulgation ou l'utilisation de toute Informa-
tion classifîée qui lui est communiquée par l'autre Partie, excepté à des fins et avec les 
restrictions indiquées par ou au nom de la Partie d'origine. 

4.2 La Partie destinataire ne transmet pas à un quelconque État tiers, ou organisation 
internationale, une quelconque Information classifîée ou matériel, fourni en vertu des dis-
positions du présent AGS, ni ne divulgue publiquement une quelconque Information 
classifîée sans l'accord écrit préalable de la Partie d'origine. 

Article 5. Protection des informations classifiées 

5.1 La Partie d'origine : 
a. s'assure que la Partie destinataire est informée de la classification des informa-

tions et de toute condition de communication ou restriction imposée à leur uti-
lisation; 

b. s'assure que les documents sont dûment marqués; 
c. s'assure que la Partie destinataire est informée de tout changement de classifica-

tion ultérieur. 
5.2 La Partie destinataire : 

a. conformément à ses lois et réglementations nationales, accorde à toute informa-
tion et reçue de l'autre Partie le niveau de protection de sécurité qui est attribué 
à ses propres Informations classifiées bénéficiant d'une classification équiva-
lente; 

b. s'assure que les Informations classifiées sont marquées avec leur propre classi-
fication nationale équivalente, conformément au paragraphe 2.1 ci-dessus; 

c. s'assure que les classifications ne sont pas modifiées, sauf autorisation écrite 
préalable de la Partie d'origine. 

5.3 Afin d'atteindre et de conserver des normes de sécurité comparables, chaque 
ANS/ASD, sur demande, fournit à l'autre des informations sur ses normes de sécurité, 
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procédures et pratiques de protection des Informations classifiées et permet, à ces fins, 
des visites par les Autorités de sécurité compétentes. 

Article 6. Accès aux informations classifiées 

6.1 L'accès aux Informations classifiées est limité aux personnes qui ont un «  besoin 
d'en connaître » et qui ont été précédemment habilitées par une ANS/ASD des Parties, 
conformément à leurs normes nationales, au niveau approprié à la classification des in-
formations auxquelles il est souhaité d'accéder. 

6.2  L'accès aux Informations classifiées de niveau TRÈS SECRET DÉ-
FENSE/SEGRETISSIMO par une personne ayant exclusivement la nationalité d'une Par-
tie du présent AGS peut être accordé sans l'autorisation préalable de la Partie d'origine. 

6.3 L'accès aux Informations classifiées de niveau SECRET DÉFENSE/SEGRETO 
et de niveau CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO par une personne ayant 
exclusivement la nationalité des Parties peut être accordé sans l'autorisation préalable de 
la Partie d'origine. Cette disposition s'applique également aux ressortissants des Parties 
signataires de l’« Accord cadre ». 

6.4 L'accès aux Informations classifiées de niveau SECRET DÉFENSE/SEGRETO 
et de niveau CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO par une personne ayant 
la double nationalité de l'une des Parties du présent AGS et d'une Partie signataire de 
l’« Accord cadre » ou d'un État membre de l'Union européenne est accédé sans autorisa-
tion préalable de la Partie d'origine. Tout autre accès non couvert par les paragraphes 6.2 
à 6.4 doit suivre le processus de consultation décrit au paragraphe 6.5 ci-dessous. 

6.5 L'accès aux Informations classifiées de niveau SECRET DÉFENSE/SEGRETO 
et de niveau CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO par une personne n'ayant 
pas la nationalité décrite aux paragraphes 6.2 et 6.3 ci-dessus, fait l'objet d'une consulta-
tion préalable avec la Partie d'origine. Le processus de consultation entre les Autorités de 
sécurité compétentes au sujet de telles personnes est tel que décrit aux alinéas a - d sui-
vants : 

a. Le processus est lancé avant le débat ou, si approprié, pendant un pro-
jet/programme ou contrat. 

b. L'information est limitée à la nationalité des personnes concernées. 
c.  Une Partie recevant une telle notification détermine si l'accès à ses Informa-

tions classifiées est acceptable ou non. 
d. De telles consultations sont traitées en priorité, avec pour objectif de parvenir à 

un consensus. Lorsque ce n'est pas possible, la décision de la Partie d'origine 
est acceptée. 

6.6 Afin de simplifier l'accès à ces Informations classifiées, les Parties s'efforcent de 
se mettre d'accord, dans les Instructions de sécurité du programme (ISP) ou dans toute 
autre documentation appropriée approuvée par les Autorités de sécurité compétentes, 
pour que ces restrictions d'accès soient moins rigoureuses ou ne soient pas exigées. 

6. 7 Pour des raisons de sécurité particulières, lorsque la Partie d'origine exige que 
l'accès à des Informations classifiées de niveau SECRET DÉFENSE/SEGRETO ou de 
niveau CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO soit limité aux seules person-
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nes ayant exclusivement la nationalité des Parties, ces informations portent la mention de 
leur classification et un avertissement supplémentaire « Spécial - Italie/France ». 

Article 7. Transmission des informations classifiées 

7.1 Les Informations classifiées de niveau TRÈS SECRET DÉ-
FENSE/SEGRETISSIMO sont uniquement transmises entre les Parties par la valise di-
plomatique de Gouvernement à Gouvernement. 

7.2 Les Informations classifiées de niveau SECRET DÉFENSE/SEGRETO et de 
niveau CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO sont transmises par la voie of-
ficielle entre les Parties conformément aux réglementations nationales relatives à la sécu-
rité de la Partie d'origine. Mais d'autres dispositions peuvent être établies en cas d'ur-
gence, sous réserve d'approbation mutuelle par les Parties. 

7.3 En cas d'urgence, c'est-à-dire uniquement lorsque l'utilisation de la voie offi-
cielle ne peut pas répondre aux exigences, les Informations classifiées de niveau 
CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO peuvent être transmises via des socié-
tés commerciales de messagerie, aux conditions suivantes : 

a. La société de messagerie est située sur le territoire des Parties et a mis en place un 
programme de sécurité et de protection approuvé par l'ANS/ASD concernée pour 
la prise en charge d'articles de valeur avec un service de signature, incluant no-
tamment une surveillance et un enregistrement permanents permettant de déter-
miner à tout moment qui en a la charge, soit par un système de registre de 
signatures et de pointage, soit par un système électronique de suivi et 
d'enregistrement.
.                       b. La société de messagerie doit obtenir et fournir à l'expéditeur un justificatif de li-
vraison sur le registre de signatures et de pointage, ou doit obtenir un reçu portant 
les numéros des colis. 

c. La société de messagerie doit garantir que l'expédition sera livrée au destinataire 
avant une date et une heure données dans un délai de 24 heures. 

d. La société de messagerie peut confier une tâche à un délégué ou à un sous-traitant, 
cependant, la responsabilité de l'exécution des obligations ci-dessus incombe tou-
jours à la société de messagerie. 

7.4 Les Informations classifîées de niveau DIFFUSION RES-
TREINTE/RISERVATO sont transmises conformément aux réglementations nationales 
relatives à la sécurité de la Partie d'origine, à condition qu'ils soient moins restrictifs que 
ceux mentionnés aux paragraphes 7.1 et 7.2 ci-dessus. 

7.5 Les Informations classifîées de niveau SECRET DÉFENSE/SEGRETO et de 
niveau CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO peuvent être transmises entre 
les deux Parties par des voies électroniques et électromagnétiques sécurisées, 

7.6 Les Informations classifîées de niveau SECRET DÉFENSE/SEGRETO et de 
niveau CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO ne doivent pas être transmises 
en clair par des moyens électroniques. Seuls des systèmes cryptographiques approuvés 
par les Autorités de sécurité compétentes des Parties doivent être utilisés pour le cryptage 
d'Informations classifîées de niveau SECRET DÉFENSE/SEGRETO et de niveau 
CONFIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO, quel que soit le mode de transmis-
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sion. Dans un tel cas, un « arrangement » séparé est conclu entre les Autorités de sécurité 
compétentes. 

7.7 Les Informations classifiées de niveau DIFFUSION RES-
TREINTE/RISERVATO doivent être transmises ou récupérées par des moyens électro-
niques (par exemple des liaisons informatiques point à point), via un réseau public 
comme Internet, en utilisant des dispositifs de cryptage gouvernementaux ou 
commerciaux mutuellement acceptés par les Autorités de sécurité nationale compétentes. 
Cependant, si les Parties l'acceptent, les conversations téléphoniques, les 
vidéoconférences ou les transmissions par télécopie contenant des Informations 
classifiées de niveau DIFFUSION RESTREINTE/RISERVATO peuvent être en clair, en 
l'absence de système de cryptage approuvé. 

7.8 Lorsque d'importants volumes d'Informations classifiées doivent être transmis, 
les moyens de transport, le trajet et l'escorte, le cas échant, sont conjointement déterminés 
et évalués au cas par cas par l’ANS/ASD des Parties. 

Article 8. Visites 

8.1 Chaque Partie permet des visites impliquant l’accès aux Informations classifiées 
de ses établissements, agences et laboratoires publics ainsi que des établissements indus-
triels des contractants, par des représentants civils ou militaires de l'autre Partie ou par les 
employés de leurs contractants à condition que le visiteur dispose d'une habilitation de 
sécurité individuelle et d'un « besoin d'en connaître ». Pour les visites effectuées dans le 
contexte des Informations classifiées aux établissements de l'autre Partie ou aux établis-
sements d'un contractant pour lesquelles l'accès à des Informations classifiées de niveau 
TRÈS SECRET DÉFENSE/SEGRETISSIMO est requis, il convient de présenter une 
demande formelle de visite par la voie diplomatique. 

8.2 Tous les visiteurs se conforment aux règles de sécurité en vigueur sur le terri-
toire de la Partie d'accueil. Toutes les Informations classifiées communiquées ou mises à 
la disposition des visiteurs doivent être traitées comme si elles étaient fournies à la Partie 
à laquelle appartiennent les visiteurs, et doivent être protégées en conséquence. 

8.3.1Pour les visites effectuées dans le contexte des Informations classifiées aux éta-
blissements de l'autre Partie ou aux établissements d'un Contractant pour lesquelles 
l’accès à des Informations classifiées est requis, la procédure suivante est applicable : 

a.  Sous réserve des dispositions suivantes, une telle visite est préparée directe-
ment entre l'établissement d'envoi et l’établissement d'accueil. 

b. Ces visites sont également soumises aux conditions suivantes : 
1) la visite a un but officiel; 
2) tout établissement d'accueil dispose d'une habilitation de sécurité d'établisse-

ment appropriée; 
3) avant l'arrivée, une confirmation de l'habilitation de sécurité individuelle du vi-

siteur est donnée directement à l'établissement d'accueil par le responsable de 
la sécurité de l'établissement d'envoi. Pour confirmer son identité, le visiteur 
doit être en possession d'une carte d'identité ou d'un passeport à présenter aux 
autorités de sécurité de l'établissement d'accueil. 
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8.3.2 Les visites relatives à des informations classifIées de niveau DIFFUSION 
RESTREINTE/RISERVATO sont également organisées directement entre l'établisse-
ment d'envoi et l'établissement d'accueil. 

8.4  II appartient au responsable de la sécurité : 
a. de l'établissement d'envoi de vérifier auprès de son Autorité de sécurité compé-

tente que la société/l'établissement d'accueil est en possession d'une habilita-
tion de sécurité d'établissement adéquate; 

b. des établissements d'envoi et d'accueil de se mettre d'accord sur la nécessité de 
la visite. 

8.5 Le responsable de la sécurité de l'établissement d'accueil d'une société ou, le cas 
échéant, d'un établissement gouvernemental, doit s'assurer que tous les visiteurs sont ins-
crits sur un registre, avec indication de leur nom, de l'organisation qu'ils représentent, de 
la date d'expiration de l'habilitation de sécurité individuelle, de la/des date(s) de la/des vi-
site(s) et du/des nom(s) de la/des personne(s) visitée(s). Ces registres doivent être conser-
vés pendant au moins cinq ans. 

8.6 L'Autorité de sécurité compétente de la Partie d'accueil a le droit d'exiger de ses 
établissements d'accueil d'être préalablement informée d'une visite si celle-ci doit durer 
plus de 21 jours. Cette Autorité de sécurité compétente peut alors donner son accord, 
mais en cas de problème de sécurité, elle consulte l'Autorité de sécurité compétente du 
visiteur. 

8.7 Chacune des Parties assure la protection des données personnelles transmises 
par l'autre Partie en accord avec ses lois et réglementations nationales. 

Article 9. Contrats 

9.1 Une Partie concluant, ou autorisant un contractant installé sur son territoire à 
conclure, un Contrat classé avec un Contractant de l'autre Partie, doit obtenir l'assurance 
préalable de l'ANS/ASD de l'autre Partie, que le Contractant proposé dispose d'une habi-
litation de sécurité du niveau approprié, ainsi que de mesures de sécurité appropriées 
pour garantir une protection adéquate des Informations classifiées. Cette assurance im-
plique que le Contractant autorisé respecte les lois et réglementations nationales relatives 
à la sécurité. 

9.2 L'Autorité de sécurité compétente de la Partie d'origine communique toute in-
formation nécessaire sur le Contrat classé à l'Autorité de sécurité compétente de la Partie 
destinataire, pour permettre un contrôle de la sécurité approprié. 

9.3 Chaque contrat comprend un supplément ou une annexe avec des dispositions 
sur les exigences en matière de sécurité et sur la classification de chaque aspect/élément 
ou sur le niveau de classification de chaque aspect du Contrat. Les dispositions figurent 
dans des clauses de sécurité spécifiques ou dans une Lettre sur les aspects de sécurité. 
Ces dispositions doivent identifier chaque aspect classifié du Contrat, ou tout aspect clas-
sifié devant être généré par le contrat, et lui attribuer une classification de sécurité spéci-
fique. Les changements apportés aux exigences ou aux aspects/éléments sont notifiés le 
cas échéant. La Partie d'origine informe la Partie destinataire lorsque la totalité ou une 
partie des Informations classifiées a été déclassifiée. 
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Article 10. Arrangements réciproques relatifs à la sécurité industrielle 

10.1 Chaque ANS/ASD notifie l'état de sécurité du site d'une société installée dans 
son pays, lorsque l'autre Partie le lui demande. Chaque ANS/ASD doit également notifier 
l'état d'habilitation de sécurité d'un individu lorsque l'autre Partie le lui demande. Ces no-
tifications sont appelées respectivement habilitation de sécurité d'établissement et habili-
tation de sécurité individuelle. 

10.2 En cas de demande, l'ANS/ASD établit l'état d'habilitation de sécurité de la per-
sonne morale/physique objet de la demande et transmet un certificat d'habilitation de sé-
curité si la personne morale/physique est déjà habilitée. Si la personne morale/physique 
ne dispose pas d'une habilitation de sécurité, ou si l'habilitation est établie à un niveau de 
sécurité inférieur au niveau demandé, une notification est envoyée pour indiquer que le 
certificat d'habilitation de sécurité ne peut pas être immédiatement délivré, mais que si 
l'autre ANS/ASD le souhaite, cette demande sera traitée. À  la fin du processus, la notifi-
cation de la décision prise est transmise à l'Autorité ayant formulé la demande. 

10.3 Si une ANS/ASD suspend ou prend des mesures pour abroger une habilitation 
de sécurité individuelle, ou suspend ou prend des mesures pour annuler l'accès accordé à 
un ressortissant de l'autre Partie basé sur un certificat d'habilitation de sécurité indivi-
duelle, l'autre Partie est informée de la situation et des raisons justifiant ces mesures. 

10.4 À  la demande de l'autre Partie, toute ANS/ASD coopère aux examens et inves-
tigations concernant les habilitations de sécurité. 

10.5 Chaque ANS/ASD a le droit de demander à l'autre de réviser une habilitation de 
sécurité d'établissement à condition que cette demande soit accompagnée des raisons la 
motivant. Suite à la demande de révision, l'ANS/ASD l'ayant formulée est informée des 
résultats et des raisons justifiant la décision prise. 

Article 11. Perte ou Compromission 

11.1 En cas de violation de la sécurité impliquant la perte d'Informations classifiées 
ou s'il est possible que de telles informations aient été compromises, l’ANS/ASD d'une 
Partie doit immédiatement informer l'ANS/ASD de l'autre Partie. 

11.2 Une enquête immédiate est menée à bien par la Partie destinataire (avec l'aide 
de la Partie d'origine si requis), conformément aux réglementations applicables sur son 
territoire pour la protection des Informations classifiées. La Partie destinataire informe, 
dès que possible, la Partie d'origine des circonstances, du résultat de l'enquête, des mesu-
res adoptées et des mesures correctrices prises. 

Article 12. Mise en œuvre 

12.1 La mise en œuvre du présent AGS n'implique normalement aucun coût spécifi-
que. 

12.2 Chaque Partie et les autorités de son État assistent le personnel effectuant des 
missions et/ou exerçant des droits, conformément aux dispositions du présent AGS, sur le 
territoire de l'autre Partie. 
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12.3 Si besoin, les Autorités de sécurité compétentes des Parties se consultent sur 
des aspects techniques spécifiques concernant la mise en œuvre du présent AGS et peu-
vent mutuellement se mettre d'accord sur la conclusion de protocoles de sécurité supplé-
mentaires, de nature spécifique, complétant le présent AGS au cas par cas. 

Article 13. Dispositions finales 

13.1 Le présent AGS remplace l'Accord de sécurité conclu le 1er février 1978 entre 
le Gouvernement de la République italienne et le Gouvernement de la République fran-
çaise, au sujet de la Protection des Informations classifiées. 

13.2 Le présent AGS est conclu pour une durée indéterminée. Le présent AGS entre 
en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la réception de la dernière notifica-
tion entre les Parties spécifiant que les procédures nationales permettant l'entrée en vi-
gueur du présent AGS ont été accomplies. 

13.3 Le présent AGS peut être dénoncé par consentement mutuel ou unilatéralement. 
Ladite dénonciation prend effet six mois après la date d'envoi de l'avis écrit.  Les Parties 
restent responsables de la protection de toutes les Informations classifiées échangées en 
vertu des dispositions du présent AGS. 

13.4 En vertu du présent AGS chaque Partie doit rapidement informer l'autre Partie 
de tout changement qu'elle envisage d'apporter à ses lois et réglementations nationales af-
fectant la protection des Informations classifïées. Dans un tel cas, les Parties se consul-
tent pour envisager des éventuels amendements à apporter au présent AGS. 

13.5 Les dispositions du présent AGS peuvent être modifiées et complétées avec 
l'accord mutuel écrit des deux Parties. De telles modifications et compléments entrent en 
vigueur suivant les mêmes modalités que le présent AGS. 

13.6 Tout différend concernant l'interprétation ou l'application des dispositions du 
présent AGS est résolu exclusivement par consultation entre les Parties. 

En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés à ces fins par leur Gouvernement 
respectif, ont signé le présent AGS en double exemplaire en langues italienne et fran-
çaise, les deux textes faisant également foi. 

Fait à Rome, le 25 juillet 2006. 

Pour le Gouvernement de la République française : 
YVES AUBAIN DE LA MESSUZIÈRE 

Ambassadeur de France 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
EMILIO DEL MESE  

Préfet, Directeur de l’Autorité nationale de Sécurité 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

GENERAL SECURITY AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE ITALIAN 
REPUBLIC CONCERNING THE PROTECTION OF CLASSIFIED IN-
FORMATION EXCHANGED BETWEEN THE TWO COUNTRIES 

PREAMBLE 

 

The Government of the French Republic and the Government of the Italian Repub-
lic, also referred to as the Parties for the purposes of this Agreement, desiring to ensure 
the protection of classified information being exchanged between the two Parties or 
transmitted between commercial or industrial entities of the two Parties via approved 
channels, and noting that responsibility for such protection lies with their respective 
competent security authorities, have agreed, in the interest of national security, to the fol-
lowing provisions as part of this General Security Agreement (GSA). 

The General Security Agreement incorporates the security requirements specified in 
Part 4 of the "Framework Agreement between the French Republic, the Federal Republic 
of Germany, the Italian Republic, the Kingdom of Spain, the Kingdom of Sweden and 
the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland concerning measures to facili-
tate the restructuring and operation of the European defence industry", done at Farnbor-
ough on 27 July 2000, also referred to as the Framework Agreement. 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this General Security Agreement: 
1.1 "Classified information" means classified items, materials and documents, irre-

spective of their form, which may involve oral or visual communications whose contents 
have been classified, or electrical or electronic transmissions of classified messages, or 
communications in whatever form requiring protection against unauthorized disclosure. 

1.2 "Contractor" means any individual or legal entity with the legal capacity to con-
clude contracts. 

1. 3 "Classified contract" means a contract that contains or implies the knowledge of 
classified information. 

1.4 "NSA/DSA" means the national security authorities/designated security authori-
ties that are the competent authorities with regard to the monitoring and implementation 
of this General Security Agreement. 

1.5 "Originating Party" means the Party, including any other public or private entity 
subject to its national laws and regulations, which produced the classified information. 
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1.6 "Receiving Party" means the Party, including any other public or private entity 
subject to its national laws and regulations, to which the classified information is trans-
mitted. 

Article 2. Table of equivalences 

2.1 For the purposes of this Agreement, the security classifications and their equiva-
lents in the two countries are as follows: 

 
FOR THE FRENCH REPUBLIC      FOR THE ITALIAN REPUBLIC 

 
TRÈS SECRET DÉFENSE      SEGRETISSIMO 
SECRET DÉFENSE       SEGRETO 
CONFIDENTIEL DÉFENSE       RISERVATISSIMO 
See para. 2.2 below        RISERVATO 

 
2.2 For the purposes of this Agreement, the French Republic shall handle and protect 

information marked "RISERVATO" transmitted by Italy, pursuant to its national laws 
and regulations, in accordance with the minimum level of security agreed by the Parties. 

The Italian Republic shall handle and protect information marked with a protection 
level such as "DIFFUSION RESTREINTE" and transmitted to it by France, pursuant to 
its national laws and regulations, in accordance with the minimum level of security 
agreed by the Parties. 

2.3 Information that is exchanged and requires restrictions on distribution and access 
shall be so marked during its exchange. However, in such situations the Parties shall de-
termine jointly the security measures to be applied. 

Article 3. Competent Security Authorities 

3.1 The Government authorities responsible for ensuring implementing and monitor-
ing of this General Security Agreement for each of the parties are: 

For the French Republic: 
The General Secretariat for National Defence 

51, boulevard de La Tour-Maubourg 
75700 Paris 07SP 

 
For the Italian Republic: 

The Presidency of the Council of Ministers 
National Security Authority 
CESIS III REPARTO-UCSI 

                                                       Via de Santa Susanna, 15 
                                                                 00187 Rome 
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 3.2 The above-mentioned authorities shall inform each other of any subordinate bod-

ies responsible for specific areas in accordance with the provisions of this General Secu-
rity Agreement. 

Article 4. Restrictions on use and disclosure 

4.1 Unless the Parties have agreed otherwise, the receiving Party shall not disclose 
nor use nor allow the disclosure or use of any classified information transmitted to it by 
the other Party, except for the purposes and subject to the restrictions indicated by or on 
behalf of the originating Party. 

4.2 The receiving Party shall not transmit any classified information or material it 
has received under the provisions of this General Security Agreement to any third State 
or international organization, nor disclose publicly any classified information without the 
prior written consent of the originating Party. 

Article 5. Protection of classified information 

5.1 The originating Party shall: 
(a) ensure that the receiving Party has been informed of the classification applica-

ble to information and of any conditions with regard to communication or re-
strictions on its use; 

(b)   ensure that documents have been properly marked; 
(c)  ensure that the receiving Party is informed of any subsequent change in clas-

sification. 
5.2 The receiving Party shall: 

(a)  in conformity with its national laws and regulations, afford the classified in-
formation received from the other Party the degree of protection and security 
that is afforded to its own national classified information with the equivalent 
classification; 

(b)  ensure that classified information is marked with its own equivalent national 
classification, as specified in paragraph 2.1 of article 2 above; 

(c)  ensure that the classifications are not changed without the prior written con-
sent of the originating Party. 

5.3 In order to achieve and maintain comparable security standards, each NSA/DSA 
shall, upon request, furnish the other with information on its security standards, proce-
dures and practices with regard to the protection of classified information and shall, to 
that end, allow visits by the competent security authorities. 

Article 6. Access to classified information 

6.1 Access to classified information shall be restricted to individuals who have a 
need to know and have received prior clearance from an NSA/DSA of the Parties, in ac-
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cordance with their national standards, of a level appropriate to the classification of the 
information to which they desire access. 

6.2 Access to information classified TRÈS SECRET DÉFENSE/SEGRETISSIMO 
by an individual who is exclusively a national of one of the Parties of this General Secu-
rity Agreement may be granted without the prior authorization of the originating Party. 

6.3 Access to information classified SECRET DÉFENSE/SEGRETO and CONFI-
DENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO by an individual who is exclusively a na-
tional of one of the Parties of this General Security Agreement may be granted without 
the prior authorization of the originating Party. This provision shall also apply to nation-
als of parties to the Framework Agreement. 

6.4 Access to information classified SECRET DÉFENSE/SEGRETO by an individ-
ual who holds dual nationality in one of the Parties of this General Security Agreement 
and in a party to the Framework Agreement or in a member State of the European Union 
shall be granted without the prior authorization of the originating Party. Any other access 
not covered under paragraphs 6.2 – 6.4 above shall be subject to the consultation process 
described in paragraph 6.5 below. 

6.5 Access to information classified SECRET DÉFENSE/SEGRETO and CONFI-
DENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO by an individual holding a nationality not 
covered by paragraphs 6.2 and 6.3 above shall be decided through prior consultations 
with the originating Party. The consultation process between the competent security au-
thorities with regard to such individuals shall be governed by subparagraphs (a)-(d) be-
low: 

(a)  The process shall be launched before or, if appropriate, during a pro-
ject/programme or contract. 

(b) The information in question shall be restricted to the nationality of the individu-
als concerned. 

(c) A Party receiving such notification shall decide whether access to its classified 
information is acceptable or not. 

(d) Such consultations shall be handled on a priority basis with the goal of reaching 
a consensus. Where that is not possible, the decision of the originating Party 
shall be accepted. 

6.6 In order to simplify access to classified information, the Parties shall endeavour 
to reach agreement in programme security instructions (PSIs) or any other appropriate 
documentation approved by the competent security authorities, so that such access re-
strictions can be made less rigorous or not required at all. 

6.7 For particular security reasons, when an originating Party insists that access to 
information classified SECRET DÉFENSE/SEGRETO or CONFIDENTIEL DÉ-
FENSE/RISERVATISSIMO be restricted to individuals who are exclusively nationals of 
the Parties, such information shall be marked with its classification and a supplementary 
warning "Spécial-Italie/France".  
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Article 7. Transmission of classified information 

7.1 Information that has been classified TRÈS SECRET DÉ-
FENSE/SEGRETISSIMO shall be transmitted solely between the Parties, using the dip-
lomatic pouch from Government to Government. 

7.2 Information that has been classified SECRET DÉFENSE/SEGRETO and CON-
FIDENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO shall be transmitted between the Parties 
through official channels pursuant to the security regulations of the originating Party. 
However, other provisions may be agreed in the event of an emergency, subject to mu-
tual approval by the Parties. 

7.3 In the event of an emergency, i.e. only when the official channel is unable to 
meet the requirements, information classified CONFIDENTIEL DÉFENSE/ RISERVA-
TISSIMO may be transmitted via a commercial courier service, subject to the following 
conditions:  

(a)  The courier service must be situated in the territory of the Parties and shall 
have instituted a security and protection programme approved by the 
NSA/DSA concerned for handling valuable items, including a certification 
service that involves in particular continuous monitoring and registration and 
makes it possible to determine at any time who has possession of the item, 
using either a system with a signature register and a log book or an electronic 
monitoring and registration system. 

(b) The courier company must obtain and furnish to the sender a copy of the cer-
tificate of receipt based on the signature register and logs or must obtain a re-
ceipt with the package numbers. 

(c)  The courier company must guarantee that the shipment will be delivered to 
the receiving party by a certain date and time within 24 hours. 

(d) The courier company may delegate a task to a representative or a subcontrac-
tor; however, responsibility for meeting the obligations specified above shall 
always rest with the courier company. 

7.4 Information classified DIFFUSION RESTREINT/RISERVATO shall be trans-
mitted in accordance with the national security regulations of the originating Party, pro-
vided that they are less restrictive than those mentioned in paragraphs 7.1 and 7.2 above. 

7.5 Information classified SECRET DÉFENSE/SEGRETO and CONFIDENTIEL 
DÉFENSE/RISERVATISSIMO may be transmitted between the two Parties via secured 
electronic or electromagnetic channels. 

7.6 Information classified SECRET DÉFENSE/RISERVATISSIMO or CONFI-
DENTIEL DÉFENSE/RISERVATISSIMO must not be transmitted electronically in 
clear text. Only cryptographic systems that have been approved by the competent secu-
rity authorities of the Parties may be used in encrypting information classified SECRET 
DÉFENSE/RISERVATISSIMO and CONFIDENTIEL DÉFENSE/ RISERVATISSIMO, 
whatever the means of transmission. In such situations a separate "arrangement" shall be 
concluded between the competent security authorities. 

7.7 Where information classified DIFFUSION RESTREINTE/RISERVATO is 
transmitted and received electronically via a public network such as the Internet (such as 
via point-to-point data links), government or public encryption techniques jointly accept-
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able to the national competent security authorities must be used. However, if the Parties 
agree, telephone conversations, video conferences and fax transmissions containing in-
formation classified DIFFUSION RESTREINTE/RISERVATO may be carried out in 
unencrypted mode in the absence of an approved encryption system. 

7.8 Where large amounts of classified information need to be transmitted, the means 
of transportation, the route and, if necessary, the escort shall be determined jointly and 
evaluated on a case by case basis by the NSA/DSAs of the Parties. 

Article 8. Visits 

8.1 Each Party shall permit visits by civilian or military representatives of the other 
Party or by employees of their contractors, involving access to classified information in 
its facilities, agencies and public laboratories, as well as in the industrial sites of contrac-
tors, provided that such visitors hold a personal security clearance and have a need to 
know. Where such visits to establishments of the other Party or to sites of contractors in-
volve access to information classified TRÈS SECRET DÉFENSE/SEGRETISSIMO, a 
formal request for the visit shall be submitted through the diplomatic channel. 

8.2 All visitors shall respect the security regulations in force in the territory of the 
host Party. All classified information that is communicated to or made available to the 
visitors must be treated as if it had been furnished to the Party to which the visitors be-
long and must be protected accordingly. 

8.3.1 In the case of visits to establishments of the other Party or to sites of contrac-
tors that require access to classified information, the following procedures shall apply: 

(a)  Subject to the provisions below, such visits shall be prepared directly by the 
sending establishment and the host establishment. 

(b)  Such visits shall also be subject to the following conditions: 
1. The visit must have an official purpose. 
2. The host establishment must have the appropriate facility security clearance. 
3. Before arrival, the official in charge of security at the sending establishment 

shall provide a confirmation of the personal security clearance of the visitor 
directly to the host establishment. In order to confirm his identity, the visi-
tor shall have in his possession an identity card or passport for presentation 
to the security authorities of the host establishment. 

8.3.2 Visits involving information classified DIFFUSION RESTRE-
INT/RISERVATO shall also be organized directly between the sending establishment 
and the host establishment. 

8.4 The official in charge of security: 
(a) at the sending establishment shall verify with his competent security authori-

ties that the host company or establishment has the appropriate facility se-
curity clearance; 

(b)  at the sending and host establishments shall reach agreement on the need for 
the visit. 

8.5 The official in charge of security at the host establishment of a company or, as 
the case may be, of a government entity must ensure that all visitors are registered, with 
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their name, their organization, the expiration date of their personal security clearance, the 
date(s) of their visit(s) and the name(s) of the person(s) visited. Such registers must be 
kept for at least five years. 

8.6 The competent security authorities of the host Party shall have the right to re-
quire of its host establishments that they inform it in advance of any visit expected to last 
more than 21 days. The competent security authority may agree thereto, but when secu-
rity concerns arise, it shall consult the competent security authority of the visiting Party. 

8.7 Each Party shall ensure the protection of personal data transmitted by the other 
Party in accordance with its national laws and regulations. 

Article 9. Contracts 

9.1 Before concluding a classified contract or authorizing a contractor established in 
its territory to conclude a classified contract with a contractor from the other Party, a 
Party shall obtain prior assurance from the NSA/DSA of the other Party that the pro-
posed contractor has been granted the appropriate level of clearance and has taken the 
appropriate security measures to ensure the protection of classified information. This as-
surance shall imply that the authorized contractor will respect the national security laws 
and regulations.  

9.2 The competent security authorities of the originating Party shall communicate all 
necessary information about the classified contract to the competent security authorities 
of the receiving Party in order to ensure appropriate security controls. 

9.3 Each contract shall include a supplement or annex with provisions on the secu-
rity requirements and the classification relating to each part of the contract or on the level 
of classification of each part of the contract. These provisions shall be contained in spe-
cific clauses on security or in a letter on security aspects. These provisions must identify 
each classified part of the contract or any classified outputs that the contract is expected 
to generate and assign a specific classification to such parts or outputs. Notification shall 
be given concerning any changes with regard to requirements or to such parts. The origi-
nating Party shall notify the receiving Party if all or part of the classified information has 
been declassified. 

Article 10. Reciprocal arrangements regarding industrial security 

10.1 Each NSA/DSA shall, if the other Party requests it, provide information on the 
security status of a company facility in its territory. Each NSA/DSA shall also, if the 
other Party requests it, provide information on the status of an individual's security clear-
ance. These notifications shall be referred to as a facility security clearance and a per-
sonal security clearance respectively. 

10.2 Upon request, the NSA/DSA shall determine the security clearance status of the 
company or individual that is the object of the query and, if the company or person al-
ready has a security clearance, shall transmit a security clearance certificate. If the com-
pany or individual has no security clearance or if the security clearance is at a lower level 
than required, notice shall be sent indicating that the security clearance certificate cannot 
be sent immediately and that the request will be processed if the other NSA/DSA so 
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wishes. Upon completion of the process, notice of the decision taken shall be sent to the 
authorities submitting the request. 

10.3 If a NSA/DSA suspends or takes action to revoke a personal security clearance, 
or suspends or takes action to revoke the access granted to a national of the other Party 
based upon a personal security clearance, the other Party shall be informed of the situa-
tion and of the reasons for taking such action. 

10.4 If requested by the other Party, each NSA/DSA shall cooperate in investiga-
tions into security clearances. 

10.5 An NSA/DSA shall have the right to request of the other Party that it review a 
facility security clearance, provided that the request is accompanied by the grounds for 
the request. Subsequent to the request for review, the NSA/DSA submitting it shall be in-
formed of the outcome and the grounds for the decision taken. 

Article 11. Loss or compromise 

11.1 In the event of violation of security implying the loss of classified information 
or if there is a possibility that such information has been compromised, the NSA/DSA of 
one Party must immediately notify the NSA/DSA of the other Party. 

11.2 An investigation shall immediately be carried out by the receiving Party (with 
the assistance of the originating Party if requested), in accordance with the regulations in 
force in its territory concerning the protection of classified information. The receiving 
Party shall notify the originating Party as soon as possible of the circumstances, the out-
come of the investigation, the steps taken and any corrective measures adopted. 

Article 12. Implementation 

12.1 Implementation of this General Security Agreement shall not generally involve 
any specific costs. 

12.2 Each Party and the authorities of its State shall assist its staff in carrying out 
missions and/or in exercising rights, in accordance with this General Security Agree-
ment, in the territory of the other Party. 

12.3 If necessary, the competent security authorities of the Parties shall hold consul-
tations on specific technical aspects of the implementation of this General Security 
Agreement and may come to joint agreement on the conclusion of supplementary secu-
rity protocols of specific nature, complementing this General Security Agreement on a 
case by case basis. 

Article 13. Final provisions 

13.1 This General Security Agreement shall replace the Security Agreement between 
the Government of the French Republic and the Government of the Italian Republic on 
the protection of classified information, signed on 1 February 1978. 

13.2 This General Security Agreement is concluded for an indefinite period. The 
Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the date 
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of receipt of the last notification between the Parties stating that the national procedures 
for the entry into force of the Agreement have been completed. 

13.3 This General Security Agreement may be denounced unilaterally or by mutual 
agreement. The denunciation shall enter into force six months after the date on which the 
written notice was sent. The Parties shall remain responsible for protecting all classified 
information exchanged under the provisions of this General Security Agreement. 

13.4 Under this General Security Agreement each Party shall quickly notify the 
other Party of any changes it intends to make in its national laws and regulations regard-
ing the protection of classified information. In such a situation, the Parties shall hold con-
sultations to plan possible amendments to this Agreement. 

13.5 The provisions of this General Security Agreement may be modified and added 
to by mutual agreement on the part of the two Parties. Such modifications and extensions 
shall enter into force via the same modalities as the present Agreement. 

13.6 Any dispute concerning the interpretation or implementation of the provisions 
of this General Security Agreement shall be resolved exclusively through consultations 
between the Parties. 

In witness whereof, the signatories, duly authorized for that purpose by their respec-
tive Governments, have signed this General Security Agreement in duplicate, in the 
French and Italian languages, both texts being equally authentic. 

Done at Rome on 25 July 2006. 

For the Government of the French Republic: 
YVES AUBIN DE LA MESSUZIÈRE 

Ambassador of France 

For the Government of the Italian Republic: 
EMILIO DEL MESE 

Prefect, Director of the National Security Authority 
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Entry into force:  1 June 2007 by notification, in accordance with article 11  
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Colombie 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF COLOMBIA ON 
COOPERATION IN THE FIELD OF INTERNAL SECURITY 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Co-
lombia, hereinafter referred to as “the Parties”, 

For the purposes of bilateral relations between the two States, within the framework 
of the agreements in force and without prejudice to the competencies of their respective 
States in regard to the implementation of international conventions, 

Convinced of the usefulness, for the planning, development and implementation of 
security policies, of exchanges of experience and technical cooperation between the po-
lice services responsible for translating such policies into reality, 

Resolved to contribute actively to the fight against the various forms of international 
crime, 

Considering that the 1988 United Nations Convention against Illicit Traffic in Nar-
cotic Drugs and Psychotropic Substances stipulates that the Parties may enter into bilat-
eral agreements in order to implement its provisions and enhance their effectiveness, 

Considering that United Nations Security Council resolution 1373 of 
28 September 2001 on the threat to international peace and security resulting from terror-
ist attacks invites States to cooperate through bilateral and multilateral agreements and 
conventions to prevent and suppress terrorist attacks and take action against perpetrators 
of such acts, 

Considering the agreement on technical and scientific cooperation concluded be-
tween the Parties on 18 September 1963 and the supplementary agreement on coopera-
tion in strengthening cooperation in various fields, concluded on 30 August 1993, 

Wishing to establish effective cooperation in the fight against international crime, 
Aware that transnational criminal organizations and their activities, such as terror-

ism, trafficking in narcotic dugs, traffic in firearms and money laundering, are inter alia 
crimes of global magnitude and scope and are serious threats to peace and stability 
throughout the world, 

Convinced of the importance of cooperation between the internal security services of 
the two States in order to guarantee internal security and fight effectively against these 
forms of international crime, 

Wishing to put in place mechanisms for technical cooperation in security matters in 
order to contribute to improved procedures and modes of action to enhance the effective-
ness and impact of internal security services, while strictly respecting the domestic laws 
governing the activities of each of the institutions, 

Have agreed as follows: 
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Article 1 

1. The Parties shall cooperate in matters relating to internal security and shall assist 
one another in areas under their responsibility. 

2. The Parties shall refuse any request for cooperation and information that violates 
their national legislation or runs counter to their interests, including the organizational 
and operating rules of the judicial authority, and in particular the provisions governing 
the secrecy of investigation and examination. 

3. For the implementation of this Agreement, the administrations concerned may, if 
need be, make technical arrangements specifying the modalities of implementing the 
measures decided upon. 

4. A programme shall be prepared annually for the implementation of this technical 
cooperation, indicating each Party’s contribution, within the limit of its budgetary re-
sources. 

Article 2 

In order to ensure the protection of personal data, that is to say, information relating 
to a particular individual, such data transmitted to the other Party within the framework 
of the cooperation established under this Agreement shall be subject to the following 
conditions: 

1. The Party receiving personal data may use such data only for the purposes and in 
the conditions stipulated by the sending Party, including the time limits upon expiration 
of which the data must be destroyed; 

2. The Party receiving the personal data shall inform the sending Party, upon re-
quest, of how such data were utilized and the results obtained; 

3. Personal data shall be transmitted only to the competent authorities for the activity 
for which such data are necessary. Such information may be transmitted to other authori-
ties only with the prior written consent of the sending Party; 

4. The sending Party shall guarantee the accuracy of the personal data after verifying 
that such transmission is both necessary and appropriate in terms of the objective sought. 
If it is established that the data that have been transmitted are inaccurate, the sending 
Party shall immediately inform the receiving Party, which shall correct the inaccurate 
data or destroy the personal data that may not be communicated; 

5. Any person who can show proof of identity shall have the right to enquire of the 
competent authorities whether they have any personal data concerning them and, if such 
is the case, to have such data transmitted to them, in accordance with the legislation in 
force for each of the Parties; 

6. Personal data must be destroyed once they are no longer needed by the receiving 
Party. The receiving Party shall immediately inform the sending Party of the destruction 
of the data transmitted, specifying the reasons for such destruction; 

7. The Parties shall take the necessary steps to protect the personal data transmitted 
to them against any unauthorized access, modification or publication; 

8. Each Party shall keep a record of the personal data transmitted and of their de-
struction; 
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9. In the event of the cancellation of this Agreement, all the personal data to which 
this article refers must be destroyed immediately.  

Article 3 

In efforts to combat all forms of transnational crime, such as: 
- money laundering in general; 
- illicit traffic in firearms, ammunition, explosives and dangerous and controlled sub-

stances; 
- criminal groups involved in counterfeit money-making; 
- trafficking in persons and offences pertaining to illegal immigration; 
- illegal traffic in organs, tissue and cells; 
- trafficking in cultural property and offences against intellectual and industrial prop-

erty; 
- illegal traffic in natural resources; 
Cooperation in matters relating to internal security shall consist in: 
1. The establishment of standing institutional mechanisms for communication be-

tween the appropriate units. The Parties shall appoint to that end correspondents within 
each institution; 

2. Regular exchanges of information regarding the activities of organizations that 
engage in criminal activities and act or cause harm in their territory; 

3. Exchanges of information regarding individuals or organizations that support in 
any way groups engaged in criminal activities; 

4. Regular exchanges of information regarding the methods and habits of known or-
ganizations that engage in such criminal activities; 

5. Cooperation in the provision and evaluation of equipment and technology used to 
prevent and combat such criminal activities; 

6. The establishment, where necessary, of coordination mechanisms for joint inves-
tigations of such organizations, conducted in strict compliance with the domestic legisla-
tion of each country. 

Article 4 

In efforts to combat illicit traffic in narcotic drugs or psychotropic substances and re-
lated crimes, cooperation shall consist in:  

1. The establishment of standing institutional mechanisms for communication betwe-
en the appropriate units. The Parties shall appoint to that end correspondents within each
institution; 

2. Exchanges of detailed, up-to-date information on methods and habits in matters 
relating to the traffic in narcotic drugs and their chemical precursors, including routes, 
means of conveyance and transportation, etc.; 

3. Regular exchanges of information concerning organizations that engage in illicit 
trafficking in narcotic drugs and in the misappropriation of their chemical precursors; 
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4. Regular exchanges of information concerning actions and measures taken to pre-
vent and suppress the production of narcotic drugs and traffic in such drugs; 

5. Combating illicit traffic in chemical precursors that may be misappropriated to 
serve in the production of narcotic drugs; 

6. Combating illicit traffic in firearms, ammunition and explosives that strengthen 
the military capacity of organizations that traffic in narcotic drugs; 

7. Exchanges of information in order to identify the assets of drug trafficking or-
ganizations and of all persons who support them in any way; 

8. Cooperation in the provision and evaluation of equipment and technology used to 
prevent and combat the production of narcotic drugs and traffic in such drugs; 

9. The establishment, where necessary, of coordination mechanisms for joint inves-
tigations, conducted in strict compliance with domestic legislation, of organizations that 
traffic in drugs and misappropriate chemical precursors. 

Article 5 

In efforts to combat terrorism, cooperation in matters relating to internal security 
shall consist in: 

1. The establishment of standing institutional mechanisms for communication be-
tween the appropriate units. For this purpose, the Parties shall appoint to that end corre-
spondents within each institution; 

2. Regular exchanges of information regarding the activities of terrorist organiza-
tions that act or cause harm in their territory; 

3. Exchanges of information concerning individuals or organizations that in any way 
support groups engaging in terrorism; 

4. Regular exchanges of information concerning the methods and habits of known 
terrorist organizations; 

5. Exchanges of information in order to identify the assets of terrorist organizations 
and of any individuals or organizations that support them in any way; 

6. Exchanges of information concerning illicit trafficking in firearms, ammunition, 
explosives and any other material that can be used to perpetrate acts of terrorism in other 
countries; 

7. Cooperation in the provision and evaluation of equipment and technology used to 
prevent and combat terrorism; 

8. The establishment, where necessary, of coordination mechanisms for joint inves-
tigations, conducted in strict compliance with domestic legislation in each of the 
countries, of organizations that engage in terrorism. 

Article 6 

In matters relating to public security, cooperation shall focus on: 
1. Exchanges of experience in the design, planning and development of citizen pro-

tection programmes, in particular those that relate to the organization of community po-
lice services; 
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2. Cooperation in the provision and evaluation of equipment and technology used to 
prevent and combat crime; 

3. Exchanges of information concerning communication programmes, contacts with 
citizens, programmes for citizen participation in crime prevention, maintenance of citi-
zens’ security and improvement of outreach services for the community; 

4. Exchanges of information and experience on the following: 
- action in rural areas; 
- police intervention on the public highway; 
- crowd control; 
- safety of sports events and mass gatherings; 
- intervention groups; 
- protection of prominent individuals and of the free exercise of citizens’ rights and 

freedoms, together with the maintenance of national public order; 
- punishable attacks on the life and physical integrity of persons and the well-being 

of citizens. 

Article 7 

Cooperation in matters relating to theoretical and practical training, designed to build 
the capacity of domestic security services and effectively neutralize the criminal activities 
described in this Agreement, shall consist in: 

1. Instruction and training in various specialized areas, including abduction, extor-
tion, crime detection, mine clearance techniques and disaster investigation; 

2. Academic exchanges of students and teachers in courses of theoretical and practi-
cal training and specialization in educational establishments and training centres in the 
two countries; 

3. Exchanges of methodologies and procedures used in the training of personnel un-
dertaking police activities. 

Article 8 

Additionally, cooperation between the Parties in matters relating to internal secu-
rity may also consist in: 

1. Exchanges of experience and knowledge in regard to the processing and analysis 
of police information; 

2. Exchanges of experience and knowledge in regard to the processing and analysis 
of information relating to crime, including economic and financial crime; 

3. Exchanges of expert officials where necessary; 
4. Support and mutual assistance to police officers liaising with third countries, in 

the performance of their duties; 
5. Appointment of police attachés and liaison officers in accordance with the budget 

and domestic legislation of each country. 



Volume 2463, I-44257 

 94

The Parties may, by mutual agreement, extend the areas of cooperation without ex-
ceeding the objective and purpose of this Agreement. 

Article 9 

The signatory Parties to this Agreement shall appoint representatives responsible for 
implementing, coordinating and monitoring the provisions of this Agreement. The said 
representatives shall meet at least once a year and, when circumstances require, on an ex-
traordinary basis. 

Article 10 

The expenses arising from the implementation of this Agreement shall be governed 
by a cost-sharing system, in accordance with the resources available in the internal budg-
ets of each institution. 

Article 11 

Each Party shall notify the other, through a note signed by the Minister of Foreign 
Affairs, of the completion of its domestic procedures required for the entry into force of 
this Agreement, which shall come into force on the first day of the second month follow-
ing receipt of the later notification. It shall be concluded for an unlimited period. 

Each Party may terminate this Agreement by giving a written notification to the 
other Party. Such notification shall take effect six months after its receipt by the other 
Party. Termination shall not necessarily affect ongoing projects and programmes, which 
shall be continued until their completion, unless otherwise decided by both Parties.  

Any dispute with regard to the interpretation or implementation of this Agreement 
shall be settled by negotiation between the Parties. 

In witness whereof, the representatives of the two Parties, being duly authorized to 
that effect, have signed and sealed this Agreement. 

Done in duplicate at Bogotá on 22 July 2003 in the French and Spanish languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
NICOLAS SARKOZY 

Minister of the Interior 

For the Government of the Republic of Colombia: 
MARTA LUCÍA RAMÍREZ 

Minister of Defence 
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Agreement between the Government of the French Republic and the Government 
of the Russian Federation on mutual protection of intellectual property in the 
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Entry into force:  1 September 2006 by notification, in accordance with article 13  
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France 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie relatif à la protection mutuelle de la propriété intellec-
tuelle dans le cadre de la coopération militaire et technique bilatérale. Moscou, 
14 février 2006 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2006 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  français et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 27 août 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON 
MUTUAL PROTECTION OF INTELLECTUAL PROPERTY IN THE 
CONTEXT OF MILITARY AND BILATERAL TECHNICAL COOPERA-
TION 

The Government of the French Republic and the Government of the Russian Federa-
tion, hereinafter referred to as the “Parties”, 

Considering: 
The Paris Convention on the Protection of Industrial Property of 20 March 1833; 
The Convention establishing the World Intellectual Property Organization of 

14 July 1967; 
The Agreement between the Government of the French Republic and the Govern-

ment of the Russian Federation on cooperation with regard to arms of 4 February 1994; 
The Agreement between the Government of the French Republic and the Govern-

ment of the Russian Federation concerning cooperation in the field of defence of 
4 February 1994; 

The Agreement between the Government of the French Republic and the Govern-
ment of the Russian Federation concerning the protection of classified information and 
materials of 18 December 2000; 

Desiring to foster greater mutual understanding and cooperation in the field of pro-
tection of intellectual property rights in the context of military and bilateral technical co-
operation in order to contribute to joint projects; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

For purposes of this Agreement, the following definitions shall apply: 
-- “military and technical cooperation” means joint international activities of the Par-

ties in the area of import-export of products for military use, including the supply or ac-
quisition of such products, as well as their development, modernization and production; 

-- “intellectual property” shall have the meaning indicated in article 2 of the Conven-
tion establishing the World Intellectual Property Organization signed in Stockholm on 
14 July 1967, including the protection of confidential information; 

-- “products for military use” means arms, war materials, as well as works, services, 
intellectual property and related scientific and technical information; 

-- “scientific and technical information” means, in the framework of bilateral mili-
tary and technical cooperation, recorded or printed information of a scientific or technical 
nature, regardless of its form, the characteristics of the document and/or the medium by 
which it is presented; 
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This information may include, without limitation: experimental data and test results, 
specifications, design models and procedures, inventions and discoveries whether pat-
entable or not, technical descriptions and other works of a scientific character, circuitry 
or semiconductor topography, technical files and production files, confidential informa-
tion relating to industry and know-how, as well as information relating to industrial tech-
niques; 

Scientific and technical information may be presented in the form of documents, il-
lustrations, drawings and other graphic representations, recordings on disc or film (read-
able optically, magnetically or by laser), data-processing software, including programmes 
and data-bases, in the form of hard-copy outputs or data preserved in memory on a com-
puter, as well as in any other form; 

-- “confidential information” means scientific and technical information which has 
real or potential commercial value, which is not lawfully accessible and whose owner 
takes measures to preserve its confidentiality; 

-- “pre-existing intellectual property” means intellectual property belonging to the 
State of one of the Parties and/or to its cooperating agencies, obtained outside the frame-
work of projects jointly implemented by the Parties and/or their cooperating agencies in 
the framework of bilateral military or technical cooperation; 

-- “created intellectual property” means intellectual property created in the frame-
work of projects jointly implemented by the Parties and/or their cooperating agencies in 
the framework of bilateral military or technical cooperation; 

-- “cooperating agencies” means agencies which, in accordance with the laws and 
regulations of the States of the Parties, are empowered to participate in the implementa-
tion of joint projects in the framework of bilateral military and technical cooperation. 

Article 2 

The purpose of this Agreement is to protect intellectual property in the framework of 
bilateral military and technical cooperation. 

The Parties and/or their cooperating agencies may specify in specific arrangements 
and/or contracts the principles of implementation, rights and obligations relating to pro-
tection of scientific and technical information which they exchange or which they create 
in the framework of bilateral military and technical cooperation. 

Article 3 

In the framework of bilateral military and technical cooperation, the Parties shall en-
sure protection of intellectual property within the territory of their State in accordance 
with the laws and regulations of the States of the Parties and their international undertak-
ings. 

Article 4 

The responsible authorities of the Parties entrusted with the implementation of this 
Agreement shall be: 
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For the French Party, the Ministry of Defence of the French Republic; 
For the Russian Party, the Ministry of Justice of the Russian Federation with the par-

ticipation of the Ministry of Defence of the Russian Federation; 
The Parties shall timely inform each other by the diplomatic channel of changes in 

their responsible authorities. 

Article 5 

In order to provide for coordination between them with regard to the protection of 
intellectual property, the Parties: 

-- shall consult with each other regarding questions relating to the protection of intel-
lectual property; 

-- shall ensure respect for laws and regulations pertaining to the protection of intel-
lectual property belonging to the States of the Parties and/or their cooperating agencies; 

-- shall communicate, at the request of the other Party, the legislative and regulatory 
texts which govern the modalities of use and protection of intellectual property; 

-- may exchange experience on questions concerning protection of intellectual proper-
ty; 

-- may exchange experience relating to international cooperation and exchange infor-
mation dealing with the participation of each Party in other international treaties reflecting
specific aspects of protection of intellectual property; 

-- may implement such other forms of cooperation as the Parties may decide upon by 
mutual agreement. 

Article 6 

When arrangements or contracts are concluded, the Parties and/or cooperating agen-
cies shall agree upon the distribution of rights to intellectual property created in the 
framework of bilateral military and technical cooperation. 

Article 7 

In arrangements or contracts negotiated by the Parties and/or cooperating agencies in 
the framework of bilateral military and technical cooperation, it is suggested that the fol-
lowing be taken into account: 

-- the scientific and technical information whose creation, transmission or use are 
provided for during the implementation of these arrangements or contracts; 

-- the contribution of each of the Parties and/or each of the cooperating agencies dur-
ing the implementation of these arrangements or contracts, including pre-existing intel-
lectual property; 

-- the obligations of the Parties and/or cooperating agencies with regard to protection 
of intellectual property; 

-- the modalities and scope of use of the intellectual property in the territories of the 
States of the Parties as well as those of third States; 
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-- the rights of a Party and/or cooperating agency in the event that the other Party 
and/or cooperating agency fails to respect its obligations with regard to protection of in-
tellectual property; 

-- the rights of the Parties and/or cooperating agencies to make use of confidential 
information and their obligations with regard to its protection. 

Article 8 

During the implementation of joint projects leading to results which can be protected 
by patents, the Parties shall confer to decide whether to keep them under the regime of 
confidentiality or to take steps leading to issuance of a patent. 

If the Parties and/or their cooperating agencies decide by mutual agreement to initi-
ate a procedure for issuance of a patent, the place of filing of the first patent application 
shall be determined in accordance with the laws and regulations of the States of the Par-
ties and with their international undertakings. 

The Parties shall confer regarding the possibility of jointly patenting results obtained 
or of having the patent application filed by one of the Parties in its own name and at its 
own expense on the condition that said Party grant the other Party an exclusive, irrevoca-
ble and free license to use said results for exclusively non-commercial purposes. The use 
of such results for other purposes shall be decided upon by mutual agreement between 
the Parties. 

Each Party shall inform the other Party of all claims submitted within its territory re-
lating to infringements of the conditions on the use of patents and arising in the course of 
implementation of joint projects pursued in the framework of bilateral military and tech-
nical cooperation. 

The provisions of this article may be extended to contacts between cooperating 
agencies by mutual agreement. 

Article 9 

The Parties shall not grant, sell, assign or otherwise transmit to third States or to 
third natural or legal persons scientific and technical information belonging to the State 
of the other Party and/or its cooperating agencies without the prior written consent of the 
other Party. 

Transmittal of information shall be carried out in accordance with the laws and regu-
lations of the States of the Parties and their international undertakings. 

Article 10 

In conformity with the laws and regulations of the States of the Parties and with their 
international undertakings, the Parties shall endeavour to prevent infringements of rights 
to intellectual property belonging to the State of the other Party, in particular in the pro-
duction and/or modernization of products for military use. 

The Parties shall define by mutual agreement the rules pertaining to distribution 
from the territory of their State to the territory of third States of products for military use 
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created in the framework of joint projects resulting from the use of intellectual property 
and scientific and technical information belonging to the other Party and/or its cooperat-
ing agencies, taking into account the laws and regulations of the States of the Parties (in-
cluding with regard to export controls) and their international undertakings. 

Article 11 

The Parties recognize that, in the framework of arrangements or contracts concluded, 
scientific and technical information may, in particular, fall under the category of “confi-
dential information” and that of “classified information”. 

With regard to confidential information, the Parties and their cooperating agencies 
shall be guided by the following principles: 

-- information recognized as confidential by one of the Parties shall automatically be 
recognized as such by the other Party; 

-- confidential information shall be used exclusively for the purposes for which it is 
transmitted; 

-- confidential information shall be transmitted to the receiving Party according to 
the modalities laid down by the regulations of the State of the originating Party; 

-- each Party shall take all measures to prevent the disclosure of confidential infor-
mation except in cases in which the information originating Party has validly given its 
written consent to such disclosure; 

The treatment of classified information shall be managed by the Parties in confor-
mity with the Agreement between the Government of the French Republic and the Gov-
ernment of the Russian Federation concerning the protection of classified information 
and materials of 18 December 2000. 

Article 12 

Disputes relating to the interpretation and/or implementation of this Agreement shall 
be resolved by consultations or negotiations between the Parties. 

Article 13 

This Agreement shall enter into force upon receipt of the last written notification of 
completion by the Parties of the domestic procedures required for its entry into force. 

This Agreement may be supplemented or modified in writing by mutual agreement 
between the Parties. 

Article 14 

This Agreement is concluded for a period of five years and shall be tacitly renewed 
for further periods of five years. 
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This Agreement may be denounced if one Party notifies the other in writing by the 
diplomatic channel at least six months before the expiry of its period of validity of its in-
tention to terminate it. 

In that event, its validity shall cease upon the expiry of a period of 90 days from the 
date of receipt by the other Party of the notice of denunciation. 

The cessation of validity of this Agreement shall not affect the performance of obli-
gations of the Parties under articles 9, 10 and 11 of this Agreement, unless otherwise 
agreed by the Parties. 

Done at Moscow on 14 February 2006 in two copies in Russian and French, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
JEAN CADET 

For the Government of the Russian Federation: 
IOURI TCHAIKA 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION 
CONCERNING COOPERATION IN THE DESTRUCTION OF CHEMI-
CAL WEAPONS STOCKPILES IN THE RUSSIAN FEDERATION 

The Government of the French Republic and the Government of the Russian Federa-
tion (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Guided by the Declaration of the Heads of State and Government of the G8 coun-
tries dated 27 June 2002 concerning the G8 Global Partnership against the Spread of 
Weapons and Materials of Mass Destruction (hereinafter referred to as “the Global Part-
nership”), 

Supporting the goals and principles of the Convention on the Prohibition of the De-
velopment, Production, Stockpiling and Use of Chemical Weapons and on Their De-
struction, signed in Paris on 13 January 1993, 

Considering the Agreement between the Government of the French Republic and the 
Government of the Russian Federation on the Protection of Classified Information and 
Materials, signed in Paris on 18 December 2000, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. In order to achieve the objectives of the Global Partnership, the French Party shall 
provide assistance in the implementation of cooperation projects relating to the destruc-
tion of chemical weapons stockpiles in the territory of the Russian Federation by offering 
equipment and services free of charge and by financing all or part of the work. 

2. Practical projects and conditions for their implementation shall be the subject of 
implementation agreements concluded and, if need be, amended by authorized agencies 
designated by the Parties in accordance with article 3 of this Agreement. 

Article 2 

On the basis of separate agreements concluded between the Parties, third 
States may provide assistance in accordance with the purposes of this Agreement by con-
tributing to the financing of the French Party’s cooperation projects. 

Article 3 

Each of the Parties shall designate an authorized agency responsible for the imple-
mentation of this Agreement. The authorized agencies shall be, for the Russian Party, the 
Federal Agency for Industry, and for the French Party, the Atomic Energy Commission. 
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Each Party may designate other authorized agencies and shall notify the other Party 
accordingly in writing. 

Article 4 

1. The Parties and the authorized agencies shall appoint representatives to ensure li-
aison between them and resolve technical issues relating to the implementation of this 
Agreement. The Parties shall inform each other in writing of the identity of the represen-
tatives. 

2. The authorized agencies shall meet periodically, at least once a year. 
3. The authorized agency of the French Party, in consultation with the authorized 

agency of the Russian Party, shall select one or more principal contractors or other natu-
ral or legal persons (hereinafter referred to as agents) to organize and supervise the work 
to be carried out by the contractors under this Agreement. Such agents shall be consid-
ered to be the official representatives of the French Party for the purposes of this Agree-
ment. Practical work on site other than organization and supervision of such work shall 
be carried out by Russian sub-contractors. 

Article 5 

In accordance with the legislation of the Russian Federation, the Russian Party shall, 
upon receiving a request from the French Party, issue free of charge the visas required by 
the official representatives appointed by the French Party and entrusted with implementa-
tion of this Agreement and shall provide assistance in their registration and in ensuring 
their prompt access to sites where cooperation projects are to be implemented under this 
Agreement. 

Article 6 

1. In accordance with the legislation of the Russian Federation, the Russian Party 
shall make every reasonable effort to create the most favorable conditions for the imple-
mentation of this Agreement. 

2. The Russian Party shall ensure the prompt issue, in particular, of licenses, permits 
and authorizations, together with customs clearance, required for the implementation of 
cooperation projects under this Agreement. The authorized agency of the Russian Party 
shall, in accordance with the legislation of the Russian Federation, ensure that documents 
are issued attesting that all work carried out under this Agreement is in conformity with 
the legislation of the Russian Federation. It shall notify the authorized agency of the 
French Party when such documents have been obtained.  

Article 7 

1. The French Party shall have the right, upon request, to verify that the financial 
means, services and equipment provided free of charge to the Russian Party are used for 
the purposes stipulated in this Agreement. 



Volume 2463, I-44259 

 142

2. To this end, the Russian Party shall grant the French Party access to all types of 
documents (including on paper or in electronic form, on video tape, photographs or any 
other medium) covered by the corresponding implementation agreements, and to equip-
ment delivered by the French Party for the implementation of joint cooperation projects. 

3. In order to define the modalities of implementing the provisions of this article, the 
verification procedures shall be decided by the authorized agencies of the Parties in the 
form of a separate agreement. 

Article 8 

1. The Parties and their authorized agencies shall exchange information required for 
the implementation of this Agreement. 

2. Each Party and its authorized agencies shall use, in accordance with their respec-
tive State legislation, the information provided to them in connection with this Agree-
ment solely for the purposes specified therein and shall prevent its divulgation, except 
upon a written authorization from the other Party or its authorized agency. 

Article 9 

The Parties shall arrange through implementation agreements, where necessary, for 
the effective protection and distribution of intellectual property rights transmitted or cre-
ated under this Agreement. 

Article 10 

1. The Russian Party shall exempt the assistance provided under this Agreement 
from the payment of customs duties, profits tax and other similar taxes and levies. It shall 
take all necessary steps to ensure that no local or regional taxes or similar dues are paid 
on the assistance provided under this Agreement. Such steps shall include the furnishing 
of letters from the competent local authorities and/or the competent authorities of sub-
jects of the Russian Federation, confirming that the assistance provided under this 
Agreement shall not be liable for local and/or regional taxes nor for similar levies. Such 
letters of confirmation from the authorities of the localities and regions where coopera-
tion projects are to be carried out under this Agreement shall be sent to the French Party 
prior to the implementation of any cooperation project. 

2. The Russian Party shall exempt the remuneration received by foreign natural per-
sons and Russian nationals not usually residing in the Russian Federation from the pay-
ment of personal income tax, social security contributions and other similar levies in the 
territory of the Russian Federation for work or services performed by them in connection 
with the implementation of cooperation projects covered by this Agreement. With regard 
to such remuneration exempt in accordance with the present paragraph, the Russian Party 
shall not incur, in connection with the social security system or any other governmental 
fund, any obligation in respect of contributions or payments for the persons mentioned in 
this paragraph. 

3. The Russian Party shall ensure that the French Party, its personnel, its principal 
contractors, its sub-contractors and its direct or indirect suppliers have the possibility of 
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importing into the territory of the Russian Federation the property (equipment, supplies, 
materials) or services required for the implementation of this Agreement. In particular, 
property (equipment, supplies, materials) or services imported or exported temporarily 
for the purposes of implementing this Agreement shall not be subject to customs duties 
or other dues, licence or other fees or similar taxes and levies.  

4. In addition to the provisions of the foregoing paragraphs, the transfer, to legal and 
natural persons participating in the implementation of cooperation projects in the terri-
tory of the Russian Federation, of property, work and services in connection with the im-
plementation of projects under this Agreement shall be exempt from any taxation. 

5. The Russian Party shall be accountable for procedures ensuring compliance with 
the provisions of this article. The necessary documents shall be issued by the appropriate 
authorized agency. 

6. Any taxation shall be considered sufficient grounds for suspending a cooperation 
project, terminating it or refusing to start it. 

Article 11 

Ownership of all the equipment and material provided by the French Party to the 
Russian Party shall be transferred to the Russian Party. The Russian Party shall use the 
equipment, materials and services received pursuant to this Agreement for the sole pur-
pose of achieving the objectives of this Agreement.  

Article 12 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Parties under other 
international agreements to which they are or may become parties.  

Article 13 

1. The French Party and its official representatives (military and civilian) shall not 
incur any civil liability for death or injury or damage to property caused by any act or 
omission committed in the territory of the Russian Federation in the performance of their 
duties in connection with the implementation of this Agreement or of an implementation 
agreement, except for causing harm as a result of: 

- wilful misconduct or gross negligence;  
- a road accident caused by a vehicle belonging to an official representative (military 

or civilian) of the French Party, if the damage is not covered by civil liability insur-
ance. 

2. The Russian Federation shall not institute any legal action or proceedings against 
the French Party or its official representatives (military or civilian) with regard to an act 
or omission as defined in paragraph 1 of this article in relation to duties performed in the 
territory of the Russian Federation in connection with the implementation of this Agree-
ment or an implementation agreement. 

3. The Russian Party undertakes to settle any legal claims that may be lodged by 
third parties in cases mentioned in paragraph 1 of this article. 
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4. This article shall be without prejudice to the rights and obligations of principal 
contractors and agents under their contracts. 

5. Nothing in this article shall be construed as waiving any immunity enjoyed by the 
Russian Party or the French Party under international law with respect to legal claims 
that may be brought against either of the Parties.  

Article 14 

The procedures for suspending, terminating or not starting a cooperation project 
shall be set out in the implementation agreements mentioned in article 1, paragraph 2, of 
this Agreement. 

Article 15 

1. Any dispute with regard to the implementation or interpretation of this Agreement 
shall be resolved through consultations between the Parties. Such consultations shall take 
place no later than two months after receipt of the request from one of the Parties. 

2. If the Parties are unable to resolve the dispute by consultation, they may submit it, 
at the request of either of the Parties, for arbitration in accordance with the arbitration 
rules of the United Nations Commission on International Trade Law (UNCITRAL). 

Article 16 

This Agreement may be amended by written agreement between the Parties. 

Article 17 

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic 
channel of the last of the written notifications of completion by the Parties of the domes-
tic procedures required for its entry into force. 

2. This Agreement shall be concluded for a period of five years. It shall be renew-
able by tacit agreement for further periods of one year, within a limit of 10 years. 

3. Either of the Parties may terminate this Agreement at any time by sending a writ-
ten notification to that effect through the diplomatic channel, 90 days in advance. 

4. The expiry of this Agreement or its termination by either of the Parties shall not 
affect the Parties’ exercise of their rights or the discharge of their obligations in respect 
of projects undertaken during the period of validity of this Agreement and not completed 
at the expiration of its validity. 
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Done in duplicate at Moscow on 14 February 2006 in the French and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
JEAN CADET 

For the Government of the Russian Federation: 
SERGEI KISLIAK 
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Agreement on social security between the Government of the French Republic and 
the Government of the Republic of Korea. Paris, 6 December 2004 
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Authentic texts:  French and Korean 
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France 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FRENCH REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF KOREA 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Ko-
rea, 

Desirous of regulating the relations between the two States on the subject of Social 
Security,  

Have agreed as follows: 

TITLE I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

For the purpose of the present Agreement: 
1. “Territory” of a designated Contracting State, in accordance with international 

law, means: 
As regards France, the European and overseas departments of the French Republic, 

including their territorial waters as well as the zone beyond the territorial seas on which 
France may exercise its sovereign rights of exploration and exploitation, conservation 
and the management of biological and non-biological natural resources. 

As regards Korea, the territory of the Republic of Korea, including the territorial wa-
ters as well as the zone situated beyond the territorial seas over which the Republic of 
Korea may exercise its sovereign rights or jurisdiction. 

2.  “National" means: 
As regards France, a person of French nationality; 
As regards Korea: a national of the Republic of Korea, as defined in the law on na-

tionality. 
3.  "Employee" or “employed person” (travailleur salarié), in the case of France, re-

fers to a person exercising a salaried (wage-earning) or similar activity in the sense of 
French Social Security legislation, and in the case of Korea, a person recognized as an 
employee in the sense of Korean Social Security legislation. 

4.  "Self-employed person" (travailleur non salarié) means a person defined or rec-
ognized as self-employed in the sense of French or Korean Social Security legislation. 

5.  “Legislation" means the laws and regulations specified in article 2. 
6. “Competent authority" means: 
As regards France, the ministers responsible in their individual capacity for imple-

mentation of the laws specified in paragraph 1 a) of article 2; 
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As regards Korea, the ministers responsible in their individual capacity for imple-
mentation of the laws specified in paragraph 1 b) of article 2. 

7.  "Competent institution" means: 
As regards France, the administration or agency responsible for applying, in whole 

or in part, the laws mentioned in paragraph 1a) of article 2. 
As regards Korea, the administration or agency responsible for applying, in whole or 

in part, the laws mentioned in paragraph 1b) of article 2. 
8.  "Period of coverage" means any period of payment of contributions defined as a 

period of coverage by the laws under which such period has been completed or is 
deemed as having been completed, or any similar period insofar as it is recognized by 
such laws as equivalent to a period of coverage. The period already taken into account by 
the payment of contributions is not deemed a period of coverage. 

9.  "Benefit" means any contributory benefit in cash or in kind provided for in the 
laws of either Contracting State. 

10.  "Stateless person" means a person defined as a stateless person in Article 1 of 
the New York Convention relating to the Status of Stateless Persons dated 
28 September 1954. 

11.  "Refugee" means a person defined as a refugee in Article 1 of the Geneva Con-
vention relating to the Status of Refugees dated 28 July 1951 and the Protocol to that 
Convention dated 31 January 1967. 

12.  "Official language" means for France the French language and for Korea the 
Korean language. 

13.  Any term not defined in this Article shall have the meaning assigned to it in the 
applicable laws. 

Article 2. Material scope of application 

1. The present Agreement is applicable: 
a)  As regards France, to 

 i) laws establishing the organization of social security; 
 ii)  laws establishing the social insurance system for  

 - non-agricultural employees, 
 - agricultural employees; 

 iii)  laws on prevention and compensation of occupational accidents and 
 illnesses, laws on insurance against occupational accidents and ill-
            nesses  for self-employed persons in agricultural occupations; 

 iv)  laws on family benefits;  
 v)  laws concerning special social security systems to the extent they relate 

          to the risks or benefits covered by the laws enumerated in the preceding  
            clauses, but excluding the special system for civil servants; 

 vi) laws concerning health and maternity insurance for non-agricultural 
 self-employed workers and laws concerning health and maternity insur-
 ance for agricultural self-employed workers;  
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 vii) laws concerning old-age allowances and old-age insurance for non-
 agricultural self-employed workers, laws concerning old-age and 
 disability insurance for clergymen and members of religious orders, 
 laws concerning old-age and disability insurance for attorneys, and 
        laws concerning old-age insurance for agricultural self-employed workers.  

b)  As regards Korea, to: 
     i)        the laws concerning national pensions;  
     ii)       the laws concerning compensation for workplace accidents;  
     iii)      the laws concerning public health insurance. 

2. As regards French laws, this Agreement excludes the provisions of collective 
contracts and schemes the creation of which is left to the initiative of the persons con-
cerned with respect to supplementary retirement benefits. 

3. Notwithstanding paragraph 1.a (ii) and (iii) of this Article, this Agreement shall 
not apply to provisions of French laws which extend to French nationals who work or 
have worked outside French territory the right to enroll in voluntary insurance. 

4. This Agreement shall also apply to legislation which amends or supplements the 
laws specified in paragraph 1; however, it shall apply to future legislation of a Contract-
ing State which creates new categories of beneficiaries only if the Competent Authority 
of that Contracting State does not notify the Competent Authority of the other Contract-
ing State in writing within three months of the date of the official publication of the new 
legislation that no such extension of the Agreement is intended. 

5. Unless otherwise provided in this Agreement, laws within the meaning of para-
graph 1 shall not include Regulations on Social Security implementing the Treaties estab-
lishing the European Communities or other international agreements which may be in 
force between either Contracting State and a third State, or laws or regulations promul-
gated for their specific implementation. 

Article 3. Personal scope of application 

Unless otherwise provided, this Agreement shall apply to:  
a) employed and self-employed persons, regardless of their nationality, and to 

refugees or stateless persons as defined in article 1, who are or have been subject to the 
laws stipulated in article 2, and 

b) the dependents and survivors of the persons mentioned in item (a). 

Article 4. Equality of treatment 

1. Nationals of one of the Contracting States, refugees and stateless persons who 
are or who have been subject to the laws of either Contracting State and who reside 
within the territory of the other Contracting State shall, together with their dependents, 
receive equal treatment with the nationals of the other Contracting State in the applica-
tion of the laws of the other State, as defined in article 2, subject to the particular provi-
sions contained in this Agreement. 
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2. Enrolment in the Korean public health insurance system, however, shall be op-
tional for French nationals residing in Korea. 

TITLE II. PROVISIONS RELATING TO APPLICABLE LAWS 

Article 5. General rules concerning employed persons 

1. Persons employed within the territory of one of the Contracting States shall be 
subject to the laws of only that Contracting State, even if they do not reside in the terri-
tory of that State or if the headquarters or domicile of their employer is not in the terri-
tory of that State. 

2. Persons employed in a public or private international air transport enterprise of 
one of the Contracting States shall be subject to the laws of only the Contracting State 
where the enterprise is headquartered. However, persons employed by a branch or a per-
manent representative office owned by that enterprise in that territory, other than its 
headquarters, shall be subject to the laws of the State in which that branch or permanent 
representative office is located. 

Article 6. General rules concerning self-employed persons 

Persons who are self-employed in the territory of one Contracting State shall be sub-
ject to the laws of only that Contracting State even if they do not reside in the territory of 
that State. 

Article 7. Diplomatic and consular personnel 
Civil servants and other categories of State officials 

1. This Agreement shall not affect the provisions of the Vienna Convention on Dip-
lomatic Relations of 18 April 1961, or of the Vienna Convention on Consular Relations 
of 24 April 1963. 

2. Nationals of one of the Contracting States who are employed by the Government 
of that Contracting State in the territory of the other Contracting State but who are not 
exempt from the laws of the other Contracting State by virtue of the Conventions men-
tioned in paragraph 1 shall be subject to the laws of only the first Contracting State. For 
the purpose of this paragraph, employment by the government of one Contracting State 
includes employment of civil servants or military personnel or persons treated as such as 
well as employees in the service of the government of that Contracting State or of an 
agency thereof, in the territory of the other Contracting State. 

For the purpose of this paragraph, employment by the Korean government includes 
employment by the local authorities of the Republic of Korea. 

Article 8. Rules concerning the assignment of employees 

1. Employees of an enterprise headquartered in the territory of one Contracting State 
who are sent by their employer to work for its account in the territory of the other Con-
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tracting State for a term not expected to exceed 36 months in total shall remain subject, 
for all risks during the period of assignment, to the first Contracting State’s Social Secu-
rity laws mentioned in article 2, as if they were performing the activity in the territory of 
that State. 

2. However, if the duration of the same employee's work extends beyond the initially 
expected term mentioned in paragraph 1 of this article, the laws of the first Contracting 
State shall remain applicable for a new period of 36 months, by mutual agreement of the 
two States’ competent authorities or of the agencies designated by them for this purpose. 

3. The provisions of the preceding paragraphs shall apply also to employees who are 
sent by their employer from a Contracting State to the territory of a third State and who 
are then sent by the same employer from that third State to the territory of the other Con-
tracting State. 

Article 9. Exceptions to the provisions of articles 5 to 8 

The competent authorities of the two Contracting States, or the institutions 
they may delegate, may by mutual agreement grant exceptions to the provisions of this 
article in favour of a person or a category of persons, provided such persons are subject 
to the legislation of one Contracting State. 

Article 10. Occupational health and accident insurance obligations for  
employees sent from Korea to work in France 

The assignment of an employee as described in articles 8 and 9 of this Agreement 
shall be valid only if the sending employer or the receiving employer takes out insurance 
guaranteeing to the employee, and the employee’s accompanying dependants, full cover-
age of medical expenses, including hospitalization, during the length of the employee's 
stay in the territory of the receiving State. 

Similarly, in the case of an employee who is not insured against the occupational ac-
cidents and illnesses covered by the Korean occupational accident system, the employer 
must demonstrate that the employee is covered by other insurance. In the absence of such 
insurance, the provisions of article 5 of this Agreement shall apply. 

TITLE III. PROVISIONS CONCERNING DISABILITY, OLD-AGE AND SURVI-
VORS' BENEFITS 

CHAPTER 1. COMMON PROVISIONS 

Article 11. Totalization 

1. Where the laws of one Contracting State make the commencement or maintenance 
of the right to benefits conditional upon the completion of periods of coverage, registra-
tion or employment, the competent institution of that State shall take into account the pe-
riods of coverage, registration or employment completed under the laws of the other 
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Contracting State as if they had been completed under the laws applied by that institu-
tion, provided those periods do not overlap. 

2. If in application of the laws of one of the two States, the granting of certain bene-
fits is conditional upon completion of the periods of coverage in a given occupation or 
employment, the periods of coverage acquired by virtue of the laws of the other State 
shall be taken into account for determining the commencement of the right to these bene-
fits only if they have been completed in the same occupation or the same employment. 

Article 12. Payment of benefits 

1. The benefits due under the laws of a Contracting State shall be paid directly to the 
persons concerned, even if they no longer reside in the territory of either Contracting 
State. 

2. Cash payments of disability, old-age or survivors' benefits, pensions for occupa-
tional accidents and illnesses, and death allowances shall not be subject to any restriction 
on entitlement or any reduction, modification, suspension, termination, or forfeiture 
solely because the interested person resides in the territory of the other Contracting party. 

3. The benefits mentioned in paragraph 2 above, granted pursuant to the laws of one 
Contracting State, shall be paid to nationals of the other Contracting State who normally 
reside in the territory of a third State, under the same conditions as to nationals of the 
first Contracting State resident in the territory of a third State. 

4. The institutions responsible for paying benefits by virtue of this Agree-
ment may make such payments in the currency of their State. 

CHAPTER 2. PROVISIONS RELATING TO FRANCE 

Article 13. Award of disability, old-age and survivors' benefits 

1. The competent institution shall award the benefits of employees or self-employed 
persons who have been subject successively or alternately to the laws of the two Con-
tracting States, or to the survivors of such persons, in the following manner: 

a) When the conditions required in the laws applied by the competent institution for 
entitlement to benefits are satisfied without the need to invoke the provisions of article 11 
of this Agreement, that institution shall calculate the amount of the benefit due: 

- first, by virtue of the provisions of those laws alone, and secondly,  
- in application of the provisions of paragraph b) below, 

and shall award the interested person the higher of the two amounts. 
b) When the conditions required in the laws applied by the competent institution for 

entitlement to benefits are satisfied only after invoking the provisions of article 11 of this 
Agreement, the institution shall calculate the theoretical amount of the benefit to which 
the interested person would be entitled if all the periods of coverage completed under the 
laws of the Contracting States had been completed under the laws it applies at the date of 
the award. 
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The competent institution shall then establish the actual amount of the benefit pay-
able to the interested person on the basis of the theoretical amount described above, pro-
rating the amount to the duration of the periods of coverage completed before the risk 
materialized under the legislation it applies as a ratio of the total duration of the periods 
of coverage completed before the risk materialized under the legislation of the two Con-
tracting States. 

2. If the total duration of the periods of coverage completed under the laws of the 
two Contracting States exceeds the maximum duration required by the laws applied by 
the competent institution for eligibility to a full benefit, that institution shall take account 
of that maximum duration instead of the total duration of those periods in applying the 
provisions of second subparagraph of paragraph 1 b) of this article. 

3. If the total duration of the periods of coverage completed under French laws is 
less than one year, the competent institution is not required to award benefits for those 
periods unless, by virtue of those periods alone, an entitlement to benefits is acquired 
pursuant to that legislation. In this case, the benefit shall be awarded as a function of 
these periods alone. Nevertheless, these periods may be taken into account for establish-
ing rights by totalization, with regard to Korean legislation. 

Article 14. Disability, old-age and survivors' benefits 

Periods of coverage 

1. Where French legislation makes eligibility for the old-age, survivors' or disability 
benefit conditional upon completion of the coverage periods within a determined time-
frame, this condition is deemed met when the periods of coverage completed under Ko-
rean legislation have been completed during the same timeframe. 

2. Where, pursuant to French legislation, the award of the old-age, survivors’ or dis-
ability benefit is based on the average salary or income for all or a portion of the period 
of coverage, the average salary or income considered for calculating the benefit shall be 
determined in light of the salaries or incomes identified during the period of coverage 
completed under French legislation. 

Article 15. Old-age and survivors' benefits 

Successive awards 

1. When the insured person does not fulfill, at a given time, the age condition re-
quired by the legislation of the two Contracting States, but satisfies the age condition of 
only one of them, the amount of benefits due under the law that establishes eligibility is 
calculated in accordance with the provisions of article 13.1 a) or b), as the case may be. 

2. The provisions of paragraph 1 are also applicable when the insured person meets, 
at a given time, the conditions required by the old-age insurance laws of the two Con-
tracting States but has taken advantage of the possibility offered by the laws of one of the 
Contracting States to defer the benefits to which he is entitled. 
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3. When the age condition required by the legislation of the other State is fulfilled or 
when the insured person requests payment of rights deferred under the legislation of one 
of the Contracting States, the benefit due under that legislation is paid in accordance with 
article 13.1 a) or b), as the case may be. 

CHAPTER 3. PROVISIONS RELATING TO KOREA 

Article 16. Benefits 

1. In order to be eligible for disability or survivors' benefits, the condition required 
by Korean law, under which the person must be insured when the covered event occurs, 
is deemed to be fulfilled if the person has been insured for the same risks under French 
law. 

2. Paragraphs 1 and 2 of article 11 and paragraph 1 of this article shall not apply for 
establishing rights to old-age, disability and survivors' benefits unless the insured person 
has completed at least one 12-month coverage period under Korean legislation. 

3. If the coverage periods recognized under French legislation are taken into account 
to determine eligibility for benefits under Korean legislation in accordance with article 
11 and paragraph 1 of this article, the benefit shall be calculated as follows: 

a) The competent Korean institution shall first calculate a pension amount equal to 
the amount that would have been due the person if all the periods of coverage recognized 
under the legislation of both Contracting States had been completed under Korean legis-
lation. To establish the amount of the pension, the Korean institution shall take into ac-
count the average normal monthly income of the person when that person was insured 
under Korean law. 

b) The competent Korean institution shall calculate the partial benefits payable in 
accordance with Korean law, using the pension amount determined pursuant to the para-
graph 3 (a) prorated to the duration of the periods of coverage considered pursuant to its 
own legislation as a ratio of the total periods of coverage considered pursuant to the leg-
islation of both Contracting States. 

4. A lump-sum payment shall be made to nationals of the other Contracting State 
under the same conditions as to Korean nationals. 

5. The provisions of Korean legislation limiting the award of disability or survivors' 
benefits, in cases where the insured person while meeting the other conditions for eligi-
bility has not paid the contributions, shall apply, notwithstanding the provisions of article 
11, taking into account the provisions of Korean legislation alone. 

TITLE IV. PROVISIONS RELATING TO FRENCH FAMILY ALLOWANCES 

Article 17. Family allowances for workers on assignment abroad 

Workers covered by the French Social Security system pursuant to articles 8 and 9 
who are sent to Korea shall be entitled to French family allowances for their accompany-
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ing children, as enumerated in the administrative arrangement for application of this 
Agreement. 

TITLE V. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 18. Free transfer 

Notwithstanding any internal provisions or rules concerning foreign exchange regu-
lations, the two Governments undertake to pose no obstacle to the free transfer of 
amounts corresponding to the total amount of financial settlements linked to payment of 
social protection operations, in application either of the present Agreement or of the in-
ternal legislation of each State concerning employed or self-employed persons, particu-
larly in terms of voluntary insurance and supplementary pension systems. 

Article 19. Protection of the right to benefits 

1. The provisions of this Agreement shall apply only to an application for benefits 
which is filed on or after the date this Agreement enters into force. 

2. If an applicant has filed a written application for benefits with the competent insti-
tution of one Contracting State and has not specifically restricted the application to bene-
fits under the laws of that State, the application shall also protect the applicant’s rights 
under the laws of the other Contracting State if the applicant provides information at the 
time of filing indicating that the person who is entitled to the benefits has complied with 
the laws of the other Contracting State. 

Article 20. Submission of applications, appeals or documents 

An application, appeal, or other document which according to the laws of a Con-
tracting State must be submitted to a competent institution of that Contracting State 
within a specified period shall be considered to have been submitted on time if it is sub-
mitted within the same period to the competent institution or liaison agency of the other 
Contracting State. In such case, the competent institution or liaison agency to which the 
application, appeal, or document has been submitted shall indicate the date of receipt on 
the document and transmit it without delay to the competent institution or liaison agency 
of the other Contracting State. 

Article 21. Assistance and Administrative Arrangement 

1. The competent authorities and institutions of the Contracting States shall, in their 
respective jurisdiction, use their good offices in the implementation of this Agreement. 
Such assistance shall be free of charge, save for any exceptions that may be agreed upon 
in an administrative arrangement. 

2. The Competent Authorities of the two Contracting States shall:  
a) Conclude an Administrative Arrangement and make such other arrangements 

as may be necessary for the application of this Agreement; 
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b) Communicate to each other information concerning the measures taken for the 
application of this Agreement; and 

c) Communicate to each other, as soon as possible, information concerning any 
changes in their respective laws which may affect the application of this Agreement. 

3. Liaison agencies for the implementation of this Agreement shall be designated in 
the Administrative Arrangement. 

Article 22. Correspondence, exemption from duties, and certification of documents 

1. The competent authorities and institutions of the Contracting States may corre-
spond directly with each other and with any person, wherever the person may reside, 
whenever it is necessary for the administration of this Agreement. The correspon-
dence may be in the writer's official language.  

2. An application or document may not be rejected because it is in an official lan-
guage of the other Contracting State. 

3. Unless otherwise required by the national laws of a Contracting State, information 
about an individual which is transmitted in accordance with this Agreement to that Con-
tracting State by the other Contracting State shall be used exclusively for purposes of im-
plementing the Agreement. Such information received by a Contracting State shall be 
governed by the national laws of that Contracting State on the protection of privacy and 
confidentiality of personal data. 

4. Exemptions from or reductions in taxes or stamp or other fees provided by the 
laws of one of the Contracting States for documents which must be presented in applica-
tion of the laws of that State shall be extended to the corresponding documents to be pre-
sented to the competent authorities or institutions of the other Contracting State in appli-
cation of this Agreement. 

5. Documents and certificates which are presented to the competent authorities and 
institutions of the other State for purposes of this Agreement shall be exempted from re-
quirements for authentication or legalization by diplomatic or consular authorities. 

6. Copies of documents which are certified as true and exact copies by a competent 
institution of one Contracting State shall be accepted as true and exact copies by a com-
petent institution of the other Contracting State, without further certification. The compe-
tent institution of each Contracting State shall be the final judge of the probative value of 
the evidence submitted to it from whatever source. 

Article 23. Settlement of disputes 

1. Disputes arising in connection with the interpretation and application of this 
Agreement shall be resolved by the competent authorities of the Contracting States. 

2. If a resolution cannot be reached in this way, the dispute shall be settled by mutual 
accord between the two Governments. 
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TITLE VI. TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 24. Transitional provisions 

1. This Agreement shall not establish any claim to benefits for any period before its 
entry into force. 

2. Periods of coverage completed before the entry into force of this Agreement shall 
be taken into account in order to determine the right to benefits under this Agreement, 
except that neither Contracting State shall be required to take into account periods of 
coverage occurring prior to the earliest date for which periods of coverage may be cred-
ited under its laws.  

3. This Agreement shall apply to events which occurred prior to its entry into force 
insofar as those events may give rise to rights under the laws specified in Article 2.  

4. This Agreement shall not result in the reduction of any cash benefit to which enti-
tlement existed prior to its entry into force.  

5. (a) Determinations made before the entry into force of this Agreement shall not 
affect rights arising under it.  

 (b) Any benefit which was denied or suspended under the domestic law of either 
Contracting State but which is payable by virtue of this Agreement shall, upon applica-
tion of the person concerned, be awarded or reinstated upon entry into force of the 
Agreement, provided that the right to such benefit has not been settled by a lump-sum 
payment.  

 (c) Benefit rights which a person acquired prior to the entry into force of this 
Agreement may be reviewed upon application of the person concerned taking into ac-
count the provisions of this Agreement. Such application must be filed within two years 
after this Agreement enters into force. The effective date of the new entitlement shall be 
that of this Agreement. 

6. For purposes of Article 8, paragraph 1, in the case of persons who began a period 
of work in the territory of the other Contracting State prior to the effective date of this 
Agreement, the period of work referred to in that paragraph shall be considered to begin 
on that effective date. However, a worker affiliated at that date under the laws of the 
State where the activity is performed must have expressly agreed to be removed from the 
purview of those laws. In such instance, the provisions of those laws governing the con-
tinuance of rights to health, maternity, disability and death benefits acquired at the date 
of exit from a compulsory regime shall not apply. 

Article 25. Entry into force 

1. The two Contracting States shall notify each other in writing of the completion of 
their respective statutory and constitutional procedures required for the entry into force 
of this Agreement.  

2. This Agreement shall enter into force on the first day of the third month following 
the date the last notification is received. 
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Article 26. Duration of the Agreement and guarantee of rights acquired and in the                            
process of acquisition 

1. This Agreement shall remain in force until the expiration of one calendar year fol-
lowing the year in which written notice of its termination is given by one of the Contract-
ing States to the other Contracting State. 

2. If this Agreement is terminated, rights acquired under it shall be retained. The 
Contracting States shall make arrangements dealing with rights in the process of being 
acquired. 

In witness whereof, the undersigned, being duly authorized thereto by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement. 

Done at Paris on 6 December 2004, in duplicate in the French and Korean lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
MICHEL BARNIER 

Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Korea: 
BAN KI-MOON 

Minister of Foreign Affairs and External Trade 
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LIST OF ANNEXES 
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ANNEX III.  Diseases for which regionalization decisions can be taken1 
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ANNEX V.  Recognition of Sanitary Measures1 
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ANNEX VII.              Certification1 
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ANNEX IX.  Outstanding issues1  
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___________ 
      1  Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly  regulations

     to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LA COMMUNAUTÉ EU-
ROPÉENNE RELATIF AUX MESURES SANITAIRES APPLICABLES 
AU COMMERCE D’ANIMAUX VIVANTS ET DE PRODUITS 
D’ORIGINE ANIMALE 

Attendu que les Parties reconnaissent que leurs systèmes de mesures sanitaires sont 
destinés à fournir des assurances santé comparables; 

Réaffirmant leur engagement relatif aux droits et obligations stipulés dans l’Accord 
de l’OMC sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (dénommé ci-après 
« l’Accord SPS »); 

Désireuses de faciliter le commerce d’animaux vivants et de produits d’origine ani-
male entre la Nouvelle-Zélande et la Communauté européenne (dénommée ci-après la 
« Communauté ») tout en préservant la santé publique et animale et répondant ainsi aux 
attentes du consommateur relatives au caractère sain des produits alimentaires; 

Désireuses de résoudre d’autres questions vétérinaires applicables au commerce 
d’animaux vivants et de produits d’origine animale entre la Nouvelle-Zélande et la Com-
munauté; 

Résolues à assumer tous les risques de la propagation des infections et maladies ani-
males et les mesures mises en place pour contrôler et éradiquer ces infections et mala-
dies, et en particulier pour éviter les perturbations commerciales; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L’objectif du présent Accord est de faciliter le commerce en animaux vivants et pro-
duits d’origine animale entre la Communauté et la Nouvelle-Zélande en créant un méca-
nisme de reconnaissance d’équivalence des mesures sanitaires appliquées par les deux 
Parties, en vertu de la protection de la santé publique et animale, et d’améliorer la com-
munication et la coopération en matière sanitaire. 

Article 2. Disposition générale 

Les dispositions stipulées dans le présent Accord s’appliqueront au commerce entre 
la Communauté et la Nouvelle-Zélande en animaux vivants et produits d’origine animale. 

Les arrangements conjoints destinés à l’application du présent Accord par les Parties 
sont stipulés dans les annexes. 
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Article 3. Obligations multilatérales 
 

Rien dans le présent Accord ou ses annexes ne limitera les droits ou obligations des 
Parties conformément à l’Accord instituant l’Organisation Mondiale du Commerce et ses 
annexes, et en particulier l’accord SPS. 

Article 4. Portée 

1.  La portée du présent Accord sera limitée initialement aux mesures sanitaires ap-
pliquées par les Parties aux animaux vivants et produits d’origine animale énumérés à 
l’annexe I, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3. 

2.  Sauf disposition contraire stipulée dans les annexes au présent Accord et sans 
préjudice de l’article 11, le présent Accord ne s’appliquera pas aux mesures sanitaires re-
latives aux additifs alimentaires (tous les additifs et colorants alimentaires), aux cachets 
sanitaires, aux moyens de traitement, aux parfums, à l’irradiation (ionisation), aux conta-
minants (y compris les normes microbiologiques), aux transports, aux produits chimiques 
provenant de la migration de substances des matériaux de conditionnement, à 
l’étiquetage des produits alimentaires, à l’étiquetage nutritionnel, aux aliments médica-
menteux et aux préparations. 

3.  Les Parties peuvent également convenir d’appliquer les principes du présent 
Accord à des questions vétérinaires autres que les mesures sanitaires applicables au com-
merce d’animaux vivants et des produits d’origine animale. 

4.  Les Parties peuvent convenir de modifier le présent Accord à l’avenir pour éten-
dre sa portée à d’autres mesures sanitaires ou phytosanitaires affectant les échanges entre 
les Parties. 

Article 5. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliqueront : 
(a)  « Animaux vivants et produits d’origine animale » : désigne les animaux vivants 

et produits d’origine animale couverts par les dispositions de l’annexe I; 
(b)  « Mesures sanitaires » : désigne les mesures sanitaires telles que définies à 

l’annexe A, paragraphe 1 de l’Accord SPS et couvertes par la portée du présent Accord; 
(c)  « Niveau approprié de protection sanitaire » : désigne le niveau de protection tel 

que défini à l’annexe A, paragraphe 5, de l’accord SPS; 
(d)  « Région » : désigne « zones » et « régions » telles que définies dans le Code 

zoosanitaire de l’Office International des Épizooties; 
(e)  « Autorités responsables » : 

 (i) Pour la Nouvelle-Zélande, les autorités mentionnées à la partie A de 
l’annexe II; 

 (ii)  Pour la Communauté européenne, les autorités mentionnées dans la par-
tie B de l’annexe II. 



Volume 2463, I-44261 

 217

Article 6. Adaptation aux conditions régionales 

1.  Aux fins des échanges entre elles, les Parties reconnaissent l’absence régionale 
des maladies animales spécifiées à l’annexe III. 

2.  Si l’une des Parties considère qu’elle présente un statut spécial concernant une 
maladie spécifique, elle peut demander la reconnaissance de ce statut. La Partie concer-
née peut également demander des garanties supplémentaires concernant l’importation 
d’animaux vivants et de produits d’origine animale conformes aux statuts convenus. Les 
garanties de certaines maladies spécifiques seront spécifiées à l’annexe V. 

3.  Sans préjudice du paragraphe 2, la Partie importatrice reconnaîtra les décisions 
de régionalisation prises conformément aux critères tels que définis à l’annexe IV comme 
la base des échanges provenant d’une Partie au sein de laquelle une zone est affectée par 
une ou plusieurs des maladies mentionnées à l’annexe III. 

Article 7. Équivalence 

1.  La reconnaissance de l’équivalence requiert une évaluation et une acceptation 
de : 

- La législation, des normes et des procédures, ainsi que des programmes en place 
pour permettre le contrôle et veiller à ce que les conditions nationales et des pays impor-
tateurs soient respectées; 

- La structure documentée des autorités responsables pertinentes, de leur pouvoir, de 
leur hiérarchie, de leur modus operandi et des ressources dont elles disposent; 

- Les performances des autorités responsables pertinentes concernant le programme 
de contrôle et les assurances. 

Dans le cadre de cette évaluation, les Parties tiendront compte de l’expérience déjà 
acquise. 

2.  L’équivalence sera appliquée eu égard aux mesures sanitaires pour les animaux 
vivants ou les produits d’origine animale concernant la législation, l’inspection et les sys-
tèmes de contrôle ou eu égard à des législations spécifiques, à l’inspection et/ou à des 
conditions d’hygiène. 

Article 8. Détermination de l’équivalence 
 

1.  Pour déterminer si une mesure sanitaire appliquée par une Partie exportatrice 
correspond au niveau de protection sanitaire de la Partie importatrice, les Parties suivront 
un processus comprenant les étapes suivantes : 

(i)  L’identification de la ou des mesures sanitaires pour lesquelles une reconnais-
sance de l’équivalence est demandée; 

(ii)  L’explication par la Partie importatrice des objectifs de sa ou de ses mesures sa-
nitaires, en ce compris une évaluation, en fonction des circonstances, des risques que la 
ou les mesures sanitaires doivent traiter, et l’identification par la Partie importatrice de 
son niveau approprié de protection sanitaire; 
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(iii) La démonstration par la Partie exportatrice que ses mesures sanitaires corres-
pondent au niveau de protection sanitaire de la Partie importatrice; 

(iv) La détermination par la Partie importatrice que les mesures sanitaires de la Par-
tie exportatrice correspondent à son niveau approprié de protection sanitaire; 

(v) La Partie importatrice acceptera les mesures sanitaires de la Partie exportatrice 
comme équivalent si cette dernière démontre objectivement que ses mesures correspon-
dent au niveau approprié de protection de la Partie importatrice. 

2. Si l’équivalence n’a pas été reconnue, les échanges peuvent avoir lieu aux 
conditions imposées par la Partie importatrice afin d’atteindre le niveau de protection ap-
proprié tel que stipulé à l’annexe V. La Partie exportatrice peut s’engager à respecter les 
conditions de la Partie importatrice, sans préjudice des résultats du processus stipulé au 
paragraphe 1. 

Article 9. Reconnaissance des mesures sanitaires 

1. L’annexe V énumère les secteurs, ou les parties de secteur, pour lesquels, à la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord, les mesures sanitaires respectives sont re-
connues en tant qu’équivalents à des fins commerciales. Les Parties prendront les 
mesures législatives/administratives nécessaires pour mettre en œuvre la reconnaissance 
de l’équivalence afin de permettre les échanges commerciaux sur cette base dans les 3 
mois. 2. L’annexe V énumère également les secteurs, ou parties de secteurs, pour les-
quels les Parties appliquent des mesures sanitaires différentes et qui n’ont pas réalisé 
l’évaluation stipulée à l’article 7. Sur la base du processus décrit dans les articles 7 et 8, 
les actions stipulées à l’annexe V seront prises pour permettre le parachèvement de 
l’évaluation pour les dates indicatives qui y sont stipulées. Les Parties prendront les me-
sures législatives/administratives nécessaires pour mettre en œuvre la reconnaissance de 
l’équivalence dans les trois mois à compter de la date de la reconnaissance. En attendant 
la reconnaissance, les échanges commerciaux se feront aux conditions stipulées à 
l’annexe V. 

3. Chaque expédition d’animaux vivants ou de produits d’origine animale pour la-
quelle l’équivalence a été reconnue et soumise à importation sera accompagnée si néces-
saire d’un certificat sanitaire officiel, le modèle d’attestation étant prescrit à l’annexe VII. 
Les Parties pourront déterminer conjointement les principes ou directives 
d’homologation. Lesdits principes seront inclus à l’annexe VII. 

Article 10. Vérification 

1. Pour maintenir la confiance dans l’application effective des dispositions du pré-
sent Accord, chaque Partie sera habilitée à réaliser des audits et des vérifications de la 
Partie exportatrice, en ce compris : 

(a) Une évaluation de la totalité ou d’une partie du programme de contrôle global 
des autorités responsables, y compris le cas échéant, un examen des programmes 
d’inspection et d’audit; et 

(b) Des vérifications ponctuelles; 
Ces procédures seront menées conformément aux dispositions de l’annexe VI. 
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2. Chaque Partie aura également le droit de réaliser des vérifications frontalières 
des envois à l’importation, dont les résultats feront partie du processus de vérification. 

3. Pour la Communauté : 
 - La Communauté appliquera les procédures d’audit et de vérification stipulées 

 au paragraphe 1, 
 - Les États Membres procéderont aux vérifications frontalières stipulées au pa

 ragraphe 2. 
4.  Pour la Nouvelle-Zélande : Les autorités néo-zélandaises appliqueront les procé-

dures d’audit et de vérification, ainsi que les vérifications frontalières, stipulées aux pa-
ragraphes 1 et 2. 

5.  Moyennant le consentement mutuel des deux Parties au présent Accord, chaque 
Partie pourra : 

(a) Partager les résultats et les conclusions de ses procédures d’audit et de vérifica-
tion, ainsi que des vérifications frontalières, avec des pays qui ne sont pas Parties au pré-
sent Accord, ou 

(b) Utiliser les résultats et conclusions des procédures d’audit et de vérification et 
des vérifications frontalières des pays qui ne sont pas Parties au présent Accord. 

Article 11. Vérifications frontalières et honoraires d’inspection 

1. Les fréquences des vérifications frontalières, telles que mentionnées à l’article 
10, paragraphe 2, appliquées aux animaux vivants et produits d’origine animale importés 
seront celles fixées à l’annexe VIII A. Les Parties pourront modifier les fréquences, dans 
les limites de leurs responsabilités, en fonction des progrès réalisés conformément à 
l’annexe V et à l’annexe IX ou à la suite d’autres actions ou consultations stipulées dans 
le présent Accord. 

2.  Les vérifications physiques seront basées sur les risques liés à de telles importa-
tions. 

3.  Si les vérifications révèlent une non-conformité avec les normes et/ou exigences 
pertinentes, l’action entreprise par la Partie importatrice devra se baser sur une évaluation 
des risques impliqués. Si possible, l’importateur ou son représentant pourra accéder à 
l’envoi et contribuer à toute information pertinente afin d’aider la Partie importatrice à 
prendre une décision définitive. 

4.  Des honoraires d’inspection peuvent être demandés pour les frais encourus lors 
des vérifications frontalières. Les dispositions relatives aux honoraires d’inspection sont 
prescrites à l’annexe VIII B. 

Article 12. Notification 

1.  Les Parties se notifieront mutuellement en cas de : 
- Modification significative du statut sanitaire, telle que la présence et l’évolution de 

maladies reprises à l’annexe III dans les 24 heures; 
- Constat d’importance épidémiologique concernant des maladies qui ne sont pas 

mentionnées à l’annexe III ou de nouvelles maladies dans les plus brefs délais; 
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- Toute mesure supplémentaire dépassant les conditions de base de leurs mesures sa-
nitaires respectives prises pour contrôler ou éradiquer une maladie animale ou pro-
téger la santé publique, et toute modification en termes de politique de prévention, 
en ce compris les politiques de vaccination. 

2.  Les notifications visées au paragraphe 1 seront réalisées par écrit et adressées 
aux points de contact stipulés conformément à l’article 15, paragraphe 4. 

3.  En cas d’inquiétude sérieuse et immédiate concernant la santé publique/animale, 
une notification verbale sera adressée aux points de contact établis conformément à 
l’article 15, paragraphe 4 et une confirmation par écrit suivra dans les 24 heures. 

4.  Si l’une ou l’autre des Parties nourrit des inquiétudes sérieuses concernant un 
risque pour la santé publique ou animale, des consultations concernant cette situation au-
ront lieu sur demande dès que possible et dans tous les cas dans les 14 jours. Dans de tel-
les situations, chaque Partie s’efforcera de fournir toutes les informations nécessaires 
pour éviter une interruption des échanges commerciaux et trouver une solution mutuel-
lement acceptable.  

Article 13. Clause de sauvegarde 

Sans préjudice de l’article 12, et en particulier au paragraphe 4, l’une ou l’autre Par-
tie pourra, en cas de problème grave pour la santé publique ou animale, prendre les me-
sures provisoires nécessaires à la protection de la santé publique et animale. Ces mesures 
seront notifiées dans les 24 heures à l’autre Partie et, sur demande, des consultations rela-
tives à cette situation auront lieu dans les 14 jours. Les Parties prendront bonne note de 
toute information fournie dans le cadre desdites consultations. 

Article 14 

Les principes du présent Accord seront également appliqués pour aborder les ques-
tions en souffrance n’appartenant pas à son domaine d’application mais affectant les 
échanges commerciaux en animaux vivants et produits d’origine animale entre les Par-
ties, tels que visés à l’annexe IX. Ladite annexe sera modifiée, ainsi que les autres an-
nexes si nécessaire, pour tenir compte des progrès réalisés et des nouvelles questions 
identifiées. 

Article 15. Échange d’informations et soumissions de recherches et données scientifiques 

1.  Les Parties échangeront des informations relatives à l’application du présent 
Accord de manière uniforme et systématique, afin de fournir une assurance, d’engendrer 
une confiance mutuelle et de démontrer l’efficacité des programmes contrôlés. Si néces-
saire, la réalisation de ces objectifs pourra être améliorée par l’échange de responsables. 

2.  L’échange d’informations relatives aux modifications de leurs mesures sanitai-
res respectives et à d’autres informations pertinentes comprendra : 

-   La possibilité d’envisager des propositions de modifications des normes ou condi-
tions réglementaires qui peuvent affecter le présent Accord avant leur finalisation. 
Si l’une ou l’autre des Parties l’estime nécessaire, les propositions pourront être 
traitées conformément à l’article 16, paragraphe 3; 
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-   Un briefing sur les développements actuels affectant le commerce d’animaux vi-
vants et de produits d’origine animale; 

-  Des informations sur les résultats des procédures de vérification stipulées à 
l’article 10. 

3.  Les Parties prévoiront la fourniture d’articles et de données scientifiques aux fo-
rums scientifiques pertinents pour souligner leur point de vue/prétention. Ces preuves se-
ront évaluées par les forums scientifiques pertinents de manière opportune et les résultats 
de ces examens seront mis à la disposition des deux Parties. 

4.  Les points de contact pour cet échange d’informations sont mentionnés dans 
l’annexe X. 

Article 16. Comité de gestion commun 

1.  Un comité de gestion commun (dénommé ci-après « le Comité ») composé de 
représentants des Parties sera créé afin d’aborder toutes matières liées au présent Accord 
et d’examiner toutes les questions qui pourraient être soulevées concernant son applica-
tion. Ce Comité se réunira dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord et au moins une fois par an par la suite. Ce Comité pourra également aborder 
des questions hors session par correspondance. 

2.  Au moins une fois par an, le Comité passera en revue les annexes au présent 
Accord, notamment à la lumière des progrès réalisés dans le cadre des consultations pré-
vues par le présent Accord. Les modifications aux annexes seront déterminées conjoin-
tement. 

3.  Les Parties peuvent convenir de constituer des groupes de travail techniques 
composés de représentants-experts des Parties qui identifieront et aborderont les ques-
tions techniques et scientifiques découlant du présent Accord. 

Si des compétences supplémentaires sont nécessaires, les Parties peuvent également 
créer des groupes de travail techniques ou scientifiques ad hoc dont la composition ne 
doit pas être limitée aux représentants des Parties. 

Article 17. Application territoriale 

L’application territoriale du présent Accord sera la suivante : 
(a)  Pour la Communauté : dans les territoires dans lesquels le traité instituant la 

Communauté européenne est appliqué et aux conditions stipulées par ce Traité; 
(b)  Pour la Nouvelle-Zélande : toute la zone territoriale de la Nouvelle-Zélande. 

Toutefois, le présent Accord ne s’appliquera pas à Tokelau. 

Article 18. Dispositions finales 

1.  Le présent Accord sera approuvé par les Parties conformément à leurs procédu-
res respectives. 
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Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la date à la-
quelle les Parties se notifient par écrit que les procédures mentionnées dans le sous-
paragraphe précédent ont été respectées. 

2.  Chaque Partie appliquera les engagements et obligations découlant du présent 
Accord conformément à ses procédures internes. 

3.  Chaque Partie pourra proposer des amendements au présent Accord à tout mo-
ment. Tout amendement approuvé entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la 
date à laquelle les Parties se notifient par écrit que leurs procédures internes respectives 
pour l’approbation des amendements ont été respectées. 

4.  Chacune des Parties peut résilier le présent Accord moyennant un préavis écrit 
d’au moins six mois. Dans ce cas, l’Accord prendra fin à l’expiration de la période de 
préavis. 

5.  Le présent Accord sera rédigé en deux exemplaires en anglais, chacun de ces 
textes étant également authentique. 

Fait à Bruxelles, le dix-sept décembre mil neuf cent quatre-vingt-seize. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 
NIGEL FYFE 

Pour la Communauté européenne : 
IVAN YATES 

FRANZ FISHCHER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE  

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République ita-
lienne (ci-après dénommés « les Parties contractantes »); 

Considérant que les industries cinématographiques de leurs deux pays tireront avan-
tage d'une collaboration plus étroite pour la production de films; et 

Considérant que les films susceptibles de rehausser le prestige de leurs industries ci-
nématographiques et de leurs pays respectifs devraient bénéficier des dispositions du pré-
sent Accord; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 
 (1) (a) « Coproduction » : un film réalisé conformément aux dispositions d'un agré-

ment donné par les autorités compétentes des deux pays agissant conjointement : 
(i)  Par un ou plusieurs producteurs italiens (« le coproducteur italien ») en 

conjonction avec un ou plusieurs producteurs néo-zélandais (« le coproduc-
teur néo-zélandais »); ou 

(ii)  Par un coproducteur italien et un coproducteur néo-zélandais en conjonction 
avec un ou plusieurs producteurs d'un pays avec lequel le Gouvernement de 
la République italienne, le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande ou la Com-
mission cinématographique néo-zélandaise a signé un Accord de coproduc-
tion (« troisième coproducteur »); ou 

(iii) Par un coproducteur italien et un coproducteur néo-zélandais en conjonction 
avec une ou plusieurs tierces parties; 

(b) « Coproduction cinématographique jumelée » : 
(i) Deux films qui comprennent la participation, même si uniquement financière, 

de la part du coproducteur minoritaire et qui pris ensemble, répondent aux cri-
tères ci-après : 
a) Les coûts de production des deux films ont été financés conjointement; et 
b) Dans le cas de l'un des films, le coproducteur italien a exercé un contrôle 

créateur prédominant sur la production alors que, dans le cas de l'autre film, 
ce contrôle a été exercé par le coproducteur néo-zélandais; ou 

(ii) Sous réserve de l'approbation des autorités compétentes des deux Parties, trois 
films au moins réalisés par des coproducteurs italiens et néo-zélandais avec un 
ou plusieurs coproducteurs qui sont des tierces parties, avec chacun desquels 
l'une ou l'autre des Parties contractantes, ou les deux Parties contractantes, en 
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vertu du présent Accord ou la Commission cinématographique néo-zélandaise 
ont conclu des accords de coproduction et pour lesquels : 
a) Les coûts de production de tous les films ont été financés par tous les co-

producteurs; et 
b) Dans le cas de l'un des films, le coproducteur italien a exercé un contrôle 

créateur prédominant sur la production alors que, dans le cas de l'autre film, 
ce contrôle a été exercé par le coproducteur néo-zélandais; 

(c) On entend par « film » tout montage d'images visuelles de toute longueur 
ou de tout format, y compris les animations et les documentaires, qui relève 
du champ d'application de la législation momentanément en vigueur dans 
l'un ou l'autre des pays régissant la rémunération des prestations relatives à 
la production de films. 

(2) On entend par « nationaux » : 
(a) En ce qui concerne l'Italie, les citoyens italiens et les citoyens d'un pays 

membre de l'Union européenne; 
(b) En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, les citoyens néo-zélandais; 

(3) En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, le terme « résidents » s'entend des per-
sonnes qui sont autorisées, conformément à la législation néo-zélandaise en vigueur à ce 
moment, à séjourner en permanence en Nouvelle-Zélande; 

(4) On entend par « Autorités compétentes » : 
 (a) En ce qui concerne l'Italie, la Presidenza del Consiglio dei Ministri, Dipar-

timento Spettacolo (Bureau du Premier Ministre, Département des specta-
cles) : 

(b)  En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, la Commission cinématographique 
néo-zélandaise ou toute autre autorité publique en Nouvelle-Zélande dési-
gnée par le Gouvernement néo-zélandais. 

Article 2 

La coproduction est de plein droit admise à bénéficier de tous les avantages qui sont 
ou qui pourraient être accordés aux films nationaux en Italie et en Nouvelle-Zélande res-
pectivement, sous réserve des lois en vigueur dans le pays en cause. 

Article 3 

Pour l'approbation des films réalisés en vertu du présent Accord, les autorités com-
pétentes, agissant conjointement, appliquent les règles énoncées dans l'annexe au présent 
Accord, qui fait partie intégrante de ce dernier. 

Article 4 

Chacune des Parties contractantes autorise, conformément à sa législation nationale, 
y compris, dans le cas de l'Italie, à la législation pertinente de l'Union européenne, l'ad-
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mission temporaire en franchise de droits et de taxes d'entrée du matériel cinématogra-
phique nécessaire à la réalisation des coproductions. 

Article 5 

Chacune des Parties contractantes autorise les ressortissants et les résidents de l'autre 
Partie contractante et les ressortissants du pays du troisième coproducteur éventuel, à en-
trer et à résider en Italie ou en Nouvelle-Zélande, selon le cas, aux fins de réaliser ou de 
promouvoir une coproduction cinématographique, sous réserve de l'obligation d'observer 
les lois relatives à l'entrée et à la résidence. 

Article 6 

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, aux fins d'imposition, la légi-
slation et la réglementation en vigueur dans chacun des deux pays s'appliquera, sous ré-
serve des dispositions de la Convention entre le Gouvernement de la République ita-
lienne et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande tendant à éviter la double imposition 
et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur les revenus, entrée en vigueur le 
23 mars 1983. 

Article 7 

Une Commission mixte sera créée, qui sera composée de représentants des Parties 
contractantes, notamment les autorités compétentes et les représentants de l'industrie ci-
nématographique, avec pour mission de superviser et de surveiller l'application du pré-
sent Accord et de présenter toute proposition considérée nécessaire en vue de la modifi-
cation du présent Accord. Elle sera composée en nombres relativement égaux de repré-
sentants de l'Italie et de la Nouvelle-Zélande. La Commission se réunira dans un délai de 
six mois après l'introduction d'une demande de réunion présentée par l'une ou l'autre des 
Parties contractantes, en choisissant, dans la mesure du possible, tour à tour un lieu de 
réunion en Nouvelle-Zélande et un en Italie. 

Article 8 

Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre Partie par écrit et par voie di-
plomatique l'accomplissement des procédures requises par sa Constitution en vue de la 
mise en œuvre du présent Accord. L'Accord entrera en vigueur à la date de réception de 
la dernière de ces notifications. 

Article 9 

Les dispositions du présent Accord ne portent pas préjudice aux obligations interna-
tionales des Parties contractantes, notamment, en ce qui concerne l'Italie, aux obligations 
découlant du droit de l'Union européenne. 
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Article 10 

Le présent Accord ne s'applique pas au Tokelau. 

Article 11 

Le présent Accord reste valable pour une période initiale de trois ans à compter de la 
date de son entrée en vigueur. Toute Partie contractante qui désire mettre fin audit Ac-
cord notifiera par écrit son intention à l'autre Partie six mois avant la fin de cette période; 
dans ce cas, l'Accord prendra fin aux termes de ladite période de trois ans. En l'absence 
de dénonciation écrite, l'Accord restera automatiquement en vigueur pour des périodes 
successives de trois ans, sauf dénonciation écrite par une des Parties contractantes six 
mois au moins avant la fin de toute période de trois ans. Dans ce cas, l'Accord sera réputé 
dénoncé à la fin de cette période. 

En foi de quoi, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire, à Rome, le 30 juillet 1997, en langues anglaise et ita-
lienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
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ANNEXE 

PREMIÈRE PARTIE 

PRODUCTIONS PAR DEUX PARTIES CONTRACTANTES ET COPRODUCTIONS AVEC TROIS 
COPRODUCTEURS OU DAVANTAGE 

1. Les autorités compétentes doivent se consulter sur les modalités leur permettant de 
s'assurer qu'un projet de coproduction cinématographique est conforme aux dispositions 
de l'Accord. Lorsqu'elles approuvent un projet de coproduction cinématographique, les 
autorités compétentes peuvent énoncer des conditions d'agrément visant à répondre aux 
objectifs et aux buts généraux de l'Accord. En l'absence d'accord entre les autorités com-
pétentes pour l'approbation d'un projet de coproduction cinématographique, ledit projet 
ne sera pas couvert par l'Accord. 

2. Les films en coproduction seront réalisés conformément aux conditions d'approba-
tion prescrites par les autorités compétentes. En vertu de l'article 2, seul le coproducteur 
italien bénéficiera des avantages accordés aux films nationaux en Italie et seul le copro-
ducteur néo-zélandais bénéficiera des avantages accordés aux films nationaux en Nou-
velle-Zélande. 

3. Les autorités compétentes doivent s'assurer que les conditions de travail durant 
l'exécution des films de coproduction régis par le présent Accord en Italie ou en Nou-
velle-Zélande sont conformes aux normes appliquées dans chaque pays. Les conditions 
de travail pour le tournage de coproductions cinématographiques, y compris en cas de 
tournage dans un pays tiers, ne seront, en termes généraux, pas moins favorables que cel-
les exigées par lesdites normes. 

4. Pour toute coproduction cinématographique 
(a) Le coproducteur italien doit se conformer à toutes les conditions relatives à son 

statut auxquelles il devrait se conformer s'il était le seul producteur afin que sa produc-
tion remplisse les conditions requises pour être considérée comme film italien; 

(b) Le coproducteur néo-zélandais doit se conformer à toutes les conditions relatives 
à son statut auxquelles il devrait se conformer s'il était le seul producteur afin que sa pro-
duction remplisse les conditions requises pour être considérée comme film néo-zélandais; 

(c) Tout troisième producteur participant en vertu de l'article 1(1)(a), doit se confor-
mer à toutes les conditions relatives à son statut auxquelles il devrait se conformer pour 
réaliser un film aux conditions du traité de coproduction en vigueur entre son pays ou ses 
autorités compétentes et la Nouvelle-Zélande ou l'Italie, ou la Commission cinématogra-
phique néo-zélandaise; 

(d) Aucun des coproducteurs ne relève de la même direction ou administration, ni 
des mêmes intérêts, qu'un autre coproducteur, sauf dans la mesure où une telle situation 
est inhérente à la réalisation même de la coproduction cinématographique. 
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5. (a) Les films de coproduction sont produits et post-produits (en ce y compris tou-
tes les étapes de traitement du film) jusqu'à l'étape de la création de la première distribu-
tion en Italie et/ou en Nouvelle-Zélande, et/ou, lorsqu'il y a un ou plusieurs autres copro-
ducteurs tiers, dans le pays de ce ou ces derniers. Les autorités compétentes peuvent ap-
prouver le tournage en extérieurs dans un pays autre que les pays des coproducteurs par-
ticipants. Le doublage après la sortie du film dans des langues autres que le maori, l'an-
glais et l'italien pourra être effectué dans les pays tiers et toutes les versions du film pour-
ront contenir des passages du dialogue en d'autres langues, si le scénario l'exige; 

(b) La majeure partie des activités de coproduction, y compris le tournage en studio 
et en extérieurs, le développement et le doublage avant distribution, sous réserve de toute 
modification à cette règle qui serait approuvée par les autorités compétentes, seront effec-
tuées dans le pays du coproducteur dont la participation financière est majoritaire. Les 
contributions d'au moins deux coproducteurs de l'un quelconque des pays participants se-
ront mises en commun à cet effet. 

6. (a) Les personnes qui participent à la réalisation d'une coproduction doivent être 
des nationaux de l'Italie, ou des nationaux ou des résidents de Nouvelle-Zélande ou, lors-
qu'il y a un troisième coproducteur, des citoyens de son pays. Des interprètes provenant 
de pays participants à la coproduction seront de préférence engagés dans le tournage. 
Toutefois, à titre exceptionnel et si le scénario ou le financement l'exige, des interprètes 
provenant d'autres pays peuvent participer à une coproduction, mais cette participation 
doit être approuvée par les autorités compétentes et est soumise à restrictions; 

(b) Dans les cas où les autorités compétentes, en vertu des dispositions du paragra-
phe 5(a) de la présente annexe, ont approuvé le tournage en décors naturels dans un pays 
autre que ceux des coproducteurs participants, les citoyens ou résidents de ce pays peu-
vent être employés toutes les fois que leurs services sont requis pour le tournage en exté-
rieurs, sous réserve de l'approbation spécifique des autorités compétentes. 

7. Les contributions de chaque coproducteur en interprètes, techniciens et hommes 
de métier doivent être sensiblement proportionnelles à leur participation financière res-
pective. 

8. Dans tous les cas, la participation de chaque coproducteur sur le plan financier et 
celui de la création ne doit pas être inférieure à vingt pour cent (20 %) du total des coûts 
et de l'apport créateur de la coproduction. 

9. Toute musique spécialement composée pour une coproduction cinématographi-
que, doit, sous réserve de toute modification à cette règle qui serait approuvée par les au-
torités compétentes, être l'œuvre de nationaux d'Italie, de nationaux ou de résidents de 
Nouvelle-Zélande ou, lorsqu'il y a un troisième coproducteur, de ressortissants de ce 
pays. 

10. Quatre-vingt-dix pour cent (90 %) au moins des images présentées dans une co-
production doivent avoir été tournées spécialement pour cette coproduction. Toute déro-
gation à cette règle pour des raisons historiques et/ou culturelles doit avoir été approuvée 
par les autorités compétentes.  

11. Les contrats entre les coproducteurs doivent : 
(a) Stipuler qu'un nombre suffisant de copies finales du matériel de protection et de 

reproduction utilisé dans la production soit réalisé pour tous les coproducteurs. Chacun 
des coproducteurs est propriétaire d'un exemplaire du matériel de protection et de repro-
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duction et a le droit de l'utiliser pour tirer les copies nécessaires. De plus, chaque copro-
ducteur a le droit d'accès au matériel de reproduction original conformément aux condi-
tions convenues entre les coproducteurs; 

(b) Établir la responsabilité financière de chaque coproducteur à l'égard des dépenses 
découlant de : 

(i)  La préparation d'un projet de coproduction cinématographique auquel les au-
torités compétentes refusent d'accorder leur approbation conditionnelle;  

(ii) La réalisation d'un film qui a bénéficié de cette approbation conditionnelle 
mais qui ne remplit pas les conditions liées à ladite approbation; ou 

(iii) La réalisation d'une coproduction dûment approuvée mais dont la présenta-
tion publique est interdite par les autorités de l'un ou l'autre pays des copro-
ducteurs. 

(c) Établir des dispositions relatives à la répartition entre les coproducteurs des recet-
tes d'exploitation du film, y compris les recettes provenant des marchés d'exportation. 
Cette répartition des recettes admettra le principe que les recettes perçues lors de la pré-
sentation de la coproduction sur le territoire respectif de chacun des coproducteurs re-
viendront exclusivement à ce coproducteur. 

(d) Préciser les dates auxquelles ils doivent avoir versé la totalité de leurs contribu-
tions respectives à la réalisation du film, conformément à leur législation respective, le 
cas échéant. 

12. Chaque coproduction cinématographique doit comporter dans son générique une 
mention distincte indiquant qu'il s'agit soit d'une "coproduction Italie/Nouvelle-Zélande", 
soit d'une "coproduction Nouvelle-Zélande/Italie" ou, le cas échéant, d'une mention qui 
signale la participation de l'Italie, de la Nouvelle-Zélande et des pays des coproducteurs 
tiers. 

13. Une coproduction cinématographique réalisée conformément à un projet approu-
vé par les autorités compétentes en vertu de l'Accord, mais terminée après l'expiration de 
l'Accord, sera traitée comme réalisée conformément aux dispositions de l'Accord et ses 
coproducteurs auront donc droit à tous les avantages conférés par l'Accord. 

14. Les Parties contractantes ont l'intention de parvenir à un équilibre global entre 
l'Italie et la Nouvelle-Zélande pendant la durée du présent Accord en ce qui concerne la 
participation financière ainsi que les créateurs, techniciens, acteurs et ressources techni-
ques. La Commission mixte sera chargée de vérifier régulièrement si cet équilibre existe. 

15. L'une ou l'autre des autorités compétentes peut refuser d'approuver un projet de 
coproduction cinématographique si l'approbation risque de porter préjudice à l'objectif 
d'équilibre global visé au paragraphe 14. 

16. L'approbation d'un projet de coproduction cinématographique par les autorités 
compétentes n'oblige pas les autorités de l'un ou l'autre des deux pays à autoriser la pré-
sentation publique du film ainsi réalisé. 
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DEUXIÈME PARTIE 

COPRODUCTIONS CINÉMATOGRAPHIQUES JUMELÉES 

 17. Les dispositions 1, 2, 4, 10, 11, 12, 13, 14, 15 et 16 de la présente annexe s'ap-
pliquent aux coproductions cinématographiques jumelées. 

18. Un film d'une coproduction jumelée doit satisfaire toutes les conditions pour être 
considéré comme un film italien en vertu de la législation italienne pertinente, y compris 
ses modifications ponctuelles; d'autre part, un film faisant partie d'une coproduction ju-
melée doit satisfaire toutes les conditions pour être considéré comme film néo-zélandais 
conformément à la section 18, alinéa 2 de la Loi néo-zélandaise de 1978 sur la commis-
sion cinématographique, y compris ses modifications. 

19. Dans le cas d'un troisième ou quatrième film de coproduction jumelée, chaque 
film doit satisfaire aux conditions nécessaires pour être considéré comme un film natio-
nal dans le pays de son producteur. 

20. Le coût total de production de chaque coproduction jumelée doit être approxima-
tivement égal au coût total de chacun des autres films et un équilibre global sera mainte-
nu en ce qui concerne les contributions financières respectives des coproducteurs italiens 
et néo-zélandais et de tout coproducteur d'un pays tiers. Les contributions d'au moins 
deux coproducteurs d'un pays participant seront mises en commun à cet effet. 

21. Les films de coproduction jumelée doivent : 
(a)  Appartenir à la même catégorie de programme et être d'une longueur semblable; 
(b) Être produits simultanément ou consécutivement, à condition, dans ce dernier 

cas, que le délai entre l'achèvement de la première coproduction cinématographique ju-
melée et le commencement de la deuxième coproduction cinématographique jumelée ne 
dépasse pas six mois. 

22. Les dispositions de la présente annexe peuvent être modifiées à l'occasion si les 
autorités compétentes donnent leur consentement mutuel par écrit, après consultation de 
la Commission mixte, à condition que ces modifications n'aillent pas à l'encontre des ar-
ticles 1 à 11 inclus du présent Accord. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF NEW ZEALAND AND 
THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 

The Government of New Zealand and the Government of the Russian Federation, 
Desiring to conclude an Agreement for the avoidance of double taxation and the pre-

vention of fiscal evasion with respect to taxes on income, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Personal Scope 

This Agreement shall apply to persons who are residents of one or both of the Con-
tracting States. 

Article 2. Taxes covered 

1. The existing taxes to which this Agreement shall apply are: 
(a) in New Zealand: the income tax 
(in this Agreement referred to as "New Zealand tax"); 
(b) in Russia: 

(i) tax on income (profits) of enterprises and organisations; and 
(ii) income tax on individuals (in this Agreement referred to as "Russian tax") 

2. The Agreement shall apply also to any identical or substantially similar taxes 
which are imposed after the date of signature of the Agreement in addition to, or in place 
of, the existing taxes. The competent authorities of the Contracting States shall notify 
each other of any significant changes which have been made in the taxation laws of their 
respective Contracting States. 

Article 3. General definitions 

1. For the purposes of this Agreement, unless the context otherwise requires: 
(a) - the term "New Zealand" means the territory of New Zealand but does not in-

clude Tokelau or the Associated Self Governing States of the Cook Islands and Niue; it 
also includes any area beyond the territorial sea which by New Zealand legislation and in 
accordance with international law has been, or may hereafter be, designated as an area in 
which the rights of New Zealand with respect to natural resources may be exercised; 

- the term "Russia" means the territory of the Russian Federation, it also includes any 
area adjacent to the territorial sea which by the Russian Federation legislation and in ac-
cordance with international law has been, or may hereafter be, designated as an area in 



Volume 2463, I-44263 

 261

which the rights of the Russian Federation with respect to natural resources may be exer-
cised; 

(b) the term "company" means any body corporate or any entity which is treated as a 
body corporate for tax purposes; 

(c) the term "competent authority" means: 
(i)  in the case of New Zealand, the Commissioner of Inland Revenue or an 

authorised representative; 
 (ii) in the case of Russia, the Ministry of Finance of the Russian Federation or 

its authorised representative; 
(d) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean New Zea-

land or Russia as the context requires; 
(e) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other Con-

tracting State" mean respectively an enterprise carried on by a resident of a Contracting 
State and an enterprise carried on by a resident of the other Contracting State; 

(f) the term "international traffic" means any transport by a ship or aircraft operated 
by an enterprise of a Contracting State, except when the ship or aircraft is operated solely 
between places in the other Contracting State; 

(g) the term "person" includes an individual, a company and any other body of per-
sons. 

2.  Nothing in subparagraph (a) of paragraph 1 of this Article is intended to vary the 
effect as between the Contracting States of paragraph 2 of Article IV of the Antarctic 
Treaty done at Washington on 1 December 1959. 

3. As regards the application of this Agreement at any time by a Contracting State, 
any term not defined in this Agreement shall, unless the context otherwise requires, have 
the meaning which it has at that time under the laws of that State. In case of divergence 
between the tax laws of that State to which this Agreement applies and any other laws of 
that State, the tax laws to which this Agreement applies shall prevail. 

Article 4. Residence 

1. For the purposes of this Agreement, a person is a resident of a Contracting State: 
(a) in the case of New Zealand, if the person is resident in New Zealand for the pur-

poses of New Zealand tax; 
(b) in the case of Russia, if the person is resident in Russia for the purposes of Rus-

sian tax. 
2. A person is not a resident of a Contracting State for the purposes of this Agree-

ment if the person is liable to tax in that State in respect only of income from sources in 
that State. 

3. Where by reason of the preceding provisions of this Article an individual is a resi-
dent of both Contracting States, then the status of the individual shall be determined as 
follows: 

(a) the individual shall be deemed to be a resident only of the State in which a per-
manent home is available to the individual; if a permanent home is available to the indi-
vidual in both States or a permanent home is not available in either State, the individual 
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shall be deemed to be a resident only of the State with which the individual's personal 
and economic relations are closer (centre of vital interests); 

(b) if the State in which the individual has its centre of vital interests cannot be de-
termined, or if the individual does not have a permanent home available in either State, 
the individual shall be deemed to be a resident only of the State in which the individual 
has an habitual abode; 

(c) if the individual has an habitual abode in both States or in neither of them, the in-
dividual shall be deemed to be a resident solely of the State of which the individual is a 
citizen; 

(d) if the individual is a citizen of both States or of neither of them, the competent 
authorities of the Contracting States shall settle the question by mutual agreement. 

4. Where by reason of the provisions of paragraphs 1 and 2 a person other than an 
individual is a resident of both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident 
solely of the Contracting State in which its place of effective management is situated. 

Article 5. Permanent Establishment 

1. For the purposes of this Agreement, the term "permanent establishment" means a 
fixed place of business through which the business of an enterprise is wholly or partly 
carried on. 

2. The term "permanent establishment" includes especially: 
(a) a place of management; 
(b) a branch; 
(c) an office; 
(d) a factory; 
(e) a workshop; and 
(f) a mine, an oil or gas well, a quarry or any other place of exploration or exploita-

tion of natural resources. 
3. A building site, or a construction, installation or assembly project, or supervisory 

activities in connection with that building site or construction, installation or assembly 
project, constitutes a permanent establishment if it lasts for more than 12 months. 

4. An enterprise shall be deemed to have a permanent establishment in a Contracting 
State and to carry on business through that permanent establishment if, for more than 3 
months: 

(a) it carries on activities in that State which consist of, or which are connected with, 
the exploration or exploitation of natural resources situated in that State; or 

(b) substantial equipment is being used in that State by, for or under contract with 
the enterprise. 

5. An enterprise shall not be deemed to have a "permanent establishment" merely by 
reason of: 

(a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of goods 
or merchandise belonging to the enterprise; or 
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(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of storage, display or delivery; or 

(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enterprise 
solely for the purpose of processing by another enterprise; or 

(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of purchasing 
goods or merchandise, or of collecting information, for the enterprise; or 

(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of carrying 
on, for the enterprise, any other activity of a preparatory or auxiliary character. 

6. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 2, a person acting in a Con-
tracting State on behalf of an enterprise of the other Contracting State—other than an 
agent of an independent status to whom paragraph 7 applies—shall be deemed to be a 
permanent establishment of that enterprise in the first-mentioned State if: 

(a) the person has and habitually exercises in the first-mentioned State an authority 
to conclude contracts on behalf of that enterprise, unless the activities of that person are 
limited to those described in paragraph 5 and, if exercised through a fixed place of busi-
ness, would not make this fixed place of business a permanent establishment under the 
provisions of that paragraph; or 

(b) in so acting, the person manufactures or processes in that State for the enterprise 
goods or merchandise belonging to that enterprise. 

7. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a permanent es-
tablishment in the other Contracting State merely because it carries on business in that 
other State through a person who is a broker, general commission agent or any other 
agent of an independent status, provided that such persons are acting in the ordinary 
course of their business as a broker or agent. 

8. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or is 
controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or which car-
ries on business in that other State (whether through a permanent establishment or other-
wise), shall not of itself constitute either company a permanent establishment of the 
other. 

Article 6. Income from Real Property 

1. Income derived by a resident of a Contracting State from real property (including 
income from agriculture or forestry) situated in the other Contracting State may be taxed 
in that other State. 

2. The term "real property" shall have the meaning which it has under the laws of the 
Contracting State in which the property in question is situated. The term shall in any case 
include any natural resources, property accessory to real property, any livestock, rights to 
which the provisions of general law respecting real property apply, rights known as usu-
fruct of real property, rights to explore for or exploit natural resources, and rights to vari-
able or fixed payments either as consideration for or in respect of the exploitation of, or 
the right to explore for or exploit natural resources. 

3. The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the direct use, 
letting, or use in any other form of real property. 
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4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to income from real prop-
erty of an enterprise and to income from real property used for the performance of inde-
pendent personal services. 

Article 7. Business profits 

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only in that 
State unless the enterprise carries on business in the other Contracting State through a 
permanent establishment situated in that other State. If the enterprise carries on business 
in that manner, the profits of the enterprise may be taxed in the other State but only so 
much of them as is attributable to that permanent establishment. 

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting 
State carries on business in the other Contracting State through a permanent establish-
ment situated in that other State, there shall in each Contracting State be attributed to that 
permanent establishment the profits which it might be expected to make if it were a dis-
tinct and separate enterprise engaged in the same or similar activities under the same or 
similar conditions and dealing wholly independently with the enterprise of which it is a 
permanent establishment. 

3. In the determination of the profits of a permanent establishment, there shall be al-
lowed as deductions expenses of the enterprise which are incurred for the purposes of the 
permanent establishment (including executive and general administrative expenses so in-
curred), whether incurred in the Contracting State in which the permanent establishment 
is situated or elsewhere. 

4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of the mere 
purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for the enterprise. 

5. For the purposes of the preceding paragraphs of this Article, the profits to be at-
tributed to the permanent establishment shall be determined by the same method year by 
year unless there is good and sufficient reason to the contrary. 

6. Notwithstanding the provisions of this Article, an enterprise of one of the States 
that carries on a business of any form of insurance, other than life insurance, and that de-
rives income or profits from the other State in the form of premiums paid for the insur-
ance of risks situated in that other State, may to that extent be taxed in the other State in 
accordance with the law of that other State relating specifically to the taxation of any per-
son who carries on such business. However, the amount of the income or profits so de-
rived shall not exceed 10 per cent of the gross amounts receivable from carrying on such 
business, other than where the income or profits so derived are attributable to a perma-
nent establishment of an enterprise of the first-mentioned State, in which case the other 
provisions of this Article shall apply. 

7. Where profits include items of income or gains which are dealt with separately in 
other Articles of this Agreement, then the provisions of those Articles shall not be af-
fected by the provisions of this Article. 

Article 8. Ship and Aircraft Operations 

1. Profits from ship or aircraft operations derived by a resident of a Contracting State 
shall be taxable only in that State. 
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2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, such profits may be taxed in the 
other Contracting State where they are profits from ship or aircraft operations confined 
solely to places in that other State. 

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall apply in relation to profits from ship or 
aircraft operations derived by a resident of a Contracting State through participation in a 
pool service, in a joint business or operating organisation or in an international operating 
agency. 

Article 9. Associated Enterprises 

1. Where: 
(a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly in the man-

agement, control or capital of an enterprise of the other Contracting State, or 
(b) the same persons participate directly or indirectly in the management, control or 

capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise of the other Contracting 
State, 
and in either case conditions operate between the two enterprises in their commercial or 
financial relations which differ from those which might be expected to operate between 
independent enterprises dealing wholly independently with one another, then any profits 
which would, but for those conditions, have accrued to one of the enterprises, but, by 
reason of those conditions, have not so accrued, may be included in the profits of that en-
terprise and taxed accordingly. 

2. Where profits on which an enterprise of a Contracting State has been charged to 
tax in that State are also included, by virtue of paragraph 1, in the profits of an enterprise 
of the other Contracting State and charged to tax in that other State, and the profits so in-
cluded are profits which would have accrued to that enterprise of the other State if the 
conditions operative between the enterprises had been those which would have been ex-
pected to have operated between independent enterprises dealing wholly independently 
with one another, then the first-mentioned State shall make an appropriate adjustment to 
the amount of tax charged on those profits in the first-mentioned State. In determining 
such an adjustment, due regard shall be had to the other provisions of this Agreement and 
the competent authorities of the Contracting States shall if necessary consult each other. 

Article 10. Dividends 

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contracting State, being 
dividends beneficially owned by a resident of the other Contracting State, may be taxed 
in that other State. 

2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of which the 
company paying the dividends is a resident, and according to the laws of that State, but 
the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the gross amount of the dividends. 

3. The term "dividends" in this Article means income from shares and other income 
treated as income from shares by the tax laws of the Contracting State of which the com-
pany making the payment is a resident. 
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4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
dividends, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State of which the company paying the dividends is a resident, through a perma-
nent establishment situated in that other State, or performs in that other State independent 
personal services from a fixed base situated in that other State, and the holding in respect 
of which the dividends are paid is effectively connected with such permanent establish-
ment or fixed base. In that case, the provisions of Article 7 or 14, as the case may be, 
shall apply. 

5. Where a company which is a resident of a Contracting State derives profits or in-
come from the other Contracting State, that other State may not impose any tax on the 
dividends paid by that company except insofar as such dividends are paid to a resident of 
that other State or insofar as the holding in respect of which the dividends are paid is ef-
fectively connected with a permanent establishment or a fixed base in that other State, 
nor subject the company's undistributed profits to a tax on the company's undistributed 
profits, even if the dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of 
profits or income arising in that other State. 

Article 11. Interest 

1. Interest arising in a Contracting State, being interest which is beneficially owned 
by a resident of the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. However, such interest may be taxed in the Contracting State in which it arises, 
and according to the laws of that State, but the tax so charged shall not exceed 10 per 
cent of the gross amount of the interest. 

3. The term "interest" in this Agreement means income from debt-claims of every 
kind, whether or not secured by mortgage and whether or not carrying a right to partici-
pate in profits, and in particular, interest from government securities and income from 
bonds or debentures, including premiums and prizes attaching to such securities, bonds 
or debentures, as well as all other income assimilated to income from money lent by the 
laws of the Contracting State in which the income arises, but does not include any in-
come which is treated as a dividend under Article 10. Penalty charges for late payment 
shall not be regarded as interest for the purpose of this Article. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
interest, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Contract-
ing State in which the interest arises, through a permanent establishment situated in that 
other State, or performs in that other State independent personal services from a fixed 
base situated in that other State, and the debt-claim in respect of which the interest is paid 
is effectively connected with that permanent establishment or fixed base. In that case the 
provisions of Article 7 or 14, as the case may be, shall apply. 

5. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a resi-
dent of that State for the purposes of its tax. Where, however, the person paying the in-
terest, whether the person is a resident of a Contracting State or not, has in a Contracting 
State a permanent establishment or fixed base in connection with which the debt-claim 
on which the interest is paid was incurred, and such interest is borne by such permanent 
establishment or fixed base, then such interest shall be deemed to arise in the State in 
which the permanent establishment or fixed base is situated. 
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6. Where, by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner of the interest, or between both of them and some other person, the amount of the 
interest, having regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which 
would have been agreed upon by the payer and the beneficial owner in the absence of 
that relationship, the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned 
amount. In such case, the excess part of the amount of the interest paid shall remain tax-
able according to the tax laws of each Contracting State, subject to the other provisions 
of this Agreement. 

Article 12. Royalties 

1. Royalties arising in a Contracting State, being royalties which are beneficially 
owned by a resident of the other Contracting State, may be taxed in that other State. 

2. However, such royalties may be taxed in the Contracting State in which they arise, 
and according to the laws of that State, but the tax so charged shall not exceed 10 per 
cent of the gross amount of the royalties. 

3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kind, whether 
periodical or not, and however described or computed, to the extent to which they are 
made as consideration for: 

(a) the use of, or the right to use, any copyright (including the use of or the right to 
use any literary, artistic or scientific work, any data or images, or any films, tapes or 
other medium used for storing data), patent, design or model, plan, secret formula or 
process, trademark, or other like property or right; or 

(b) the use of, or the right to use, any industrial, scientific or commercial equipment; 
or 

(c) know-how (information concerning industrial, commercial or scientific experi-
ence); or 

(d) any assistance that is incidental, ancillary and subsidiary to, and is furnished as a 
means of enabling the application or enjoyment of, any such property or right as is men-
tioned in subparagraph (a), any such equipment as is mentioned in subparagraph (b) or 
any such knowledge or information as is mentioned in subparagraph (c); or 

(e) total or partial forbearance in respect of the use or supply of any property or right 
referred to in this paragraph. 

4. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall not apply if the beneficial owner of the 
royalties, being a resident of a Contracting State, carries on business in the other Con-
tracting State in which the royalties arise, through a permanent establishment situated in 
that other State, or performs in that other State independent personal services from a 
fixed base situated in that other State, and the property or right in respect of which the 
royalties are paid is effectively connected with that permanent establishment or fixed 
base. In that case the provisions of Article 7 or 14, as the case may be, shall apply. 

5. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is a per-
son who is a resident of that State for the purposes of its tax. Where, however, the person 
paying the royalties, whether the person is a resident of a Contracting State or not, has in 
a Contracting State a permanent establishment or fixed base in connection with which the 
liability to pay the royalties was incurred, and such royalties are borne by such perma-
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nent establishment or fixed base, then such royalties shall be deemed to arise in the State 
in which the permanent establishment or fixed base is situated. 

6. Where by reason of a special relationship between the payer and the beneficial 
owner of the royalties, or between both of them and some other person, the amount of the 
royalties, having regard to what they are paid for, exceeds the amount which would have 
been agreed upon in the absence of that relationship by the payer and the beneficial 
owner of the royalties, the provisions of this Article shall apply only to the last-
mentioned amount. In such case, the excess part of the amount of the royalties paid shall 
remain taxable according to the tax laws of each Contracting State, subject to the other 
provisions of this Agreement. 

Article 13.  Alienation of property 

1. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation of real prop-
erty (as defined in paragraph 2 of Article 6) situated in the other Contracting 
Stale may be taxed in that other State. 

2. Gains from the alienation of property, other than real property, forming part of the 
business property of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State or pertaining to a fixed base available to a resi-
dent of a Contracting State in the other Contracting State for the purpose of performing 
independent personal services, including gains from the alienation of such permanent es-
tablishment (alone or with the whole enterprise) or of such fixed base, may be taxed in 
that other State. 

3. Gains from the alienation of ships or aircraft operated in international traffic, or of 
property (other than real property) pertaining to the operation of those ships or aircraft, 
shall be taxable only in the Contracting State in which the alienator of such ships, aircraft 
or property is a resident. 

4. Gains from the alienation of any property other than that referred to in paragraphs 
1, 2 and 3 may be taxed in the Contracting State where such property is situated. 

Article 14. Independent personal services 

1. Income derived by an individual who is a resident of a Contracting State in re-
spect of professional services or other activities of independent character shall be taxable 
only in that State unless such services are performed in the other Contracting Stale and: 

(a) a fixed base is regularly available to the individual in the other State for the pur-
pose of performing the individual's activities; or 

(b) the individual is present in the other State for a period or periods exceeding in the 
aggregate 183 days in any 12-month period commencing or ending in the fiscal year con-
cerned. 

If the provisions of subparagraph (a) or (b) are satisfied, the income may be taxed in 
that other State but only so much of it as is attributable to activities performed during 
such period or periods or from that fixed base. 
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2. The term "professional services" includes especially independent scientific, liter-
ary, artistic, educational or teaching activities as well as the independent activities of 
physicians, lawyers, engineers, architects, dentists and accountants. 

Article 15. Dependent Personal Services 

1. Subject to the provisions of Articles 16, 18 and 19, salaries, wages and other simi-
lar remuneration derived by a resident of a Contracting State in respect of an employment 
shall be taxable only in that State unless the employment is exercised in the other Con-
tracting State. If the employment is so exercised, such remuneration as is derived there-
from may be taxed in that other State. 

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a resi-
dent of a Contracting State in respect of an employment exercised in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if: 

(a) the recipient is present in the other Contracting State for a period or periods not 
exceeding in the aggregate 183 days in any 12-month period commencing or ending in 
the fiscal year concerned; and 

(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who is not a resident of 
the other Contracting State; and 

(c) the remuneration is not borne by a permanent establishment or fixed base which 
the employer has in the other Contracting State. 

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration derived in 
respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in international 
traffic by a resident of a Contracting State may be taxed in that State. 

Article 16. Directors' fees 

Directors' fees and similar payments derived by a resident of a Contracting State in 
that person's capacity as a member of the board of directors of a company which is a resi-
dent of the other Contracting State may be taxed in that other State. 

Article 17. Entertainers and Sportspersons 

1. Notwithstanding the provisions of Articles 14 and 15, income derived by enter-
tainers (such as theatre, motion picture, radio or television artists or musicians) or sports-
persons from their personal activities as such may be taxed in the Contracting State in 
which these activities are exercised. 

2. Where income in respect of the personal activities of an entertainer as such ac-
crues not to the entertainer but to another person, that income may, notwithstanding the 
provisions of Articles 7, 14 and 15, be taxed in the Contracting State in which the activi-
ties of the entertainer are exercised. 
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Article 18. Pensions 

1. Pensions, other than government pensions, and annuities paid to a resident of a 
Contracting State shall be taxable only in that State. 

2. Pensions paid by the Government of a Contracting State may be taxed in that 
State. Such pensions may also be taxed in the other Contracting State, but only to the ex-
tent of 50 per cent of the amount of the pension paid. 

Article 19. Government Service 

1. Remuneration (other than pensions) paid by the Government of a Contracting 
State to any individual in respect of services rendered to that Government shall be ex-
empt from any tax in the other Contracting State if the individual is not resident in this 
other Contracting State or is a resident in that other Contracting State solely for the pur-
pose of rendering those services. 

2. Paragraph 1 shall not apply to payments in respect of services rendered in connec-
tion with any business carried on by a Government. In that case, the provisions of Article 
15 or 16, as the case may be, shall apply. 

Article 20. Students 

Where a student, who is a resident of a Contracting State or who was a resident of 
that State immediately before visiting the other Contracting State and who is temporarily 
present in that other State solely for the purpose of the student's education or training, re-
ceives payments from sources outside that other State for the purpose of the student's 
maintenance, education or training, those payments shall be exempt from tax in that other 
State. 

Article 21. Other Income 

Items of income of a resident of a Contracting State, wherever arising, not dealt with 
in the preceding Articles of this Agreement shall be taxable only in that State, except if 
such income is derived from sources within the other Contracting State, then that in-
come may also be taxed in that other State. 

Article 22. Elimination of Double Taxation 

1. Subject to the provisions of the laws of New Zealand which relate to the allow-
ance of a credit against New Zealand income tax of tax paid in a country outside New 
Zealand (which shall not affect the general principle of this Article), Russian tax paid 
under the laws of Russia and consistently with this Agreement, whether directly or by 
deduction, in respect of income derived by a resident of New Zealand from sources in 
Russia (excluding, in the case of a dividend, tax paid in respect of the profits out of 
which the dividend is paid) shall be allowed as a credit against New Zealand tax payable 
in respect of that income. 

2. In the case of Russia, double taxation is eliminated as follows: 
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Where a resident of Russia derives income which, in accordance with the provisions 
of this Agreement, may be taxed in New Zealand, the amount of New Zealand tax on that 
income may be credited against the tax imposed on that resident in Russia. The amount 
of credit, however, shall not exceed the amount of tax on that income computed in accor-
dance with the taxation laws and regulations of Russia. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Contracting 
State to any taxation or any requirement connected therewith which is other or more bur-
densome than the taxation and connected requirements to which nationals of that other 
State in the same circumstances are or may be subjected. 

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Contracting 
State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied in that other 
State than the taxation levied on a permanent establishment which an enterprise of a third 
State has in that other State. 

3. Enterprises of one of the Contracting States, the capital of which is wholly or 
partly owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other 
Contracting State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or 
any requirement connected therewith which is other or more burdensome than the taxa-
tion and connected requirements to which other similar enterprises of the first-mentioned 
State, the capital of which is wholly or partly owned or controlled, directly or indirectly, 
by one or more residents of a third State, are or may be subjected. 

4. This Article shall not apply to any provisions of the taxation laws of a Contracting 
State which: 

(a) are reasonably designed to prevent or defeat the avoidance or evasion of taxes, or 
(b) are in force on the date of signature of this Agreement, or are substantially simi-

lar in general purpose or intent to any such provision but are enacted after the date of 
signature of this Agreement, 
provided that any such provision does not allow for different treatment of residents of the 
other Contracting State as compared with the treatment of residents of any third State. 

5. The provisions of this Article shall apply only to the taxes which are the subject of 
this Agreement. 

6. If one of the Contracting States considers that taxation measures of the other Con-
tracting State infringe the principles set forth in this Article, the competent authorities 
shall use the mutual agreement procedure to endeavour to resolve the matter. 

Article 24. Mutual Agreement Procedure 

1. Where a resident of a Contracting State considers that the actions of one or both 
of the Contracting States result or will result for that person in taxation not in accordance 
with the provisions of this Agreement, that person may, irrespective of the remedies pro-
vided by the domestic laws of the Contracting States, present a case to the competent au-
thority of the Contracting State of which the person is a resident. The case must be pre-
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sented within three years from the first notification of the action which results in taxation 
not in accordance with the provisions of the Agreement. 

2. The competent authority shall endeavour, if the objection appears to it to be justi-
fied and it is not itself able to arrive at a satisfactory solution, to resolve the case by mu-
tual agreement with the competent authority of the other Contracting State, with a view 
to the avoidance of taxation not in accordance with the Agreement. Any agreement 
reached shall be implemented notwithstanding any time limits in the domestic laws of the 
Contracting States. 

3. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to resolve by 
mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpretation or application 
of the Agreement. 

4. The competent authorities of the Contracting States may communicate with each 
other directly for the purpose of reaching agreement in the sense of the preceding para-
graphs. 

Article 25. Exchange of Information 

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such informa-
tion as is necessary for carrying out the provisions of this Agreement or of the domestic 
laws of the Contracting States concerning taxes to which the Agreement applies insofar 
as the taxation under those laws is not contrary to the Agreement. The exchange of in-
formation is not restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State 
shall be treated as confidential in the same manner as information obtained under the 
domestic laws of that State and shall be disclosed only to persons or authorities (includ-
ing courts and administrative bodies) concerned with the assessment or collection of, the 
enforcement or prosecution in respect of, or the determination of appeals in relation to, 
the taxes to which the Agreement applies. Such persons or authorities shall use the in-
formation only for such purposes. 

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on a 
Contracting State the obligation: 

(a) to carry out administrative measures at variance with the laws and administrative 
practice of that or of the other Contracting State; 

(b) to supply information which is not obtainable under the laws or in the normal 
course of the administration of that or of the other Contracting State; 

(c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial, com-
mercial or professional secret or trade process, or information, the disclosure of which 
would be contrary to public policy. 

Article 26. Members of Diplomatic Missions and Consular Posts 

Nothing in this Agreement shall affect the fiscal privileges of members of diplomatic 
missions or consular posts under the rules of general international law or under the provi-
sions of special agreements. 
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Article 27. Entry into Force 

Both Contracting States shall notify each other in writing through the diplomatic 
channel of the completion of their respective procedures required for the entry into force 
of this Agreement. This Agreement shall enter into force on the date of the last notifica-
tion, and thereupon the provisions of this Agreement shall have effect: 

(a) in New Zealand: 
(i) in respect of withholding tax on income that is derived by a non-resident, in 

relation to income derived on or after the first day of January next following 
the date on which the Agreement enters into force; 

(ii) in respect of other New Zealand tax, for any income year beginning on or af-
ter the first day of April next following the date on which the Agreement en-
ters into force; 

(b) in Russia: 
(i) in respect of taxes withheld at source, to amounts of income derived on or af-

ter the first day of January in the calendar year next following the year in 
which the Agreement enters into force; 

(ii) in respect of other taxes on income, to such taxes chargeable for any taxable 
year beginning on or after the first day of January in the calendar year next 
following the year in which the Agreement enters into force. 

Article 28. Termination 

 This Agreement shall remain in force indefinitely, but either Contracting State may, 
on or before 30 June, in any calendar year beginning after the expiration of 5 years from 
the date of its entry into force, give to the other Contracting State through the diplomatic 
channel written notice of termination and, in that event, the Agreement shall cease to 
have effect:  

(a) in New Zealand: 
(i) in respect of withholding tax on income that is derived by a non-resident, on 

or after the first day of January in the calendar year next following that in 
which the notice of termination is given; 

(ii)  in respect of other New Zealand tax, for any income year beginning on or af-
ter the first day of April in the calendar year next following that in which the 
notice of termination is given; 

 (b) in Russia: 
(i) in respect of taxes withheld at the source, to amount of income derived on or 

after the first day of January in the calendar year next following the year in 
which the notice has been given; 

(ii)  in respect of other taxes on income, to such taxes chargeable for any taxable 
period beginning on or after the first day of January in the calendar year next 
following the year in which the notice has been given. 
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Done at Wellington, on 5 September 2000 in duplicate, in the English and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of New Zealand: 

For the Government of the Russian Federation: 
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PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF NEW 
ZEALAND AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION FOR 
THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 

At the signing of the Agreement for the avoidance of Double Taxation and the Pre-
vention of Fiscal Evasion with respect to taxes on income, concluded this day between 
the Government of New Zealand and the Government of the Russian Federation, the un-
dersigned have agreed that the following provisions shall form an integral part of the 
Agreement. 

1. With reference to this Agreement: 
The term "natural resources" shall have the meaning which it has under the laws of 

the Contracting State in which the natural resources are situated, and in any case shall in-
clude standing timber. 

 
2. With reference to Article 5: 
For the purposes of determining the duration of activities under paragraphs 3 and 4 

of Article 5, the period during which activities are carried on in a Contracting State by an 
enterprise associated with another enterprise shall be aggregated with the period during 
which activities are carried on by the enterprise with which it is associated, if the first-
mentioned activities are connected with the activities carried on in that State by the last-
mentioned enterprise, provided that any period during which two or more associated en-
terprises are carrying on concurrent activities is counted only once. An enterprise shall be 
deemed to be associated with another enterprise if one is controlled directly or indirectly 
by the other, or if both are controlled directly or indirectly by a third person or persons. 

 
3. With reference to subparagraphs (a) and (b) of paragraph 5 of Article 5: 
The reference to the term "delivery" shall not apply where delivery represents a sub-

stantial amount of the consideration received for the goods. 
 
4. With reference to Article 6: 
Any interest or right referred to in paragraph 2 of Article 6 shall be regarded as be-

ing situated where the land or natural resources (including mineral, oil or gas deposits or 
quarries), as the case may be, are situated or where the exploration or exploita-
tion may take place. 

 
5. With reference to Articles 7, 14 and 23: 
It is understood that in the case of interest and advertising paid by an enterprise of a 

Contracting State, the capital of which is wholly owned by residents of the other Con-
tracting State, such interest and advertising shall be deductible in computing the taxable 
profits of such enterprise unless the interest and advertising relate to profits which are 
exempt from tax. The above sentence shall apply accordingly to interest and advertising 
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when computing the taxable profits of a permanent establishment or a fixed base. How-
ever, the amount so deducted shall not exceed the amount which an independent enter-
prise would ha\e agreed to under the same or similar circumstances. 

 
6. With reference to paragraph 1 of Article 7: 
Where: 
(a) a resident of a Contracting State is beneficially entitled, whether directly or 

through one or more interposed trusts, to a share of the business profits of an enterprise 
carried on in the other Contracting State by the trustee of a trust other than a trust which 
is treated as a company for tax purposes; and 

(b) in relation to that enterprise, that trustee would, in accordance with the principles 
of Article 5, have a permanent establishment in that other State, 

The enterprise carried on by the trustee shall be deemed to be a business carried on 
in the other State by that resident through a permanent establishment situated in that 
other State and that share of business profits shall be attributed to that permanent estab-
lishment. 

 
7. With reference to Article 8: 
The expression "ship or aircraft operations confined solely to places in that State" 

includes profits derived from the carriage by ships or aircraft solely between places in a 
Contracting State of passengers, livestock, mail, goods or merchandise which are loaded 
in a Contracting State for discharge at a place in that State. 

 
8. With reference to Articles 10, 11 and 12: 
A trustee subject to tax in a Contracting State in respect of dividends, interest or roy-

alties beneficially owned by a resident of a Contracting State shall be deemed to be the 
beneficial owner of those dividends, interest or royalties. 

 
9. With reference to Articles 11, 12 and 15: 
The reference to the term "borne by" also is applicable to interest, royalties or remu-

neration that is deductible in determining the profits attributable to a permanent estab-
lishment or the income attributable to a fixed base. 

 
10. With reference to Article 18: 
The term "annuity" means a stated sum payable periodically at stated times, during 

life or during a specified or ascertainable period of time, under an obligation to make the 
payments in return for adequate and full consideration in money or money's worth. 

 
11. With reference to assistance in the collection of tax: 
If, at any time after date of signature of the Agreement, both Contracting States 

agree that there is a need to include a provision dealing with assistance in the collection 
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of tax, the Contracting States shall without undue delay enter into negotiations with a 
view to amending the Agreement to include such a provision. 

Done at Wellington on 5 September 2000, in duplicate in the English and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of New Zealand: 

For the Government of the Russian Federation: 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE TEN-
DANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

Les impôts actuels qui font l’objet du présent Accord sont :  
a)  En Nouvelle-Zélande :  

L’impôt sur le revenu  
(ci-après dénommé « l’impôt néo-zélandais ») 
b)  En Russie :  

i)  L’impôt sur les bénéfices (revenus) des entreprises et des organisations; et 
ii) L'impôt sur le revenu des personnes physiques 

(ci-après dénommé « l’impôt russe »). 
L’Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se com-
muniquent dans un délai raisonnable toutes les modifications importantes apportées à 
leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente :  

a) - Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande mais 
ne comprend ni Tokelau ni les États associés autonomes des Iles Cook et de Niue; il 
comprend également toute zone située à l’extérieur des eaux territoriales qui, en vertu de 
la législation néo-zélandaise et conformément au droit international, a été ou pourrait être 
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désignée dans l’avenir comme une zone sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer 
des droits souverains en matière de ressources naturelles;  

- Le terme « Russie » désigne le territoire de la Fédération de Russie; il comprend 
également toute zone située à l’extérieur des eaux territoriales qui, en vertu de la législa-
tion de la Fédération de Russie et conformément au droit international, a été ou pourrait 
être désignée dans l’avenir comme une zone sur laquelle la Fédération de Russie peut 
exercer des droits souverains en matière de ressources naturelles; 

b) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité considé-
rée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne :  
i) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Commissaire aux contributions 

(« Commissioner of Inland Revenue ») ou son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas de la Russie, le Ministère des finances de la Fédération de Russie 

ou son représentant autorisé; 
d)  Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s'entendent, 

selon le contexte, la Nouvelle-Zélande ou la Russie; 
e)  Les expressions « entreprises d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 

État contractant » s'entendent respectivement d'une entreprise exploitée par un résident 
d’un État contractant et d'une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contrac-
tant; 

f)  L’expression « trafic international » s’entend de tout transport par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant;  

g) Le terme « personne » s’entend d'une personne physique, d'une société et de tout 
autre groupement de personnes. 

2. Aucune disposition de l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article ne prétend 
modifier l'effet entre les parties contractantes du paragraphe 2 de l'article IV du Traité sur 
l'Antarctique signé à Washington le 1er décembre 1959. 

3. Aux fins d’application du présent Accord par un État contractant, tout terme ou 
expression qui n'est pas défini dans le présent Accord a, à moins que le contexte n'impose 
une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation fiscale de cet État en 
vigueur au moment considéré. En cas de divergence d'interprétation entre la législation 
de cet État concernant les impôts auxquels s'applique le présent Accord et toute autre lé-
gislation dudit État, la législation relative aux impôts auxquels s'applique le présent Ac-
cord prévaudra. 

Article 4. Résidence  

Aux fins du présent Accord, une personne est résidente d’un État contractant : 
a)  Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, si la personne est résidente de la Nouvelle-

Zélande au regard de la législation fiscale néo-zélandaise. 
b)  Dans le cas de la Russie, si la personne est résidente de Russie au regard de la lé-

gislation fiscale russe. 
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2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins du présent Accord 
si elle n'est assujettie à l’impôt dans ledit État que pour les revenus découlant de sources 
qui y sont situées. 

3. Lorsque, en vertu des dispositions qui précèdent du présent article, une personne 
physique est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière 
suivante :  

a) Cette personne est réputée résidente uniquement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation dans les deux États 
ou si elle n'en dispose dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident unique-
ment de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (cen-
tre des intérêts vitaux);  

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, 
ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, 
elle est considérée comme un résident uniquement de l’État où elle séjourne habituelle-
ment;  

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou si elle ne le 
fait dans aucun des deux, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État 
dont elle possède la nationalité;  

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la na-
tionalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la ques-
tion d’un commun accord. 

4. Lorsque, en vertu des dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne autre 
qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée 
comme un résident uniquement de l'État contractant où son siège de direction effective 
est situé. 

Article 5. Établissement stable  

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou une 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » s'entend notamment :  
a)  D'un siège de direction;  
b)  D'une succursale;  
c)  D'un bureau;  
d)  D'une usine;  
e)  D'un atelier; et 
f)  D'une mine, d'un puits de pétrole ou de gaz, d'une carrière ou de tout autre lieu de 

prospection ou d'exploitation de ressources naturelles;  
3. Un chantier de construction, ou un projet de construction, de montage ou 

d’assemblage ou des activités de supervision s’y exerçant n'impliquent l'existence d'un 
établissement stable que si ce chantier ou ces activités durent plus de douze (12) mois. 
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4. Une entreprise est réputée avoir un établissement stable dans un État contractant et 
y exercer des activités économiques à l'aide de cet établissement si, pendant plus de trois 
mois : 

a) Elle mène des activités qui visent ou qui sont liées à la prospection ou à 
l’exploitation des ressources naturelles situées dans cet État; ou 

b) Si un équipement lourd est utilisé dans cet État par ou pour l'entreprise ou sous 
contrat avec celle-ci. 

5. Une entreprise n’est pas réputée avoir un « établissement stable » pour le seul mo-
tif : 

a) Qu'elle utilise des installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de biens ou de marchandises appartenant à une entreprise; ou 

b) Qu’elle entrepose des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; ou 

c) Qu’elle entrepose des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; ou  

d) Qu'elle utilise un lieu fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises, ou de recueillir des informations pour son compte; ou  

e) Qu'elle maintient un lieu fixe d’affaires aux seules fins de se livrer à d'autres acti-
vités de nature préparatoire ou auxiliaire pour l'entreprise. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne agissant dans un 
État contractant pour le compte d'une entreprise de l'autre État contractant – à l'exception 
d 'un agent indépendant visé au paragraphe 7 – est réputée être un établissement stable de 
cette entreprise dans le premier État : 

a)  Si cette personne a et exerce habituellement dans le premier État le pouvoir de 
conclure des contrats pour le compte de l'entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne se limitent à celles visées au paragraphe 5 et que, si elles sont exercées par 
l'entremise d'un lieu fixe d'affaires, elles ne feraient pas de ce lieu un établissement stable 
au sens de ce paragraphe; ou  

b) Si, ce faisant, elle fabrique ou transforme dans cet État, pour l'entreprise, des 
biens ou des marchandises appartenant à celle-ci.  

7. Une entreprise d'un État contractant n’est pas réputée posséder un établissement 
stable dans l'autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce des activités économiques 
par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent indé-
pendant, à condition que ces personnes agissent comme courtier ou comme agent dans le 
cadre ordinaire de leurs activités. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant et qui y exerce son 
activité (par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas en lui-
même à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression  « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les res-
sources naturelles, les biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel, les droits régis 
par les dispositions du droit public applicable à la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits donnant lieu à des paiements variables ou fixes en contrepartie 
de l’exploitation ou du droit de prospection ou d’exploitation des ressources naturelles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers ser-
vant à l'exercice d'une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité économique dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise 
exerce une telle activité, ses bénéfices peuvent être imposés dans l'autre État, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une 
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires dans des conditions 
identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il consti-
tue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses contractées par l'entreprise pour cet établissement stable (y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration), soit dans l’État où est situé 
cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet éta-
blissement stable a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement sta-
ble sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement.  

6. Nonobstant les dispositions du présent article, une entreprise qui exerce une acti-
vité d'assurance de tout type, autre que l'assurance-vie, et en tire des revenus ou bénéfices 
de l'autre État, sous forme de primes payées pour l'assurance de risques situés dans cet 
autre État, peut être imposée dans cette mesure dans cet autre État, conformément à la lé-
gislation de l'autre État concernant spécifiquement l'imposition de toute personne qui 
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exerce cette activité. Toutefois le montant des revenus ou bénéfices ainsi dérivés n'excè-
dera pas 10 pour cent des montants bruts résultant de cette activité, sauf si les revenus ou 
bénéfices ainsi dérivés sont attribuables à l'établissement stable d'une entreprise du pre-
mier État cité, auquel cas d'autres dispositions du présent article s'appliqueront. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Exploitation de navires et aéronefs 

1. Les bénéfices tirés par un résident d’un État contractant de l’exploitation de navi-
res ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans 
l’autre État contractant s’ils proviennent de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limi-
tée à des lieux situés dans cet autre État.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices de l'ex-
ploitation de navires et d'aéronefs tirés par un résident d'un État contractant de la partici-
pation à un pool, à une exploitation en commun, à un groupement de transport ou à un 
organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou si 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 
et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les conditions régissant les relations commercia-
les ou financières entre les deux entreprises diffèrent de celles qui devraient en principe 
régir des relations entre des entreprises indépendantes et traitant entre elles en toute indé-
pendance, les bénéfices qui, dans ces conditions, auraient pu en principe être réalisés par 
l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être compris 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsque des bénéfices sur lesquels une entreprise d'un État contractant a été impo-
sée dans cet État sont également inclus, en vertu du paragraphe 1, dans les bénéfices 
d'une entreprise de l’autre État contractant et soumis à l'impôt dans cet autre État et que 
les bénéfices ainsi inclus auraient vraisemblablement pu être réalisés par l’entreprise de 
l'autre État si les conditions régissant les relations entre les deux entreprises avaient été 
celles qui auraient dû en principe régir les relations entre des entreprises indépendantes et 
traitant entre elles en toute indépendance, le premier État ajuste comme il convient le 
montant de l’impôt prélevé sur ces bénéfices. Pour calculer cet ajustement, il est dûment 
tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités compétentes des 
États contractants se consultent, si besoin est, à cette fin. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant, 
dont le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant, sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Toutefois, lesdits dividendes sont également imposables dans l’État contractant 
dont la société distributrice des dividendes est un résident au titre de la législation fiscale 
dudit État, l’impôt ainsi établi ne pouvant excéder 15 pour cent du montant brut des divi-
dendes.  

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions et autres revenus assimilés à des revenus de parts bénéficiaires par la lé-
gislation fiscale de l’État contractant dont la société distributrice est un résident.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas dans les cas où la per-
sonne habilitée à recevoir les dividendes, et qui est un résident d’un État contractant, ef-
fectue des activités commerciales dans l’autre État contractant dont la société payant les 
dividendes est un résident, par l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans ledit 
autre État, ou exerce dans ledit autre État des activités personnelles indépendantes à par-
tir d'une base fixe située dans ledit autre État et si la participation génératrice des divi-
dendes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dis-
positions applicables en pareil cas sont celles de l’article 7 ou de l'article 14, suivant le 
cas. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État ou bien dans la mesure où la participation génératrice de di-
videndes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situé dans 
cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes versés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en 
partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Néanmoins, ces intérêts peuvent également être imposés dans l’État contractant où 
ils sont produits et conformément à la législation de cet État, étant entendu que l’impôt 
ainsi exigé ne peut dépasser 10 pour cent du montant brut des intérêts. 

3. Le terme « intérêts » employé dans le présent Accord désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices et notamment les revenus des fonds publics et des obligations 
d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, fonds ou obligations, ainsi 
que tous les autres revenus assimilés à des revenus du prêt d'argent par la législation fis-
cale de l’État contractant d'où proviennent ces revenus. Toutefois, ce terme ne comprend 
pas les revenus traités comme ces dividendes visés à l’article 10. Les pénalités pour paie-
ment tardif ne sont pas réputées constituer des intérêts au sens du présent article. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d'où proviennent les intérêts une activité commerciale par l’entremise d’un établissement 
stable situé dans ledit autre État, ou exerce dans ledit autre État des activités personnelles 
indépendantes à partir d'une base fixe située dans ledit autre État et que la créance en-
gendrant les intérêts est effectivement liée audit établissement stable ou à ladite base fixe. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l'article 14, selon le cas, s'appliquent. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident dudit État aux fins d'imposition. Toutefois lorsque la personne ver-
sant les intérêts, résidente ou non d’un État contractant, possède dans un État contractant 
un établissement stable ou une base fixe en relation avec lesquels la créance donnant lieu 
à intérêts a été encourue et que les intérêts sont pris en charge par ledit établissement sta-
ble ou ladite base fixe, les intérêts sont censés provenir de l’État dans lequel 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, du fait de relations particulières existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un ou l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance au titre de laquelle ils sont versés, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pa-
reil cas, la partie excédentaire des paiements demeure imposable conformément à la légi-
slation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Ac-
cord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, les redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant 
où elles sont produites et conformément à la législation de cet État; mais l’impôt ainsi 
exigé ne dépasse pas 10 pour cent du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature, qu’elles soient périodiques ou non et quels que soient leur nature ou leur 
mode de calcul, qui constituent une contrepartie : 

a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur (y com-
pris l’exploitation ou la concession de l’exploitation d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, les données ou les images, les bandes ou tout autre 
support utilisé pour le stockage de données), d’un brevet, dessin ou modèle, plan, d’une 
formule ou d’un procédé de caractère secret, d’une marque de fabrique ou de tout autre 
bien ou droit similaire; ou 

b) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un matériel industriel, 
scientifique ou commercial; ou 

c) Du savoir-faire (apport d'informations industrielles, commerciales ou scientifi-
ques); ou 

d) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondaire 
en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou droit visé à l’alinéa a), 
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de tout matériel visé à l’alinéa b) ou de toutes connaissances ou informations visées à 
l’alinéa c); ou 

e) De la renonciation, totale ou partielle, à utiliser ou à fournir l’un quelconque des 
biens ou droits visés dans le présent paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances, une activité économique par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépen-
dante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le bien ou le droit générateur des re-
devances se rattache effectivement à l'établissement stable ou à la base fixe. En pareil 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l'article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débi-
teur est un résident de cet État au regard de sa législation fiscale. Toutefois, si le débiteur 
des redevances, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contrac-
tant un établissement stable ou une base fixe pour les besoins desquels la créance généra-
trice des redevances a été contractée et que ces redevances sont supportées par ledit éta-
blissement stable ou ladite base fixe, elles sont réputées produites dans l’État contractant 
où se trouve l’établissement stable ou la base fixe. 

6. Si, du fait de relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire des redevan-
ces, ou entre eux et un tiers, le montant des redevances payées ou créditées, compte tenu 
de l'objet au titre duquel elles sont payées ou créditées dépasse celui dont le débiteur et le 
bénéficiaire auraient vraisemblablement pu convenir en l’absence desdites relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
part des redevances payées ou créditées qui est excédentaire demeure imposable en vertu 
de la législation fiscale de chaque État contractant mais sous réserve des autres disposi-
tions du présent Accord. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6 et situés dans l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains découlant de la cession de biens, autres que des biens immobiliers, et 
faisant partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant 
possède dans l’autre État contractant, ou d'une base fixe dont dispose un résident d’un 
État contractant dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession indépen-
dante, y compris les gains tirés de la cession de cet établissement stable (isolément ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans ledit autre 
État. 

3. Les gains provenant de la cession de navires ou d’aéronefs exploités en trafic in-
ternational ou les biens (autres que les biens immobiliers) affectés à l’exploitation desdits 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans l’État contractant dans lequel le cédant 
de ces navires, ces aéronefs ou ces biens, est résident. 

4. Les gains provenant de la cession de tout bien autre que ceux visés aux paragra-
phes 1, 2 et 3 sont imposables dans l'État contractant où se trouve le bien. 
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Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire de 
l’exercice d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère similaire ne sont 
imposables que dans cet État à moins que cette profession ne soit exercée dans l'autre 
État contractant et que : 

a)  Cette personne dispose habituellement, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités; ou que 

b)  Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des 
périodes d'une durée totale supérieure à 183 jours au cours de toute période de douze 
mois commencée ou terminée au cours de l'année fiscale considérée. 

S'il a été satisfait aux dispositions des alinéas a ou b, les revenus sont imposables 
dans cet autre État mais seulement pour la fraction de ceux-ci qui est imputable aux acti-
vités exercées pendant cette période ou ces périodes ou à partir de ladite base fixe. 

2. L’expression « professions libérales » englobe tout particulièrement l'exercice 
d'activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogi-
que ainsi que les professions libérales des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, 
dentistes et comptables. 

Article 15. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations perçues à ce titre sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État mentionné si : 

a) L’intéressé séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou des périodes ne 
dépassant pas au total 183 au cours de toute période de 12 mois commençant ou se ter-
minant pendant l’exercice fiscal concerné; et 

b) Les rémunérations sont versées par ou au nom d’un employeur qui n’est pas rési-
dent de l'autre État contractant; et 

c) Les rémunérations ne sont pas payées par un établissement stable ou une base fixe 
que l’employeur possède dans l'autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre de l’emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic in-
ternational par un résident d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes  

Les tantièmes et rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
qualité de membre du conseil d’administration ou d'un autre organe similaire d’une so-
ciété qui est un résident de l’autre état contractant, sont imposables dans cet autre État. 
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Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un artiste du spec-
tacle (artiste du théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou musicien) ou qu'un 
sportif tire de ses activités personnelles sont imposables dans l'État contractant où ces ac-
tivités sont exercées.  

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle exerce personnellement 
et qui, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste mais à une autre personne, ces 
revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’État 
contractant où les activités de l’artiste sont exercées.  

Article 18. Pensions 

1. Les pensions (autres que les pensions d’état) et les rentes payées à un résident 
d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les pensions payées par le Gouvernement d'un État contractant sont imposables 
dans cet État. Elles peuvent également être imposées dans l'autre État contractant mais 
uniquement à concurrence de 50 pour cent du montant versé pour la pension. 

Article 19. Fonction publique 

1. Les rémunérations (autres que les pensions) payées par le Gouvernement d'un État 
contractant à une personne physique, au titre de services rendus à ce Gouvernement, sont 
exemptées d'impôts dans l'autre État contractant si l'intéressé n'est pas un résident de cet 
autre État ou s'il l'est à seule fin de rendre lesdits services.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux paiements versés en 
contrepartie de services rendus dans le cadre d'une activité commerciale ou industrielle 
exercée par le Gouvernement. En pareil cas, les dispositions des articles 15 ou 16, selon 
le cas, s'appliquent. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne provisoi-
rement dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation, sont exonérées d’impôt dans 
cet autre État. 

Article 21. Autres revenus 

Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, 
qui ne font pas visés dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables 
que dans cet État; toutefois, si les revenus sont tirés de sources situées dans l’autre État 
contractant, ils peuvent aussi être imposés dans cet autre État. 
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Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation néo-zélandaise relatives à 
l’admission en déduction de l’impôt sur le revenu néo-zélandais des impôts acquittés 
dans un pays autre que la Nouvelle-Zélande (sans toutefois porter atteinte au principe gé-
néral énoncé dans le présent article), l’impôt russe acquitté en vertu de la législation 
russe et conformément au présent Accord, soit directement soit par voie de retenue, au ti-
tre de revenus qu’un résident de Nouvelle-Zélande tire de sources situées en Russie (à 
l’exclusion, dans le cas d’un dividende, de l’impôt acquitté au titre des bénéfices généra-
teurs des dividendes) est admis en déduction de l’impôt néo-zélandais exigible au titre 
des mêmes revenus.  

2. Dans le cas de la Russie, la double imposition sera éliminée comme suit : lors-
qu'un résident de la Russie reçoit des revenus qui, en vertu des dispositions du présent 
Accord, sont imposables en Nouvelle-Zélande, le montant de l'impôt exigible en Nou-
velle-Zélande, peut être admis en déduction de l'impôt frappant le résident de la Russie. 
Le montant ainsi déduit ne peut toutefois excéder le montant de l'impôt frappant ces re-
venus calculé conformément à la législation et la réglementation fiscales russes. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative qui soit autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent 
dans la même situation.  

2. Un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant exploite dans 
l’autre État contractant, ne sera pas imposé dans cet autre État d’une façon moins favora-
ble qu'un établissement stable d’une entreprise d’un État tiers située dans cet autre État.  

3. Les entreprises de l’un des États contractants, dont le capital est, en totalité ou en 
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune impo-
sition ou obligation y relative, qui soient autres ou plus lourdes que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du premier État dont le capital 
est en totalité ou en partie détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un ou 
plusieurs résidents d’un État tiers. 

4. Les dispositions du présent article ne s’appliquent à aucune disposition de la légi-
slation fiscale d'un État contractant : 

a) Qui serait raisonnablement conçue pour empêcher ou rendre impossible l'évasion 
fiscale, ou 

b) Qui serait en vigueur à la date de la signature du présent Accord ou qui équivau-
drait, dans l'ensemble, en raison de son objectif ou de son intention, à une disposition de 
cette nature qui aurait été établie après la date de la signature du présent Accord, 
sous réserve qu'une telle disposition ne permette pas l'application aux résidents de l'autre 
État contractant d'un traitement différent de celui qui est appliqué aux résidents d'un 
quelconque État tiers. 
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5.  Les dispositions du présent article s'appliquent uniquement aux impôts visés par 
le présent Accord.  

6.  Si l'un des États contractants estime que les mesures fiscales de l'autre État 
contractant contreviennent aux principes énoncés dans le présent Accord, les autorités 
compétentes s'efforceront de résoudre la question à l'amiable.  

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un résident estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord, il peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États contractants, soumettre son cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont cette personne est un résident. Le cas doit être soumis dans les 
trois ans à compter de la première notification de la mesure entraînant une imposition 
non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à l'Accord. La solution retenue par voie d'accord 
est appliquée quels que soient les délais prévus par la législation interne des États 
contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application des dispositions du présent Accord.  

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles afin de parvenir à un accord dans le sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation in-
terne des États contractants relative aux impôts visés par l'Accord, dans la mesure où 
l’imposition qu'elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements 
n’est pas restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par un État contractant sont 
considérés comme confidentiels de la même manière que les renseignements obtenus en 
application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes 
ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par l'Accord, par les procédures ou 
poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :  

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant;  
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celle de l’autre 
État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret d’affaires, commercial, 
industriel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune des dispositions du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux 
dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des consulats en vertu des 
règles du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Les deux États contractants se notifieront mutuellement par écrit l'accomplisse-
ment de leurs formalités internes requises par leurs législations respectives. Le présent 
Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification et ses dispositions s'appli-
queront :  

a) En Nouvelle-Zélande :  
i) En ce qui concerne l'impôt retenu à la source sur les revenus perçus par un non-

résident, par rapport aux revenus perçus à partir du premier janvier qui suit la 
date à laquelle l’Accord est entré en vigueur;  

ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, aux revenus de tout exercice 
fiscal commençant le premier avril suivant la date à laquelle l’Accord est entré 
en vigueur;  

b) En Russie :  
i) En ce qui concerne l'impôt retenu à la source, aux montants des revenus perçus 

à partir du premier janvier de l'année civile qui suit l'année pendant laquelle 
l’Accord est entré en vigueur; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts recouvrables 
pour toute année fiscale commençant le premier janvier de l’année civile qui suit 
immédiatement l'année au cours de laquelle l’Accord est entré en vigueur. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur pendant une période indéterminée mais l’un ou 
l’autre des États contractants peut y mettre fin avant le 30 juin inclus de toute année ci-
vile faisant suite à une période de cinq ans à partir de la date de son entrée en vigueur, 
par notification écrite à l'autre État, par la voie diplomatique et, dans ce cas, l'Accord 
cesse de sortir ses effets :  

a) En Nouvelle-Zélande :  
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i) En ce qui concerne l'impôt retenu à la source sur les revenus perçus par un non-
résident, à compter du premier janvier de l'année civile qui suit immédiatement 
l'année de la remise de la notification;  

ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, aux revenus de tout exercice 
fiscal commençant le premier avril qui suit immédiatement l'année de la remise 
de la notification;  

b) En Russie :  
i) En ce qui concerne l'impôt retenu à la source, aux montants des revenus perçus 

à partir du premier janvier de l'année civile qui suit celle de la remise de la no-
tification;  

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts recouvrables 
pour toute année fiscale commençant le premier janvier de l’année civile qui 
suit immédiatement celle de la remise de la notification. 

Fait à Wellington, le 5 septembre 2000, en deux exemplaires originaux, en langues 
anglaise et russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 



Volume 2463, I-44263 

 322

PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-
ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE TEN-
DANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Lors de la signature de l’Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, conclu ce jour entre le Gouvernement 
de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la Fédération de Russie, les soussignés 
sont convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de l’Accord :  

1. Aux fins du présent Accord : 
L'expression « ressources naturelles » aura la signification que lui prête la législation 

de l'État contractant dans lequel se trouvent les ressources naturelles et, en toutes circons-
tances, elle comprendra le bois sur pied. 

2. En ce qui concerne l’article 5 : 
Aux fins de la détermination de la durée des activités visées aux paragraphes 3 et 4 

de l'article 5, la période au cours de laquelle des activités sont exercées dans un État 
contractant par une entreprise associée à une autre s'ajoute à la période pendant laquelle 
des activités sont exercées par l'entreprise avec laquelle elle est associée si les activités 
premières nommées sont liées à celles qui sont exercées dans cet État par la deuxième en-
treprise, à condition que toute période pendant laquelle deux entreprises associées au 
moins exercent des activités parallèles ne soit comptée qu'une seule fois. Une entreprise 
est réputée associée à une autre si l'une des deux est contrôlée directement ou indirecte-
ment par l'autre ou si les deux entreprises sont contrôlées directement ou indirectement 
par une ou plusieurs tierces personnes. 

3. En ce qui concerne les alinéas a) et b) du paragraphe 5 de l’article 5 : 
La référence au terme « livraison » ne s'applique pas lorsque la livraison représente 

un montant important des paiements reçus pour les biens. 
4. En ce qui concerne l'article 6 : 
Tout intérêt ou tout droit mentionné au paragraphe 2 de l'article 6 sera considéré 

comme se situant là où se trouvent les terres ou les ressources naturelles (y compris les 
gisements de minerais, de pétrole ou de gaz et les carrières), selon le cas, ou à l'endroit où 
la prospection ou l'exploitation peut prendre place. 

5. En ce qui concerne les articles 7, 14 et 23 : 
Il est entendu que dans le cas d'intérêts et de frais publicitaires payés par une entre-

prise d'un État contractant dont le capital appartient intégralement à des résidents de l'au-
tre État contractant, ces intérêts et frais publicitaires seront déduits lors du calcul des bé-
néfices imposables de cette entreprise, à moins que lesdits intérêts et frais publicitaires ne 
se rapportent à des bénéfices exonérés d'impôts. La phrase ci-dessus s'applique de même 
aux intérêts et frais publicitaires lors du calcul des bénéfices imposables d'un établisse-
ment stable ou d'une base fixe. Toutefois, le montant ainsi déduit ne peut pas dépasser le 
montant qu'une entreprise indépendante aurait convenu dans de telles circonstances ou 
dans des circonstances similaires. 
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6. Par rapport au paragraphe 1 de l’article 7 : 
Il est entendu que si : 
a) Un résident d’un État contractant est le bénéficiaire effectif, directement ou par 

l’intermédiaire d’un ou de plusieurs fonds fiduciaires interposés, d’une participation aux 
bénéfices commerciaux d’une entreprise exploitée dans l’autre État contractant par une 
fiduciaire non considérée comme une société aux fins de l’imposition; et 

b) En ce qui concerne cette entreprise, la fiduciaire dispose, conformément aux prin-
cipes de l’article 5, d’un établissement stable dans cet autre État, 
l’entreprise exploitée par la fiduciaire est réputée être exploitée dans l’autre État par ledit 
résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable situé dans cet autre État, et cette 
part des bénéfices commerciaux est imputée à cet établissement stable. 

7. En ce qui concerne l’article 8 : 
L'expression « l’exploitation de navires ou d’aéronefs limitée à des lieux situés dans 

cet autre État » comprend les bénéfices tirés du transport par navires ou aéronefs de pas-
sagers, de bétail, de courrier, de biens ou de marchandises chargés dans un État contrac-
tant pour être déchargés dans un autre endroit de cet État.  

8. En ce qui concerne les articles 10, 11 et 12 : 
Il est entendu qu’une fiduciaire imposée dans un État contractant pour des dividen-

des, intérêts ou redevances perçus pour le compte d'un résident d'un État contractant sera 
considérée comme le bénéficiaire effectif de ces intérêts, dividendes ou redevances. 

9. En ce qui concerne les articles 11, 12 et 15 : 
La référence à l'expression « supporter » s'applique également aux intérêts, redevan-

ces ou rémunérations déductibles lors du calcul des bénéfices attribuables à un établisse-
ment permanent ou du revenu attribuable à une base fixe.  

10. En ce qui concerne l'article 18 : 
Il est entendu que le terme « rentes » désigne une somme déterminée payable pério-

diquement à échéances fixes à titre viager ou pendant une période déterminée ou déter-
minable, en vertu d'une obligation d'effectuer les paiements en contrepartie d'une 
prestation adéquate en argent ou appréciable en argent.  

11. En ce qui concerne l’assistance dans le recouvrement des impôts : 
Si, à tout moment après la date de la signature du présent Accord, les deux États 

contractants devaient convenir de la nécessité d'inclure une disposition traitant de l'assis-
tance au recouvrement des impôts, les États contractants entreront, sans retard inutile, en 
pourparlers en vue d'amender l'Accord et d'y inclure ladite disposition.  

Fait à Wellington, le 5 septembre 2000, en deux exemplaires originaux, en langues 
anglaise et russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement de Fédération de Russie :  
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET 
NAM RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS POUR 
LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFICIELS, 
DE SERVICES ET SPÉCIAUX 

Le Gouvernement de la République turque et de Gouvernement de la République so-
cialiste du Viet Nam (dénommés ci-après « les Parties contractantes »); 

Désireux de promouvoir des relations d’amitié et la coopération entre les deux pays; 
Cherchant à faciliter le voyage des citoyens des deux pays titulaires de passeports 

diplomatiques, officiels, de services et spéciaux; 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord s’applique aux passeports diplomatiques, de services et spéciaux 
valides de la République turque et aux passeports diplomatiques et officiels valides de la 
République socialiste du Viet Nam. 

Article 2 

1.  Les citoyens de chaque Partie contractante titulaire d’un passeport valide visé à 
l’article premier seront exemptés de toute condition relative à un visa d’entrée, de sortie 
ou de séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante pendant une période ne dépas-
sant pas quatre-vingt-dix (90) jours. 

2.  Sur demande écrite de la mission diplomatique ou du poste consulaire de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, l’autre Partie contractante pourra étendre la durée du 
séjour des personnes visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 3 

1.  Les citoyens de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui font partie de la 
mission diplomatique ou d’un poste consulaire sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, ainsi que les membres de leurs familles, et titulaires du passeport valide spécifié à 
l’article premier seront exemptés de toute condition relative à un visa d’entrée, de sortie 
ou de séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante pendant la durée de leur man-
dat. 

2.  Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliqueront également 
aux citoyens de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui sont affectés comme mem-
bres d’organisations internationales situées sur le territoire de l’autre Partie contractante 
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et aux membres de leurs familles, titulaires des passeports valides spécifiés à l’article 
premier. 

3.  Dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date d’entrée, les 
personnes visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article doivent appliquer les procédu-
res nécessaires pour l’enregistrement de leur séjour auprès des autorités compétentes du 
pays hôte. 

Article 4 

1.  Les Parties contractantes échangeront des spécimens de leurs passeports spéci-
fiés à l’article premier par des canaux diplomatiques. 

2.  Si l’une ou l’autre des Parties contractantes modifie ses passeports spécifiés à 
l’article premier, elle transmettra à l’autre Partie contractante des spécimens de ses nou-
veaux passeports au moins 30 jours avant leur mise en circulation. 

Article 5 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie contractante titulaires des passeports valides 
spécifiés à l’article premier entreront et sortiront du territoire de l’autre Partie contrac-
tante par les postes frontières désignés pour les voyageurs internationaux. 

Article 6 

Le présent Accord ne déchargera pas les citoyens de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes titulaires des passeports valides spécifiés à l’article premier de l’obligation 
de respecter les lois et réglementations en vigueur sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

Article 7 

Le présent Accord ne limite en rien le droit de l’une ou l’autre Partie contractante de 
refuser l’entrée ou de réduire la durée du séjour de tout citoyen de l’autre Partie contrac-
tante titulaire des passeports valides spécifiés à l’article premier et qui est considéré 
comme indésirable. 

Article 8 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut suspendre l’application du présent 
Accord en totalité ou en partie pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de santé 
publique. Une telle suspension ou résiliation de la suspension sera notifiée immédiate-
ment à l’autre Partie contractante par les canaux diplomatiques. 
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Article 9 

Le présent Accord pourra être amendé ou complété par consentement mutuel des 
Parties contractantes et par l’échange de notes diplomatiques. 

Article 10 

1.  Le présent Accord entrera en vigueur le trentième (30e) jour suivant la date de 
réception de la dernière notification par laquelle les Parties contractantes se notifient mu-
tuellement que leurs procédures internes respectives pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord ont été remplies. 

2.  L’Accord, non enregistré auprès des Nations Unies, entre le Gouvernement de 
la République turque et le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam en 
matière d’exemptions de visas, signé à Hanoï le 11 juin 1998, prendra fin dès l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

3.  Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée et restera en vi-
gueur jusqu’au quatre-vingt-dixième (90e) jour après la date à laquelle l’une ou l’autre 
des Parties contractantes notifie l’autre Partie contractante de son intention de résilier 
l’Accord par des canaux diplomatiques. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Hanoï, le 26 janvier 2007, en deux exemplaires en langues turque, vietna-
mienne et anglaise, tous les textes étant également authentiques. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
YAHYA AKKURT 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire au Viet Nam  

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
NGUYEN PHU BINH 

Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOL I 

(Referred to in Article 7) 

EXCHANGE OF CONCESSIONS IN BASIC AGRICULTURAL AND PROCESSED 
AGRICULTURAL PRODUCTS AND FISHERIES BETWEEN THE REPUBLIC 
OF TURKEY AND THE SYRIAN ARAB REPUBLIC 

1.  The products originating in the Republic of Turkey listed in Table A to this Pro-
tocol shall be imported into the Syrian Arab Republic according to the conditions estab-
lished in this Table and attached to this Protocol. 

2.  The products originating in the Syrian Arab Republic listed in Table B to this 
Protocol shall be imported into the Republic of Turkey according to the conditions estab-
lished in this Table and attached to this Protocol. 

3.  The Parties shall grant preferential treatment to each other as regards the products 
listed in Table A and Table B of this Protocol in compliance with the provisions of Pro-
tocol II concerning the definition of the concept of “Originating Products” and methods 
of administrative cooperation. 
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TABLE A TO PROTOCOL I1 

Imports into the Syrian Arab Republic of the following products originating in the 
Republic of Turkey shall be subject to the concessions set out below. 

TABLE B TO PROTOCOL I1 

Imports into the Republic of Turkey of the following products originating in the Syr-
ian Arab Republic shall be subject to the concessions set out below. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

________________ 

1Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D'ASSOCIATION PORTANT CRÉATION D'UNE ZONE DE 
LIBRE ÉCHANGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

PRÉAMBULE 

 La République turque et la République arabe syrienne (ci-après dénommées « les 
Parties » ou la Turquie et la Syrie, selon le cas) : 

Considérant l'importance des liens traditionnels existant entre les Parties et les va-
leurs communes qu'elles partagent; 

Désirant renforcer et promouvoir les relations amicales, tout particulièrement dans le 
domaine de la coopération économique et du commerce entre les Parties et augmenter la 
portée du commerce mutuel; 

Confirmant leur intention de participer activement au processus d'intégration éco-
nomique en Europe et dans le bassin méditerranéen conformément aux dispositions de la 
Déclaration de Barcelone; 

Exprimant leur souhait de coopérer à la recherche de voies et moyens pour renforcer 
ce processus; 

Conscientes de l'importance du présent Accord basé sur la coopération et le dialogue 
en vue de parvenir à une sécurité et une stabilité permanentes dans la région; 

Conscients de la détermination des deux pays à développer l’intégration de leurs 
économies au sein de l'économie mondiale et à coopérer dans ce contexte; 

Tenant compte de l'Accord établissant une association entre la Turquie et la Com-
munauté économique européenne et de l'Accord de coopération entre la République 
arabe syrienne et la Communauté économique européenne; 

Eu égard à l'expérience acquise suite à la coopération développée entre les Parties au 
présent Accord ainsi qu'entre elles et leurs principaux partenaires commerciaux; 

Tenant compte de la nécessité d'intensifier les efforts actuels afin de promouvoir le 
développement économique et social dans les deux pays; 

Déclarant qu'elles sont prêtes à entreprendre des activités en vue de promouvoir le 
développement harmonieux de leurs échanges commerciaux et de leurs investissements 
ainsi que d'accroître et de diversifier leur coopération mutuelle dans les domaines d'inté-
rêt commun, y compris dans les domaines qui ne sont pas couverts par le présent Accord, 
créant ainsi un cadre et un environnement de support basé sur l'égalité, la non-
discrimination ainsi que sur un équilibre des droits et des obligations; 

Considérant l'importance du commerce pour la République turque et la République 
arabe syrienne, tel que garanti par l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
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merce signé en 1994 (ci-après le « GATT de 1994 ») et par les autres accords multilaté-
raux annexés à l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce (ci-après 
« l'OMC »); 

Résolue de définir à cette fin les dispositions visant l'abolition progressive des obsta-
cles au commerce entre les Parties conformément aux dispositions de ces instruments de 
l'OMC, tout particulièrement ceux concernant l'établissement de zones de libre échange; 

Ont décidé, dans la poursuite de ces objectifs, de conclure l'Accord suivant (ci-après 
dénommé « l'Accord ») : 

CHAPITRE I. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article premier. Objectifs 

1.  Les Parties, tenant compte des obligations de la Turquie découlant de son union 
douanière avec la Communauté européenne et de l'Accord de coopération entre la Répu-
blique arabe syrienne et la Communauté économique européenne, vont progressivement 
créer une zone de libre échange pour la plupart de leurs échanges commerciaux, au cours 
d'une période de transition qui durera un maximum de 12 ans à compter de l'entrée en vi-
gueur du présent Accord, conformément aux dispositions de l'article XXIV du GATT de 
1994 et aux autres accords multilatéraux annexés à l'Accord instituant l'OMC. 

2.  Le présent Accord a pour objectif : 
a)  D'accroître et de rehausser la coopération économique ainsi que de relever le ni-

veau de vie des personnes dans les deux pays; 
b) D'éliminer progressivement les difficultés et les restrictions au commerce des 

marchandises, y compris des produits de l'agriculture; 
c)  De promouvoir, par l'accroissement du commerce réciproque, le développement 

harmonieux des relations économiques entre les Parties; 
d)  De proposer des conditions de concurrence honnêtes pour les échanges commer-

ciaux entre les Parties; 
e)  De contribuer, par la suppression des barrières commerciales, au développement 

harmonieux et à l'expansion du commerce mondial; 
f)  De créer des conditions favorables à l'encouragement des investissements, tout 

particulièrement pour le développement d'investissements conjoints dans les deux pays; 
g)  De promouvoir le commerce et la coopération entre les Parties sur les marchés de 

pays tiers. 
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CHAPITRE II. LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

PRODUITS INDUSTRIELS 

Article 2. Portée de l'Accord 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux produits provenant du territoire 
de chacune des Parties tels que repris aux chapitres 25 à 97 du Système harmonisé de dé-
signation et de codification des marchandises, à l'exception des produits énoncés à l'an-
nexe I du présent Accord. 

Article 3. Abolition des droits de douane sur les importations et des charges  
ayant un effet équivalent 

1.  Les droits de douane et les charges ayant un effet équivalent, qui s'appliquent aux 
produits importés en Turquie et provenant de Syrie, sont abolis à la date d'entrée en vi-
gueur du présent Accord. 

2.  Les droits de douane et les charges ayant un effet équivalent, qui s'appliquent aux 
produits importés en Syrie et provenant de Turquie, seront progressivement ramenés à 
zéro, de manière échelonnée, en vertu des modalités suivantes : 

a)  Tous les droits de douane à 1 %, 1,5 %, 1,7 %, 3 % et 3,5 % listés à l'annexe II du 
présent Accord, seront abolis à la date de son entrée en vigueur. 

b)  À l'exception des produits couverts par les paragraphes g) et h), tous les droits de 
douane à 5 % et 7 % listés à l'annexe II seront abolis dans les trois ans qui suivent la date 
d'entrée en vigueur du présent Accord. 

c)  À l'exception des produits couverts par les paragraphes g) et h), tous les droits de 
douane à 10 %, 11,75 % et 14,5 % listés à l'annexe II seront abolis dans les six ans qui 
suivent la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 

d)  À l'exception des produits couverts par les paragraphes g) et h), tous les droits de 
douane à 20 % et 23,5 % listés à l'annexe II seront abolis dans les neuf ans qui suivent la 
date d'entrée en vigueur du présent Accord. 

e)  À l'exception des produits couverts par les paragraphes g) et h), tous les droits de 
douane à 29 %, 35 % et 47 % listés à l'annexe II seront abolis dans les douze ans qui sui-
vent la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 

f)  À l'exception des produits 8703.23.91 et 8703.23.92, tous les droits de douane 
supérieurs à 50 % listés à l'annexe II seront réduits de 50 % à l'entrée en vigueur du pré-
sent Accord et ils seront abolis dans les douze ans qui suivent la date de son entrée en vi-
gueur. 

g)  En ce qui concerne les produits couverts par l'annexe à la Déclaration ministé-
rielle sur le commerce des produits des technologies de l'information, signée à Singapour 
le 13 décembre 1996 (Déclaration sur les produits des technologies de l'information de 
l'Organisation mondiale du commerce), tous les droits de douane repris à l'annexe II se-
ront abolis à la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 
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h)  En ce qui concerne les produits des catégories SH 28, 29, 30, 31, 35, 36, 37 et 38, 
tous les droits de douane repris à l'annexe II seront abolis à la date d'entrée en vigueur du 
présent Accord. 

i)  Pour le produit 8703.23.91 tel que précisé à l'annexe II, les droits de douane se-
ront réduits de manière échelonnée de 145 % à 65 % au cours des trois années qui sui-
vent l'entrée en vigueur du présent Accord, puis ils seront abolis dans les neuf années res-
tantes de la période de transition. 

j)  Pour le produit 8703.23.92 tel que précisé à l'annexe II, les droits de douane se-
ront réduits de manière échelonnée de 255 % à 150 % au cours des trois années qui sui-
vent l'entrée en vigueur du présent Accord, puis ils seront abolis dans les neuf années res-
tantes de la période de transition. 

3.  En cas de sérieuses difficultés pour un produit donné, le plan applicable en vertu 
du paragraphe 2 ci-dessus pourra être revu par le Comité de l'association sur consente-
ment mutuel, étant entendu que le plan ne pourra pas être prorogé, par rapport au produit 
concerné, au-delà de la période de transition maximale de 12 ans. Si le Comité de l'asso-
ciation n'a pas tranché dans les trente jours qui suivent une demande de la Syrie de revoir 
le plan pour un produit précis, la Syrie peut suspendre temporairement le plan pendant 
une période maximale d'un an. 

Article 4. Droits de douane de nature fiscale 

Les dispositions concernant l'abolition des droits de douane sur les importations s'ap-
pliquent également aux droits de douane de nature fiscale. 

Article 5. Ajustement structurel 

1.  La Syrie est autorisée à prendre des mesures exceptionnelles, pour un temps limi-
té, qui dérogent aux dispositions de l'article 3 sous la forme d'une augmentation ou de la 
réintroduction de droits de douane pendant la période de transition. 

a)  Ces mesures peuvent uniquement concerner de jeunes industries ou certains sec-
teurs subissant des restructurations ou devant faire face à de graves difficultés, tout parti-
culièrement lorsque ces difficultés sont à l'origine d'importants problèmes sociaux. 

b)  Les droits de douane applicables aux importations en Syrie de produits provenant 
de Turquie et introduits par ces mesures ne peuvent pas dépasser 25 % en valeur et ils 
veilleront à continuer de privilégier les produits d'origine turque. La valeur moyenne an-
nuelle totale des importations de produits soumis à ces mesures ne peut pas dépasser 
20 % de la valeur moyenne annuelle totale des importations de produits industriels origi-
naires de Turquie, pendant les trois dernières années pour lesquelles des statistiques sont 
disponibles. 

c)  Ces mesures s'appliqueront pendant une période maximale de cinq ans, à moins 
que le Conseil de l'association n'autorise un délai supérieur. Elles cesseront d'être appli-
cables au plus tard à l'échéance de la période de transition maximale de douze ans. 

d)  Aucune de ces mesures ne peut être introduite pour un produit si plus de trois ans 
se sont écoulés depuis la suppression de tous les droits de douane ainsi que des restric-
tions quantitatives ou des charges ou mesures ayant un effet équivalent sur le produit. 
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e)  La Syrie informera le Conseil de l'association de toute mesure exceptionnelle 
qu'elle a l'intention de prendre. Dans les trente jours qui suivent cette notification, la Tur-
quie pourra demander des consultations au sujet de ces mesures et des domaines aux-
quels elles s'adressent avant leur mise en œuvre. Lors de la prise de telles mesures, la Sy-
rie fournira au Conseil un calendrier pour l'élimination des droits de douane introduits au 
sens du présent article. Ce calendrier prévoira un estompement de ces droits de douane 
par échelonnements annuels identiques commençant au plus tard deux ans après leur in-
troduction. Le Conseil de l'association pourra décider d'un calendrier différent. 

2.  Par voie de dérogation à l'alinéa c) du paragraphe 1, le Conseil de l'association 
pourra exceptionnellement, afin de tenir compte des difficultés qu'entraîne la mise sur 
pied d'une nouvelle industrie, autoriser la Syrie à conserver des mesures déjà prises 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 et ce pour une période maximale de trois 
ans s'étendant au-delà de la période de transition de douze ans.  

PRODUITS DE BASE ET PRODUITS TRANSFORMÉS ISSUS DE L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Article 6. Portée 

1.  Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux produits de base et aux pro-
duits transformés issus de l'agriculture et de la pêche et provenant du territoire de l'une ou 
l'autre des Parties. 

2.  L'expression « produits de base et produits transformés issus de l'agriculture et de 
la pêche » s'entend, au sens du présent Accord, comme les produits repris aux chapitres 
01 à 24 du Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises et aux 
produits repris à l'annexe I du présent Accord. 

3.  Tenant compte du rôle de l'agriculture dans leurs économies respectives, du déve-
loppement du commerce des produits agricoles, de la grande sensibilité des produits agri-
coles et des réglementations de leur politique agricole respective, les Parties envisage-
ront, au sein du Comité de l'association, les possibilités de s'accorder l'une l'autre des 
concessions supplémentaires dans le commerce des produits agricoles. 

Article 7. Échange de concessions 

Les Parties s'accorderont mutuellement les concessions stipulées au Protocole I 
conformément aux dispositions énoncées au présent chapitre. 

Article 8. Mesures sanitaires et phytosanitaires 

1.  Les Parties s'engagent à coopérer dans le cadre des mesures sanitaires et phytosa-
nitaires, en vue de faciliter les échanges commerciaux. Les Parties seront tenues par les 
principes énoncés dans l'Accord de l'OMC sur l'application des mesures sanitaires et phy-
tosanitaires pour l'application desdites mesures. 

2.  Sur demande, les parties identifieront et remédieront aux problèmes qui pour-
raient surgir de l'application de mesures sanitaires et phytosanitaires précises, en vue de 
parvenir à des solutions mutuellement acceptables. 
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Article 9. Protections spécifiques pour les produits issus de l'agriculture 

1.  Nonobstant d'autres dispositions du présent Accord et plus particulièrement son 
article 22, si l'importation de produits originaires du territoire de l'une ou l'autre des Par-
ties, qui jouissent de concessions accordées aux termes du présent Accord, devait pertur-
ber sérieusement leurs marchés ou leurs mécanismes de réglementation internes, les Par-
ties se consulteront immédiatement en vue de trouver une solution appropriée. Dans l'at-
tente de cette solution, la Partie concernée pourra prendre les mesures qu'elle estime né-
cessaires, conformément aux règlements pertinents de l'OMC. 

2.  Lors du choix des mesures appropriées, la priorité doit être accordée à celles qui 
perturbent le moins le fonctionnement du présent Accord. Les mesures de protection se-
ront communiquées immédiatement au Comité de l'association et seront régulièrement 
soumises à consultations au sein dudit Comité, tout particulièrement en vue de les abolir 
dès que les circonstances le permettent. 

Article 10. Dispositions communes 

Les Parties appliqueront leurs tarifs douaniers respectifs à la classification des mar-
chandises aux échanges bilatéraux couverts par le présent Accord. 

Article 11. Droits de base 

1.  Pour chacun des produits, le droit de douane de base auquel les dispositions en 
matière de suppressions et de réductions successives des tarifs douaniers doivent s'appli-
quer est : 

a)  Les taux réellement appliqués en Turquie et y prévalant le jour de l'entrée en vi-
gueur du présent Accord; 

b)  Les tarifs douaniers syriens énoncés à l'annexe II. 
2.  Tout traitement de faveur qui pourrait être accordé par la Syrie à l'Union euro-

péenne englobera automatiquement la Turquie. 
3.  La Syrie veillera également à ce que toute réadaptation du tarif douanier syrien 

n'entraîne pas des augmentations de l'ensemble des droits de douane de base définis à 
l'annexe II. 

4.  Si, après l'entrée en vigueur du présent Accord, une réduction des tarifs douaniers 
est appliquée de manière générale, notamment en cas de réductions dues à des négocia-
tions tarifaires au sein de l'OMC, ces droits réduits remplaceront les droits de base men-
tionnés au paragraphe 1 à compter de la date à laquelle lesdites réductions sont appli-
quées. 

5.  Les Parties se communiqueront l'une l'autre leurs taux respectifs appliqués au jour 
de la conclusion des négociations. 
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Article 12. Droits de douane sur les importations ou les exportations et charges 
 ayant un effet équivalent 

1.  Aucun nouveau droit de douane sur les importations ou toute autre charge ayant 
un effet équivalent ne sera introduit dans les échanges commerciaux entre les Parties. 

2.  Tous les droits de douane frappant les exportations et toutes les charges ayant un 
effet équivalent seront abolis entre les Parties dès l'entrée en vigueur du présent Accord. 

3.  Aucun nouveau droit de douane sur les exportations ou toute charge ayant un ef-
fet équivalent ne sera introduit dans les échanges entre les Parties. 

Article 13. Restrictions quantitatives et interdictions d'importations ou 
d'exportations et mesures ayant un effet équivalent 

1.  Toutes les restrictions quantitatives et interdictions d'importations ou d'exporta-
tions et mesures ayant un effet équivalent seront abolies entre les Parties à la date de l'en-
trée en vigueur du présent Accord. 

2.  À compter de la date d'entrée en vigueur de cet Accord, aucune nouvelle restric-
tion quantitative ou interdiction d'importations ou d'exportations ou mesure ayant un effet 
équivalent ne pourra être introduite. 

Article 14. Imposition interne 

1.  Les Parties éviteront toute mesure ou pratique de nature fiscale et interne qui 
créerait, soit directement soit indirectement, une discrimination entre les produits d'une 
Partie et des produits similaires originaires de l'autre Partie. 

2.  Les produits exportés vers le territoire des Parties ne peuvent pas bénéficier du 
remboursement des taxes internes excédentaires par rapport au montant des taxes directes 
ou indirectes auxquels ils sont soumis. 

Article 15. Unions douanières, zones de libre échange, commerce frontalier et                
autres accords privilégiés 

1.  L'Accord n'interdit pas le maintien ou l'établissement d'unions douanières, de zo-
nes de libre échange ou de dispositions visant le trafic frontalier, sauf dans la mesure où 
ils entravent les arrangements commerciaux prévus au titre de l'Accord. 

2.  Les consultations entre la Turquie et la Syrie se feront au niveau du Conseil de 
l'association par rapport aux accords instituant des unions douanières ou des zones de li-
bre échange et, le cas échéant, par rapport à d'autres questions importantes liées à leur 
politique commerciale respective avec des pays tiers. 

Article 16. Dumping et subventions 

1.  Si l'une ou l'autre des Parties estime qu'il y a dumping, au sens de l'article VI du 
GATT de 1994, dans les échanges commerciaux régis par le présent Accord, celle-ci peut 
prendre des mesures appropriées à l'encontre de cette pratique conformément aux dispo-
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sitions de l'Accord relatif à la mise en œuvre de l'article VI de l'Accord général sur les ta-
rifs douaniers et le commerce de 1994, de l'OMC. 

2.  Si l'une ou l'autre des Parties estime qu'il y a subside, au sens de l’article VI du 
GATT de 1994, elle peut prendre des mesures appropriées à l'encontre de cette pratique 
conformément aux dispositions de l'Accord relatif à la mise en œuvre de l'article VI de 
l'Accord de l'OMC sur les subventions et les mesures compensatoires. 

3.  Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les procédu-
res énoncées à l'article 22 s'appliqueront aux mesures prises par l'une ou l'autre des Par-
ties. 

Article 17. Mesures d'urgence en cas d'importation de certains produits 

1.  Les dispositions de l'article XIX du GATT de 1994 et de l'Accord de l'OMC sur 
les sauvegardes sont applicables entre les Parties aux concessions accordées en vertu du 
présent Accord. 

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les procédures 
énoncées à l'article 22 s'appliqueront aux mesures de sauvegarde prises par l'une ou l'au-
tre des Parties. 

Article 18. Réexportation et pénuries graves 

1.  Si la conformité aux dispositions des articles 12 et 13 entraîne : 
a)  Une réexportation vers un pays tiers envers lequel la Partie exportatrice au pré-

sent Accord a adopté, pour le produit concerné, des restrictions quantitatives à l'exporta-
tion, des droits à l'exportation ou des mesures ou des charges ayant un effet équivalent; 
ou 

b)  Une pénurie grave ou un risque de pénurie d'un produit essentiel pour la Partie 
exportatrice; 
et lorsque les situations énoncées plus haut déclenchent, ou sont susceptibles de déclen-
cher, de graves difficultés pour la Partie exportatrice, cette partie peut prendre les mesu-
res appropriées, sous réserve des conditions et conformément aux procédures énoncées à 
l'article 22 du présent Accord. Dans le choix des mesures, on privilégiera celles qui per-
turbent le moins le fonctionnement des arrangements du présent Accord. Ces mesures 
devront être non-discriminatoires et seront supprimées lorsque les conditions ne justifie-
ront plus leur maintien. En outre, les mesures qui pourront être adoptées ne viseront pas à 
augmenter les exportations ou la protection accordée à l'industrie nationale qui trans-
forme les marchandises concernées par lesdites mesures. 

2.  Toute mesure appliquée en vertu du présent article sera immédiatement commu-
niquée au Comité de l'association et fera l'objet d'une période de consultations au sein de 
cet organe, notamment en vue d'établir un calendrier pour leur suppression dès que les 
circonstances le permettent. 
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Article 19. Exceptions générales 

Le présent Accord n'entravera pas les interdictions ou les restrictions sur les importa-
tions, exportations ou sur les marchandises en transit justifiées par les accords internatio-
naux souscrits par les Parties, sur la base de la moralité publique, des politiques publi-
ques ou de la sûreté publique; en matière de protection de la santé et de la vie des êtres 
humains, des animaux et des plantes; de protection des trésors nationaux possédant une 
valeur artistique, historique ou archéologique; de protection de la propriété intellectuelle, 
industrielle et commerciale. Ces interdictions ou restrictions ne doivent toutefois pas 
constituer un moyen de discrimination arbitraire ou une restriction déguisée frappant les 
échanges commerciaux entre les Parties. 

Article 20. Règles d'origine et coopération entre les administrations douanières 

1.  Les Parties conviennent d'appliquer au commerce réciproque les règles d'origine 
préférentielle harmonisées en vigueur dans le contexte du Système de cumul pan-euro-
méditerranéen. 

2.  Le Protocole II traite des règles d'origine et des méthodes de coopération admi-
nistrative. 

Article 21. Difficultés dans la balance des paiements 

Si l'une ou l'autre des Parties se trouve confrontée, ou risque de l'être, à de graves 
difficultés dans sa balance de paiements, la Partie concernée peut, conformément aux 
conditions énoncées dans le cadre du GATT de 1994 de l 'OMC et en conformité avec les 
articles VIII et XIV des statuts du Fonds monétaire international, adopter des mesures 
restrictives, pendant un temps limité qui ne pourra cependant pas dépasser le temps né-
cessaire pour résoudre la situation de la balance des paiements. La Partie concernée in-
formera immédiatement l'autre Partie de l'introduction de ces mesures et elle lui soumet-
tra dès que possible un plan calendrier pour leur suppression. 

Article 22. Notifications et procédure de consultation pour l'application des mesures 

1.  Avant d'entamer une procédure pour l'application des mesures énoncées au pré-
sent article, les Parties s'efforceront de résoudre tout litige qui surgirait entre elles, par le 
biais de consultations directes et elles se tiendront mutuellement informées à ce sujet. 

2.  Dans les cas spécifiés aux articles 9, 16, 17, 18, 24 et 43, une Partie qui envisage 
de recourir à une quelconque mesure en informera au plus vite le Comité de l'association. 
La Partie concernée fournira audit Comité toutes les informations pertinentes et l'assis-
tance requise pour examiner la situation. Les consultations entre les Parties prendront 
place sans tarder au sein du Comité de l'association, afin de trouver une solution mutuel-
lement acceptable. 

3.  Si, dans le mois qui suit la présentation du problème au Comité de l'association, 
la Partie requise n'a pas mis fin à la pratique contestée ou aux difficultés notifiées, en 
l'absence d'une décision du Comité de l'association à ce sujet, la Partie concernée pourra 
adopter les mesures qu'elle estime nécessaires pour remédier à la situation. 
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4.  Les mesures prises seront communiquées immédiatement au Comité de l'associa-
tion. Elles seront limitées, eu égard à leur extension et à leur durée, au strict nécessaire 
pour remédier à la situation ayant donné lieu à leur application et ne seront pas supérieu-
res aux dommages causés par la pratique ou la difficulté soulevée. Les mesures pertur-
bant le moins possible le fonctionnement du présent Accord seront privilégiées. 

5.  Les mesures prises feront l'objet de consultations régulières au sein du Comité de 
l'association en vue de leur relâchement, voire de leur abolition lorsque les conditions 
n'exigent plus leur maintien. 

6.  Lorsque des circonstances exceptionnelles demandant une prise d'action immé-
diate rendent impossible un examen préalable, la Partie concernée peut, dans les cas des 
articles 9, 16, 17, 18, 24 et 43 appliquer immédiatement les mesures de précaution stric-
tement nécessaires pour remédier à la situation. Lesdites mesures seront communiquées 
sans délai au Comité de l'association et les Parties au présent Accord se consulteront au 
sein dudit Comité. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS LIÉES AU COMMERCE 

Article 23. Paiements et transferts 

1.  Les paiements liés au commerce entre les Parties et le transfert de ces paiements 
sur le territoire de la Partie où le créancier réside seront dénués de toutes restrictions. 

2.  Les Parties éviteront d'appliquer des restrictions sur le change des devises ou sur 
les remboursements ou sur l'acceptation de crédits à court et moyen terme destinés à cou-
vrir les transactions commerciales auxquelles un résident prend part. 

3.  Aucune mesure restrictive ne sera appliquée aux transferts liés à des investisse-
ments et plus particulièrement au rapatriement de montants investis ou réinvestis et aux 
revenus de toute nature en découlant. 

4.  Il est entendu que les dispositions du présent article ne portent pas atteinte à l'ap-
plication équitable, non-discriminatoire de leurs législations respectives eu égard à des 
délits criminels et à des ordonnances ou jugements dans le cadre de procédures adminis-
tratives et adjudicataires. 

Article 24. Règles de concurrence concernant les entreprises, aide de l'État 

1.  Les dispositions suivantes sont incompatibles avec l'application correcte du pré-
sent Accord, dans la mesure où elles affectent les échanges commerciaux entre les Par-
ties : 

a)  Tous les accords souscrits entre des entreprises, les décisions d'association d'en-
treprises et les pratiques concertées entre entreprises qui ont pour objet ou pour effet la 
prévention, la restriction ou la déformation de la concurrence; 

b)  Tout usage abusif par une ou plusieurs entreprises d'une position dominante sur 
l'ensemble ou sur une partie importante des territoires des Parties; 

c)  Toute aide de l'État qui déforme ou risque de déformer la concurrence en favori-
sant certaines entreprises ou la production de certains marchandises. 
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2.  Chacune des Parties veillera à assurer la transparence dans le domaine des aides 
de l'État. Sur demande d'une des Parties, l'autre devra lui fournir les informations requi-
ses sur les cas individuels précisés relatifs à l’aide de l'État. 

3.  Si l'une ou l'autre des Parties estime que l'aide accordée par l'État est incompatible 
avec les termes du premier paragraphe de cet article, elle peut prendre les mesures appro-
priées après consultation avec le Comité de l'association ou trente jours ouvrables après 
la présentation du cas à la consultation. 

4.  En cas de pratiques incompatibles avec l'alinéa c) du paragraphe 1, de telles me-
sures appropriées peuvent, en cas d'application du GATT de 1994 de l'OMC, uniquement 
être adoptées conformément aux procédures et dans les conditions stipulées par le GATT 
de 1994 de l'OMC et dans le cadre de tout autre instrument pertinent négocié sous ses 
auspices et applicable entre les Parties. 

5.  Indépendamment de toute disposition contraire adoptée conformément au présent 
article, les Parties échangeront les informations en tenant compte des limites imposées 
par les exigences de confidentialité professionnelle et commerciale. 

Article 25. Propriété intellectuelle, industrielle et commerciale 

1.  Les Parties accorderont, et veilleront à assurer, une protection adéquate et effec-
tive des droits de propriété intellectuelle, industrielle et commerciale alignée sur les Ac-
cords de l'OMC sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au com-
merce (Accords sur les ADPIC) et autres accords internationaux. Ceux-ci constituent en 
effet des moyens efficaces de faire valoir ces droits.  

2.  Les Parties analyseront régulièrement l'application du présent article. En cas de 
difficultés perturbant le commerce qui surgiraient par rapport aux droits de propriété in-
tellectuelle, industrielle et commerciale, l'une ou l'autre des Parties pourra demander 
consultation en urgence afin de décider de solutions mutuellement satisfaisantes au sein 
du Comité de l'association. 

Article 26. Monopoles de l'État 

1.  Les Parties adapteront progressivement tout monopole de l'État à caractère com-
mercial afin de s'assurer que, pour la fin de la cinquième année qui suit l'entrée en vi-
gueur du présent Accord, aucune discrimination relative aux conditions d'approvision-
nement et de commercialisation des marchandises ne subsistent entre les ressortissants 
des Parties. 

2.  Le Comité de l'association sera tenu informé des mesures adoptées en vue de la 
mise en œuvre de cet objectif. 

Article 27. Marchés publics 

1.  Les parties considèrent l'ouverture des marchés publics, sur la base de la non-
discrimination et de la réciprocité, comme un objectif souhaitable. 
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2.  À compter de l'entrée en vigueur du présent Accord, les deux Parties accorderont 
aux sociétés de l'une et de l'autre, pour l'accès aux procédures de passation de marchés, 
un traitement non moins favorable que celui accordé aux sociétés de tout autre pays. 

Article 28. Réglementations techniques 

1.  Les Parties coopèreront dans les domaines des réglementations techniques, des 
normes et de l'évaluation de la conformité et, nonobstant les obligations bilatérales et in-
ternationales respectives, elles prendront les mesures appropriées pour s'assurer de l'ap-
plication effective et harmonieuse du présent Accord, dans l'intérêt mutuel des deux Par-
ties. 

2.  Les Parties conviennent de se consulter immédiatement au sein du Comité de l'as-
sociation si l'une d'elles estime que l'autre Partie a pris des mesures susceptibles de créer, 
ou qui ont créé, un obstacle technique au commerce, afin de trouver une solution appro-
priée, conforme aux dispositions de l'Accord de l'OMC relatif aux obstacles techniques 
au commerce. 

3.  L'étendue des obligations des Parties de communiquer les projets de réglementa-
tions techniques s'appliquera conformément aux dispositions de l'Accord de l'OMC rela-
tif aux obstacles techniques au commerce. La Turquie remettra les notifications de ses 
projets de réglementations techniques à l'OMC, à la disposition de la Syrie. La Syrie noti-
fiera la Turquie de ses projets de réglementations techniques. 

CHAPITRE IV. COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE 

Article 29. Objectif 

1.  Les deux Parties déploieront tous les efforts nécessaires pour développer la coo-
pération économique, scientifique, technique et commerciale entre les deux pays. 

2.  Les deux Parties encourageront et faciliteront continuellement l'accroissement et 
la diversification des échanges commerciaux et de la coopération économique et techni-
que entre leurs établissements économiques, leurs entreprises, organisations et institu-
tions dans le cadre de leurs règles et réglementations respectives ainsi que dans le respect 
de leurs obligations internationales. 

3.  La Turquie privilégiera la Syrie en matière d'assistance technique dans les domai-
nes primaires de la coopération économique visée à l'article 32. 

4.  Les Parties encourageront les opérations conçues pour augmenter la coopération 
parmi les pays de la région et plus particulièrement parmi ceux qui font partie du partena-
riat euro-méditerranéen. 

Article 30. Portée 

La coopération et l'assistance technique : 
a)  Seront axées en premier lieu sur les industries naissantes, sur les secteurs souf-

frant de difficultés internes ou touchés par le processus global de libéralisation de l'éco-
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nomie syrienne et plus particulièrement par la libéralisation du commerce entre la Tur-
quie et la Syrie. 

b)  Seront axées sur les domaines susceptibles de rapprocher les économies des Par-
ties. 

c)  Elles se concentreront sur le renforcement des capacités et sur les programmes de 
formation, pour soutenir la création des institutions et obtenir les ressources humaines 
nécessaires en vue de l'application du présent Accord avec la Syrie. 

d)  Encourageront la mise en œuvre de mesures conçues pour développer la coopéra-
tion intra-régionale. 

e)  Soutiendront des entreprises communes, des initiatives jumelées et des investis-
sements conjoints parmi les institutions du secteur privé. 

2.  Les Parties conviennent d'étendre la coopération à d'autres domaines non cou-
verts par les dispositions du présent chapitre tels que, mais sans s'y limiter, l'irrigation, 
les transports, la communication, l'enseignement supérieur, le tourisme, le développe-
ment et la planification. 

Article 31. Méthodes et modalités 

1.  Les accords conclus entre les Parties dans les domaines de la coopération écono-
mique, commerciale, technique et scientifique seront exécutés sans porter atteinte aux 
dispositions du présent Accord. 

2.  Les Parties détermineront par la suite les méthodes et modalités pour la coopéra-
tion économique et l'assistance technique, tout particulièrement dans le cadre des tâches 
du Conseil de l'association visées à l'article 39. Le Conseil de l'association pourra décider 
de créer des sous-comités à ce sujet. 

3.  La coopération économique et l'assistance technique seront tout particulièrement 
mises en œuvre par le biais de : 

a)  L'échange régulier de renseignements et d'idées dans chacun des secteurs de coo-
pération, y compris des rencontres de responsables et d'experts; 

b)  L'encouragement de la participation réciproque à des foires et des expositions; 
c)  Le transfert de conseils, d'expertise et de formation; 
d)  La mise sur pied d'actions conjointes comme des séminaires et des ateliers; 
e)  Une assistance technique, administrative et réglementaire; 
f)  L'encouragement d'entreprises mixtes; 
g)  La diffusion d'informations relatives à la coopération. 

Article 32. Domaines primaires de la coopération économique 

Dans le cadre du champ d'application du présent Accord, la coopération visera es-
sentiellement les domaines suivants énoncés en détail aux articles 33 à 36 de l'Accord : 

a)  L'industrie; 
b)  L'agriculture; 
c)  Les services; 
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d)  Les petites et moyennes entreprises. 

Article 33. Coopération industrielle 

La coopération industrielle vise essentiellement à soutenir la Syrie dans ses efforts 
de modernisation et de diversification industrielle et, entre autres, à créer un environne-
ment favorable au secteur privé et au développement industriel en rehaussant la coopéra-
tion entre les deux acteurs économiques des Parties. 

Article 34. Coopération dans l'agriculture et la pêche  

Tenant compte de l'importance de la coopération dans l'agriculture et la pêche pour 
le rehaussement des relations bilatérales, les Parties ont défini les domaines de coopéra-
tion suivants dans lesquels elles souhaitent collaborer : 

a)  L'échange d'informations scientifiques et techniques et de compétences en ma-
tière d'agriculture, de sylviculture, de ressources hydriques et de développement rural; 

b)  L'échange réciproque d'experts; 
c)  L'organisation de formations, de séminaires, de conférences et de réunions chez 

l'une ou l'autre des Parties; 
d)  L'établissement d'activités directes conjointes entre les institutions respectives; 
e)  L'encouragement des investissements et du commerce pour la production agri-

cole, sa transformation et sa commercialisation dans les deux pays et sur d'autres mar-
chés. 

Article 35. Coopération dans le secteur des services 

1.  Les Parties au présent Accord reconnaissent l'importance croissante du commerce 
dans le secteur des services. Dans leurs efforts de développement progressif et d'élargis-
sement de leur coopération, notamment dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen, 
elles coopèreront en vue d'obtenir une libéralisation progressive et l'ouverture réciproque 
de leurs marchés au commerce des services, en tenant compte des dispositions pertinen-
tes de l'Accord général de l'OMC sur le commerce des services (AGCS) et des négocia-
tions afférentes au commerce multilatéral poursuivies en la matière. 

2.  Les Parties débattront des moyens de coopération dans le domaine des services au 
Conseil de l'association.  

Article 36. Coopération entre les petites et moyennes entreprises 

1.  En vue de rehausser encore davantage les activités commerciales et économiques, 
les Parties privilégieront la promotion des opportunités commerciales et d'investisse-
ments ainsi que les entreprises conjointes entre les petites et moyennes entreprises (PME) 
des deux pays. Dans ce contexte, les Parties : 

a)  Échangeront les compétences en matière d'esprit d'entreprise, de gestion, de cen-
tres de recherche et de gestion, de normes de qualité et de production; 
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b)  Fourniront des renseignements concernant les marchés afin de créer des opportu-
nités d'investissement; 

c)  Se communiqueront les documents publiés à propos des PME. 
2.  La Turquie soutiendra les efforts de la Syrie dans le renforcement de ses capaci-

tés dans les institutions du secteur privé concernées. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 37. Établissement du Conseil de l'association Turquie-Syrie 

Un Conseil de l'association est ainsi créé et, en règle générale, il sera présidé par les 
ministres chargés du commerce extérieur, qui se réuniront au moins une fois par an 
conformément aux conditions établies dans ses règles de procédure. 

Article 38. Obligations du Conseil de l'association 

Le Conseil de l'association analysera les progrès réalisés dans l'exécution du présent 
Accord et en matière de coopération pour soutenir la réforme économique de la Syrie et 
ses efforts de développement. Il étudiera également tout problème majeur survenu dans le 
cadre du présent Accord, y compris son impact économique et social et toute autre ques-
tion d'intérêt mutuel à l'échelle bilatérale ou multilatérale. 

Article 39. Procédures du Conseil de l'association 

1.  Le Conseil de l'association sera composé de responsables, de représentants du 
secteur public et privé des deux Parties. 

2.  Le Conseil de l'association établira ses propres règles de procédure. 
3.  En vue d'atteindre les objectifs du présent Accord, le Conseil de l'association aura 

le pouvoir de décision dans les cas indiqués. 
4.  Les décisions seront contraignantes pour les Parties qui devront prendre les mesu-

res nécessaires pour les mettre en œuvre. Le Conseil de l'association pourra également 
émettre des recommandations appropriées. 

5.  Le Conseil de l'association pourra, en cas de besoin, établir des groupes ou des 
organes de travail pour l'exécution du présent Accord. 

6.  Il prendra ses décisions et recommandations par consentement mutuel entre les 
deux Parties. 

Article 40. Création du Comité de l'association 

1.  Sous réserve des pouvoirs accordés au Conseil de l'association, il est créé un Co-
mité de l'association qui sera chargé de veiller à l'exécution de l'Accord. 

2.  Le Conseil de l'association pourra déléguer au Comité de l'association, en tout ou 
en partie, n'importe lequel de ses pouvoirs. 



Volume 2463, I-44265 

 405

Article 41. Procédures du Comité de l'association 

1.  Le Comité de l'association se réunira au niveau sous-ministériel au moins deux 
fois par an, tour à tour en Turquie et en Syrie. 

2.  Le Comité de l'association établira ses propres règles de procédure. 
3.  Le Comité de l'association aura le pouvoir de décision dans le cadre de l'exécu-

tion du présent Accord ainsi que dans les domaines pour lesquels le Conseil de l'associa-
tion lui a délégué ses pouvoirs. 

4.  Il prendra ses décisions et recommandations par consentement mutuel entre les 
deux Parties et ces décisions seront contraignantes pour les Parties qui devront prendre 
les mesures nécessaires pour les mettre en œuvre. 

Article 42. Exceptions en matière de sécurité 

Aucune des dispositions du présent Accord ne pourra empêcher les Parties de pren-
dre toute mesure qu'elle estime nécessaire : 

1.  Pour éviter la divulgation d'informations contraires à leurs intérêts fondamentaux 
en matière de sécurité; 

2.  Pour protéger leurs intérêts essentiels en matière de sécurité ou pour l'accomplis-
sement de leurs obligations internationales ou l'application de leurs politiques nationales; 

3.  Par rapport au trafic d'armes, de munitions et d'articles de guerre et à tout trafic 
d'autres marchandises, matériaux et services tels qu'utilisés directement ou indirectement 
pour l'approvisionnement d'un établissement militaire; ou 

4.  Par rapport à la non-prolifération d'armes biologiques et chimiques, d'armes nu-
cléaires et d'autres dispositifs explosifs nucléaires; ou 

5.  En temps de guerre ou d'autre climat de tension internationale grave qui repré-
sente un danger de guerre. 

Article 43. Accomplissement des obligations 

1.  Les Parties prendront toutes les mesures nécessaires pour veiller à l'accomplisse-
ment des objectifs du présent Accord et au respect de leurs obligations en découlant. 

2.  Au cas où une des Parties considèrerait que l'autre n'a pas rempli ses obligations 
telles que découlant du présent Accord, la Partie concernée pourra prendre les mesures 
appropriées, sous réserve des conditions et conformément aux procédures énoncées à 
l'article 22 du présent Accord.  

Article 44. Règlement des litiges 

1.  L'une ou l'autre des Parties pourra porter devant le Conseil de l'association tout li-
tige relatif à l'application ou à l'interprétation du présent Accord. 

2.  Le Conseil de l'association pourra régler le litige par voie de décision. 
3.  Chacune des Parties sera tenue de prendre les mesures indiquées pour appliquer 

la décision visée au paragraphe 2. 
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4.  Au cas où il ne serait pas possible de régler le contentieux conformément aux dis-
positions du paragraphe 2, une des Parties pourra notifier à l'autre la désignation d'un ar-
bitre; l'autre Partie devra alors désigner un deuxième arbitre dans les deux mois qui sui-
vent. 

5.  Les deux arbitres conviendront ensuite de la désignation d'un troisième arbitre 
ressortissant d'un pays avec lequel les deux Parties entretiennent des relations diplomati-
ques. En cas de manquement à la désignation du troisième arbitre dans les deux mois, le 
Conseil de l'association procèdera à la désignation nécessaire. 

6.  Les décisions des arbitres seront adoptées à la majorité des voix. 
7.  Chacune des Parties au litige devra prendre les mesures requises pour exécuter la 

décision de l'arbitrage. 

Article 45. Clause d'évolution 

1.  Si l'une ou l'autre des Parties estime qu'il serait utile et dans l'intérêt des écono-
mies des Parties, de développer les relations établies par le présent Accord, en les éten-
dant à des domaines non couverts actuellement, elle présentera une demande raisonnable 
à l'autre Partie. Le Conseil de l'association pourra demander au Comité de l'association 
d'examiner cette demande et, le cas échéant, d'émettre des recommandations à son égard, 
notamment en vue d'entamer des pourparlers. 

2.  Les accords résultant de la procédure visée au paragraphe 1 seront soumis à la ra-
tification et à l'approbation des Parties au présent Accord, conformément aux dispositions 
de leur législation nationale. 

Article 46. Amendements 

Les amendements au présent Accord, de même que ses annexes et ses protocoles, 
entreront en vigueur lors de l'échange des notifications écrites, par la voie diplomatique, 
par lesquelles les Parties s'informent de l'accomplissement de toutes les exigences pré-
vues par leur législation interne pour leur entrée en vigueur. 

Article 47. Protocoles et annexes 

Les Protocoles et annexes au présent Accord feront partie intégrante de celui-ci. Le 
Conseil de l'association pourra décider de modifier lesdits Protocoles et annexes confor-
mément aux dispositions de la législation nationale des Parties. 

Article 48. Durée et dénonciation 

1.  Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2.  L'une ou l'autre des Parties pourra le dénoncer par notification écrite transmise à 

l'autre Partie. Dans ce cas, l'Accord se terminera le premier jour du septième mois qui 
suit la date à laquelle l'autre partie aura reçu l'avis de dénonciation. 
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Article 49. Entrée en vigueur 

1.  Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui sui-
vra la date à laquelle les Parties se seront notifiées par écrit, par la voie diplomatique, 
l'accomplissement de leurs exigences légales internes pour l’entrée en vigueur dudit Ac-
cord. 

2.  Lors de son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera les Accords suivants 
conclus entre les Parties : 

a) L'Accord de commerce entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République arabe syrienne, signé le 17 septembre 1974. 

b)  L'Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de 
la République arabe syrienne relatif à la création du comité mixte Turquie-Syrie pour la 
coopération économique, scientifique, technique et commerciale, signé le 23 mars 1982. 

c)  L'Accord de coopération économique à long terme entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la République arabe syrienne, signé le 
23 mars 1982. 

3. En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé le 
présent Accord. 

4. Fait à Damas, le 22 décembre 2004, en deux exemplaires, en langues turque, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte an-
glais prévaudra. 

Pour la République turque : 
RECEP TAYYIP ERDOGAN 

Premier Ministre 

Pour la République arabe syrienne : 
MOHAMMED NAJI OTRI 

Premier Ministre 
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PROTOCOLE I 

(Mentionné à l'article 7) 

ÉCHANGE DE CONCESSIONS POUR LES PRODUITS AGRICOLES DE BASE ET 
LES PRODUITS AGRICOLES TRANSFORMÉS, AINSI QUE POUR LA PÊCHE EN-

TRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

 1.  Les produits originaires de la République turque énoncés au tableau A du présent 
Protocole seront importés en République arabe syrienne conformément aux conditions 
établies dans ledit tableau et annexées au présent Protocole. 

2.  Les produits originaires de la République arabe syrienne énoncés au tableau B du 
présent Protocole seront importés en République turque conformément aux conditions 
établies dans ledit tableau et annexées au présent Protocole. 

3.  Les Parties s'accorderont mutuellement un traitement privilégié par rapport aux 
produits repris aux tableaux A et B de ce Protocole, conformément aux dispositions du 
Protocole II relatif à la définition du concept de « produits originaires » et aux méthodes 
de coopération administrative. 
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TABLEAU A DU PROTOCOLE I1 

Les importations en République arabe syrienne des produits suivants originaires de 
la République turque seront soumises aux concessions stipulées ci-après. 

TABLEAU B DU PROTOCOLE I1 

Les importations en République turque des produits suivants originaires de la Répu-
blique arabe syrienne seront soumises aux concessions stipulées ci-après. 

_________ 
1 Non publié ici conformément aux dispositions de l'article 12, paragraphe 2 des réglementations de l'As-

semblée générale, en application de l'article 102 de la Charte des Nations Unies, telle qu'amendée. 
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PROTOCOLE II RELATIF AUX DÉFINITIONS DU CONCEPT DE « PRODUITS 
ORIGINAIRES » ET AUX MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 



Volume 2463, I-44265 

 411

TABLE DES MATIÈRES 

 

TITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Article I Définitions 
 
TITRE II DÉFINITION DU CONCEPT DE « PRODUITS ORIGINAIRES » 
Article 2 Exigences générales 
Article 3 Cumul en Syrie  
Article 4 Cumul en Turquie 
Article 5 Produits entièrement transformés 
Article 6  Produits suffisamment travaillés ou transformés 
Article 7 Travail ou transformation insuffisant 
Article 8 Unité de qualification 
Article 9 Accessoires, pièces de rechange et outils 
Article 10 Ensembles 
Articles 11 Éléments neutres 
 
TITRE III EXIGENCES TERRITORIALES 
Article 12 Principe de territorialité 
Article 13 Transport direct 
Article 14 Expositions 
 
TITRE IV DÉTAXE OU EXONÉRATION  
Article 15 Interdiction de détaxe ou d'exonération des droits de douane 
 
TITRE V PREUVE DE L'ORIGINE 
Article 16 Exigences générales 
Article 17 Procédure pour l'émission d'un certificat de circulation des marchandi- 

ses EUR.1 ou EUR-MED 
Article 18 Certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED rédi-    

gés de manière rétrospective 
Article 19 Émission d'un duplicata d'un certificat de circulation des marchandises 

EUR.1 ou EUR-MED 
Article 20 Émission de certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou 

EUR-MED sur la base d'une preuve d'origine émise ou rédigée précé-
demment. 



Volume 2463, I-44265 

 412

Article 21  Ségrégation comptable 
Article 22  Conditions pour rédiger une déclaration de facture ou une déclaration 

de facture EUR-MED 
Article 23 Exportateur agréé 
Article 24 Validité de la preuve d'origine 
Article 25 Présentation de la preuve d 'origine 
Article 26 Importation échelonnée  
Article 27 Exemptions de preuve d 'origine  
Article 28 Documents accompagnateurs  
Article 29 Conservation de la preuve d'origine et des documents accompagnateurs 
Article 30 Litiges et vices de forme 
Article 31 Montants exprimés en euros 
 
TITRE VI ARRANGEMENTS POUR LA COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 
Article 32 Assistance réciproque 
Article 33 Vérification des preuves d'origine 
Article 34 Règlement des différends 
Article 35 Pénalités 
Article 36 Zones de libre échange 
 
TITRE VII DISPOSITIONS FINALES 
Article 37 Amendements au protocole 
Article 38 Mesures transitoires pour les marchandises en transit ou entreposées 



Volume 2463, I-44265 

 413

LISTE DES ANNEXES 

 

Annexe I :  Notes d'introduction à la liste reprise à l'annexe II1 
 
Annexe II : Liste des tâches ou des transformations requises sur des maté-

riaux non-originaires afin que le produit fabriqué puisse obte-
nir le statut de produit d'origine1 

 
Annexe III a : Spécimens de certificat de circulation des marchandises EUR.1 

et du formulaire de demande de certificat de circulation des 
marchandises EUR.11 

 
Annexe III b : Spécimens de certificat de circulation des marchandises EUR-

MED et du formulaire de demande de certificat de circulation 
des marchandises EUR-MED1 

 
Annexe IV a : Texte de la déclaration de facture1 
 
Annexe IV b : Texte de la déclaration de facture EUR-MED1 

_________ 
1 Non publié ici conformément aux dispositions de l'article 12, paragraphe 2 des réglementations de l'As-

semblée générale, en application de l'article 102 de la Charte des Nations Unies, telle qu'amendée. 



Volume 2463, I-44265 

 414

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Au sens de ce Protocole : 
a)   Le terme « fabrication » s'entend de toute sorte de travail ou de transformation, 

y compris le montage ou des opérations précises; 
b)   Le terme « matériau » s'entend de tout ingrédient, matière première, élément ou 

pièce, etc., utilisé pour fabriquer le produit; 
c)   Le terme « produit » s'entend du produit fabriqué même s'il est destiné à une uti-

lisation ultérieure dans une autre opération de fabrication; 
d)   Le terme « marchandises » s'entend des matières et des produits; 
e)  L'expression « valeur douanière » s'entend de la valeur telle que déterminée 

conformément aux dispositions de l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VII de l'Ac-
cord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (Accord de l'OMC sur l'éva-
luation en douane); 

f)   L'expression « prix départ usine » s'entend du prix payé pour le produit au dé-
part de l'usine du fabricant en Syrie ou en Turquie, dans l'entreprise duquel les dernières 
tâches ou transformations sont exécutées, à condition que le prix comprenne la valeur de 
tous les matériaux utilisés, moins tous les impôts internes qui sont ou pourraient être rem-
boursés lors de l'exportation du produit ainsi obtenu; 

g)   L'expression « valeur des matériaux » s'entend de la valeur douanière au mo-
ment de l'importation des matériaux utilisés, non originaires, ou si cette valeur n'est pas 
connue ou ne peut pas être déterminée, du premier prix identifiable payé pour les maté-
riaux en Syrie ou en Turquie; 

h)   L'expression « valeur des matériaux d'origine » s'entend de la valeur de ces ma-
tériaux, tels que définis à l'alinéa g) et appliquée mutatis mutandis; 

i)   L'expression « valeur ajoutée » sera considérée comme étant le prix départ usine 
moins la valeur douanière de chacun des matériaux intégrés qui proviennent d'autre pays, 
tels que mentionnés aux articles 3 et 4 et auxquels le cumul est applicable ou, lorsque la 
valeur douanière n'est pas connue ou ne peut pas être déterminée, le premier prix identi-
fiable payé pour les matériaux en Syrie ou en Turquie; 

j)   Les termes « chapitres » et « libellés » signifient les chapitres et les titres (codes 
à quatre chiffres) utilisés dans la nomenclature qui compose le Système harmonisé de dé-
signation et de codification des marchandises, dénommé dans le présent Protocole « le 
Système harmonisé » ou « SH »; 

k)   Le terme « classé » s'entend de la classification d'un produit ou d'un matériau 
sous un titre précis; 

l)   Le terme « envoi » s'entend de produits qui sont soit envoyés simultanément par 
un exportateur à un consignataire soit accompagnés d'un seul document de transport qui 
couvre leur expédition de l'exportateur au consignataire, ou, en l'absence d'un tel docu-
ment, d'une simple facture; 

m)   Le terme « territoires » comprend les eaux territoriales. 
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TITRE II. DÉFINITION DU CONCEPT DE « PRODUITS ORIGINAIRES » 

Article 2. Exigences générales 

1. Aux fins de l'application du présent Accord, les produits suivants seront réputés 
originaires de Syrie : 

a)   Les produits entièrement obtenus en Syrie au sens de l'article 5; 
b)   Les produits obtenus en Syrie et comprenant des matériaux qui ne sont pas en-

tièrement obtenus dans ce pays, à condition que ces matériaux aient été suffisamment tra-
vaillés ou transformés en Syrie au sens de l'article 6. 

2.   Aux fins de l'application du présent Accord, les produits suivants seront réputés 
originaires de Turquie : 

a)   Les produits entièrement obtenus en Turquie au sens de l'article 5; 
b)   Les produits obtenus en Turquie et comprenant des matériaux qui ne sont pas 

entièrement obtenus dans ce pays, à condition que ces matériaux aient été suffisamment 
travaillés ou transformés en Turquie au sens de l'article 6. 

Article 3. Cumul en Syrie 

1.   Sous réserve des dispositions de l'article 2 du paragraphe 1, les produits seront ré-
putés originaires de Syrie s'ils sont obtenus dans ce pays à partir de matériaux originaires 
de Bulgarie, de Suisse (y compris du Liechtenstein)1, d'Islande, de Norvège, de Rouma-
nie, de Turquie ou de la Communauté européenne pour autant que le travail ou les trans-
formations menés à bien en Syrie soit supérieur aux opérations visées à l'article 7. Ces 
matériaux ne devront pas nécessairement avoir subi des transformations ou un travail suf-
fisant.  

2.   Sous réserve des dispositions de l'article 2 du paragraphe 1, les produits seront ré-
putés originaires de Syrie s'ils sont obtenus dans ce pays à partir de matériaux originaires 
des Îles Féroé ou de tout pays membre du partenariat euro-méditerranéen, fondé sur la 
Déclaration de Barcelone adoptée à la Conférence euro-méditerranéenne qui s'est tenue 
les 27 et 28 novembre 1995, autre que la Turquie2, pour autant que le travail ou les trans-
formations menés à bien en Syrie soit supérieur aux opérations visées à l'article 7. Ces 
matériaux ne devront pas nécessairement avoir subi des transformations ou un travail suf-
fisant. 

3.   Si le travail ou les transformations menés à bien en Syrie sont supérieurs aux 
opérations visées à l'article 7, le produit obtenu sera réputé originaire de Syrie unique-
ment si la valeur ajoutée est supérieure à la valeur des matériaux utilisés originaires de 
n'importe lequel des autres pays énoncés aux paragraphes 1 et 2. Si ce n'est pas le cas, le 

_________ 
1 La Principauté du Liechtenstein est membre d’une union douanière avec la Suisse et est par-

tie contractante à l'Accord sur l'espace économique européen. 
2 L'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Syrie, la Tunisie, la Cisjordanie 

et la bande de Gaza. 



Volume 2463, I-44265 

 416

produit obtenu sera réputé originaire du pays qui compte pour la plus grande valeur des 
matériaux d'origine utilisés dans la fabrication en Syrie. 

4.   Les produits, originaires de n'importe lequel des pays énoncés aux paragraphes 
1 et 2, qui n'ont pas été suffisamment travaillés ou transformés en Syrie, conservent leur 
origine en cas d'exportation vers un de ces pays. 

5.   Le cumul prévu au présent article est uniquement applicable à condition que : 
a)   Un accord de commerce privilégié, conformément aux dispositions de l'Accord 

sur la mise en œuvre de l'article XXIV de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) soit en vigueur entre les pays impliqués dans l'acquisition du statut 
d'origine et le pays de destination; 

b)   Les matériaux et les produits ont acquis un statut d'origine en appliquant des rè-
gles d'origine identiques à celles énoncées dans ce Protocole; 

et que : 
c)   Les avis signalant l'accomplissement des exigences nécessaires pour appliquer 

le cumul ont été publiés dans les journaux officiels de la Syrie et de la Turquie, confor-
mément à leurs propres procédures. 

La Syrie communiquera à la Turquie le détail des accords, y compris leurs dates 
d'entrée en vigueur et les règles d'origine correspondantes, qui s'appliquent aux autres 
pays visés aux paragraphes 1 et 2. 

Article 4. Cumul en Turquie 

1.   Sous réserve des dispositions de l'article 2 du paragraphe 2, les produits seront ré-
putés originaires de Turquie s'ils sont obtenus dans ce pays à partir de matériaux originai-
res de Bulgarie, de Suisse (y compris du Liechtenstein)1, d'Islande, de Norvège, de Rou-
manie, de Turquie ou de la Communauté européenne pour autant que le travail ou les 
transformations menés à bien en Turquie soit supérieur aux opérations visées à l'article 7. 
Ces matériaux ne devront pas nécessairement avoir subi des transformations ou un travail 
suffisant.  

2.   Sous réserve des dispositions de l'article 2 du paragraphe 2, les produits seront ré-
putés originaires de Turquie s'ils sont obtenus dans ce pays à partir de matériaux originai-
res des Îles Féroé ou de tout pays membre du partenariat euro-méditerranéen, fondé sur 
la déclaration de Barcelone adoptée à la Conférence euro-méditerranéenne qui s'est tenue 
les 27 et 28 novembre 1995, autre que la Turquie2, pour autant que le travail ou les trans-
formations menés à bien en Turquie soient supérieurs aux opérations visées à l'article 7. 
Ces matériaux ne devront pas nécessairement avoir subi des transformations ou un travail 
suffisant. 

3.   Si le travail ou les transformations menés à bien en Turquie sont supérieurs aux 
opérations visées à l'article 7, le produit obtenu sera réputé originaire de Syrie unique-
ment si la valeur ajoutée est supérieure à la valeur des matériaux utilisés originaires de 

_________ 
1  La Principauté du Liechtenstein est membre d’une union douanière avec la Suisse et est par-

tie contractante à l'Accord sur l'espace économique européen. 
2  L'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Syrie, la Tunisie, la Cisjorda-

nie et la bande de Gaza. 
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n'importe lequel des autres pays énoncés aux paragraphes 1 et 2. Si ce n'est pas le cas, le 
produit obtenu sera réputé originaire du pays qui compte pour la plus grande valeur des 
matériaux d'origine utilisés dans la fabrication en Turquie. 

4.   Les produits, originaires de n'importe lequel des pays énoncés aux paragraphes 
1 et 2, qui n'ont pas été suffisamment travaillés ou transformés en Turquie, conservent 
leur origine en cas d'exportation vers un de ces pays. 

5.  Le cumul prévu au présent article est uniquement applicable à condition que : 
a)   Un accord de commerce privilégié, conformément aux dispositions de l'Accord 

sur la mise en œuvre de l'article XXIV de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) soit en vigueur entre les pays impliqués dans l'acquisition du statut 
d'origine et le pays de destination; 

b)   Les matériaux et les produits ont acquis un statut d'origine en appliquant des rè-
gles d'origine identiques à celles énoncées dans ce Protocole; et que : 

c)   Les avis signalant l'accomplissement des exigences nécessaires pour appliquer 
le cumul ont été publiés dans les journaux officiels de la Syrie et de la Turquie, confor-
mément à leurs propres procédures. 

La Turquie communiquera à la Syrie le détail des accords, y compris leurs dates 
d'entrée en vigueur et les règles d'origine correspondantes, qui s'appliquent aux autres 
pays visés aux paragraphes 1 et 2. 

Article 5. Produits entièrement obtenus 

1.   Les produits suivants seront considérés comme entièrement obtenus en Syrie ou 
en Turquie : 

a)   Les produits minéraux extraits du sol ou de leur fond marin; 
b)   Les légumes récoltés sur leurs territoire; 
c)   Les animaux vivants nés et élevés sur leur territoire; 
d)   Les produits obtenus à partir d'animaux vivants élevés dans ces pays; 
e)   Les produits de la chasse ou de la pêche menée à bien dans ces États; 
f)   Les produits de la pêche en mer et autres produits saisis en mer, par des navires 

naviguant en dehors des eaux territoriales de la Syrie ou de la Turquie; 
g)   Les produits fabriqués à bord de leurs bateaux usines exclusivement à partir de 

produits visés à l'alinéa f); 
h)   Les articles usagés récoltés dans le pays et convenant uniquement à la récupéra-

tion des matières premières, y compris les pneus usagés servant uniquement à être re-
transformés ou recyclés comme déchets; 

i)   Les déchets et rebuts dus aux opérations de fabrication qui sont menées à bien 
dans le pays; 

j)   Les produits extraits du sol marin ou du sous-sol en dehors des eaux territoria-
les, à condition que les pays possèdent les droits exclusifs d'exploiter ce sol ou ce sous-
sol; 

k)   Les marchandises produites dans leurs pays exclusivement à partir des produits 
énoncés aux alinéas a) à j). 
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2.   Les expressions « leurs navires » et « leurs bateaux usines » reprises aux para-
graphes 1 alinéas f) et g) s'appliquent uniquement aux navires et aux bateaux usine : 

a)   Qui sont immatriculés ou enregistrés en Syrie ou en Turquie; 
b)   Qui battent pavillon turc ou syrien; 
c)   Qui appartiennent au moins pour 50 % à des nationaux de Syrie ou de Turquie 

ou à une société qui a son siège dans un de ces États, dont le ou les directeurs, président 
du Conseil d'administration ou du Conseil de surveillance et la majorité des membres de 
ces conseils sont des ressortissants de la Syrie ou de la Turquie et, en outre, dans le cas 
de partenariats ou de sociétés anonymes, dont au moins la moitié du capital appartient à 
ces États, à des organismes publics ou à des ressortissants desdits États; 

d)   Dont le capitaine et les officiers sont des nationaux de la Syrie ou de la Turquie; 
et 

e)   Dont au moins 75 % de l'équipage est composé de ressortissants de la Syrie ou 
de la Turquie. 

Article 6. Produits suffisamment travaillés ou transformés 

1.   Aux fins de l'article 2, les produits qui ne sont pas entièrement obtenus sont 
considérés comme suffisamment travaillés ou transformés lorsque les conditions établies 
dans la liste de l'annexe II sont remplies. 

Les conditions visées plus haut indiquent, pour tous les produits couverts par le pré-
sent Accord, le travail ou les transformations qui doivent être exécutés sur des matériaux 
non originaires utilisés dans la fabrication et s'appliquent exclusivement à ces matériaux. 
Il s'en suit que si un produit qui a acquis un statut d'origine en remplissant les conditions 
énoncées dans la liste est utilisé dans la fabrication d'un autre produit, les conditions ap-
plicables au produit dans lequel il est intégré ne s'appliquent pas à celui-ci et il ne sera 
pas tenu compte des matériaux non originaires qui ont pu être utilisés dans sa fabrication. 

2.   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les matériaux non originaires qui, 
conformément aux conditions établies dans la liste, ne devraient pas entrer dans la fabri-
cation d'un produit peuvent cependant être utilisés à condition que : 

a)   Leur valeur totale ne dépasse pas 10 % du prix départ usine du produit; 
b)  Tout pourcentage communiqué dans la liste comme valeur maximale des maté-

riaux non originaires ne soit pas dépassée par l'application du présent paragraphe. 
Le présent paragraphe ne s'applique pas aux produits couverts par les chapitres 50 à 

63 du Système harmonisé. 
3.   Les paragraphes 1 et 2 s'appliqueront sous réserve des dispositions de l'article 7. 

Article 7. Travail ou transformation insuffisants 

1.   Sans porter atteinte au paragraphe 2, les opérations suivantes seront considérés 
comme un travail ou une transformation insuffisante pour conférer le statut de produits 
d'origine, que les exigences de l'article 6 soient satisfaites ou non : 

a)   Le maintien des opérations pour s'assurer que les produits restent en bon état 
pendant le transport et leur entreposage; 
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b)   La séparation et l'assemblage de colis; 
c)   Le lavage, le nettoyage; le retrait de poussières, de rouille, d'huile, de peinture 

ou d'autres revêtements; 
d)   Le repassage et le pressage de textiles; 
e)   Les simples opérations de peinture et de polissage; 
f)   L'écossage, le blanchiment total ou partiel, le polissage et le glaçage de céréales 

et de riz; 
g)   Les opérations destinées à colorer le sucre et à former des morceaux de sucre; 
h)   Le retrait de la peau et de la coquille, le dénoyautage des fruits, noix et légumes; 
i)   L'affûtage, le simple broyage ou la simple découpe; 
j)   Le criblage, le filtrage, le triage, le classement, le calibrage, l'assortiment (y 

compris le marquage de séries d'articles); 
k)  La simple mise en bouteilles, canettes, flacons, sacs, boîtes, cartons, la fixation 

sur des cartes ou des planches et toutes les autres opérations simples de conditionnement; 
l)   L'apposition ou l'impression de marques, étiquettes, logos et autres signes dis-

tinctifs similaires sur les produits ou sur leur emballage; 
m)   Le simple mélange de produits, qu'ils soient ou non de nature différente; 
n)   Le simple assemblage d'éléments, d'articles pour obtenir un article complet ou le 

démontage de produits en pièces séparées; 
o)   Une association de deux ou davantage d'opérations précisées aux alinéas a) à n); 
p)   L'abattage d'animaux. 
2.   Toutes les opérations exécutées soit en Syrie soit en Turquie sur un produit don-

né seront considérées conjointement afin de déterminer si le travail ou le traitement subi 
par ce produit doit être considéré insuffisant au sens du paragraphe 1. 

Article 8. Unité de qualification 

1.   L'unité de qualification pour l'application des dispositions de ce Protocole sera 
le produit en lui-même, tel que considéré comme unité de base pour définir son classe-
ment à l'aide de la nomenclature du Système harmonisé. 

Il s'ensuit que : 
a)   Lorsqu'un produit comprenant un groupe ou un ensemble d'articles est classé en 

vertu des termes du Système harmonisé sous un seul titre, l'ensemble constitue l'unité de 
qualification; 

b)   Lorsqu'un envoi comprenant un certain nombre de produits identiques classés en 
vertu des termes du Système harmonisé sous le même libellé, chaque produit doit être 
considéré de manière isolée pour l'application des dispositions du présent Protocole. 

2.   Lorsque, en vertu de la Règle générale d'interprétation 5 du Système harmonisé, 
les emballages sont classés avec les produits avec lesquels ils sont présentés, ceux-ci se-
ront inclus pour déterminer l'origine. 
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Article 9. Accessoires, pièces de rechange et outils 

Les accessoires, pièces de rechange et outils expédiés avec un équipement, une ma-
chine, un appareil ou un véhicule et qui font partie des équipements normaux et sont in-
clus dans le prix ou ne sont pas facturés séparément seront considérés comme formant un 
tout avec l'équipement, la machine, l'appareil ou le véhicule en question. 

Article 10. Ensembles 

Les ensembles, tels que définis à la règle générale 3 du Système harmonisé seront 
considérés comme originaires lorsque tous les éléments les composant sont originaires. 
Toutefois, lorsqu'un ensemble est composé de produits originaires et non originaires, 
l'ensemble sera considéré comme formant un tout originaire, pour autant que la valeur 
des produits non originaires ne dépasse pas 15 % du prix départ usine de l'ensemble. 

Article 11. Éléments neutres 

Afin de déterminer si un produit est originaire, il ne sera pas nécessaire de détermi-
ner l’origine des éléments suivants qui pourraient intervenir dans sa fabrication : 

a)   L'énergie et le carburant; 
b)   Les installations et le matériel; 
c)   Les machines et les outils; 
d)  Les marchandises qui n'entrent pas ou qui ne doivent pas entrer dans la compo-

sition finale du produit. 

TITRE III. EXIGENCES TERRITORIALES 

Article 12. Principe de territorialité 

1.   Sauf en cas de disposition contraire aux articles 3 et 4 et au paragraphe 3 du pré-
sent article, les conditions d'acquisition du statut d'origine établies au titre II doivent être 
remplies sans interruption en Syrie ou en Turquie. 

2.   Sauf en cas de disposition contraire aux articles 3 et 4, lorsque des marchandises 
originaires exportées de Syrie ou de Turquie reviennent, elles doivent être considérées 
comme non originaires, à moins qu'il puisse être prouvé, à la satisfaction des autorités 
douanières, que : 

a)   Les marchandises renvoyées sont les mêmes que celles qui ont été exportées; et 
que 

b)   Pendant qu'elles se trouvaient dans ce pays ou dans le courant de leur exporta-
tion, elles n'ont subi aucune opération autre que celles nécessaires pour les conserver en 
bon état. 

3.   L'acquisition du statut d'origine conformément aux conditions établies au Titre 
II ne sera pas affectée par du travail ou une transformation obtenue en dehors de la Syrie 
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ou de la Turquie sur des matériaux exportés de Syrie ou de Turquie et réimportés dans 
ledit pays par la suite, à condition que : 

a)   Lesdits matériaux soient entièrement obtenus en Syrie ou en Turquie ou aient 
été travaillés ou transformés au-delà des opérations énoncées à l'article 7 avant d'être ex-
portés; et que 

b)   Il peut être prouvé, à la satisfaction des autorités douanières, que : 
i)  Les marchandises réimportées ont été obtenues par le travail ou la transforma-

tion des matériaux exportés; et que 
ii)  Le total de la valeur ajoutée acquise en dehors de la Syrie ou de la Turquie en 

vertu de l'application des dispositions de cet article, ne dépasse pas les 10 % du 
prix départ usine du produit final pour lequel le statut d'origine est revendiqué. 

4.  Aux fins du paragraphe 3, les conditions d'acquisition du statut d'origine établi 
au Titre II ne s’appliqueront pas au travail ou aux transformations réalisés en dehors de la 
Syrie ou de la Turquie. Mais lorsque, dans la liste de l'annexe II, une règle établissant une 
valeur maximale pour tous les produits non originaires intégrés est appliquée pour déter-
miner le statut d'origine du produit final, la valeur totale des matériaux non originaires in-
tégrés sur le territoire de la Partie concernée, cumulée à la valeur totale ajoutée à l'exté-
rieur de la Syrie ou de la Turquie selon l'application des dispositions du présent article, 
ne dépassera pas le pourcentage indiqué. 

5.   Aux fins de l'application des dispositions des paragraphes 3 et 4, on entendra 
par « valeur totale ajoutée », tous les frais survenus en dehors de la Syrie ou de la Tur-
quie, y compris la valeur des matériaux qui y ont été intégrés. 

6.   Les dispositions des paragraphes 3 et 4 ne s'appliquent pas à des produits qui ne 
remplissent pas les conditions établies dans la liste à l'annexe II ou qui peuvent être 
considérés comme suffisamment travaillés ou transformés uniquement en cas d'applica-
tion de la tolérance générale fixée au paragraphe 2 de l'article 6. 

7.   Les dispositions des paragraphes 3 et 4 ne s'appliquent pas aux produits des cha-
pitres 50 à 63 du Système harmonisé.  

8.   Tout travail ou toute transformation d'une nature couverte par les dispositions 
du présent article et réalisé en dehors de la Syrie ou de la Turquie sera exécuté confor-
mément aux arrangements de traitement à l'extérieur ou autres arrangements similaires.  

Article 13. Transport direct 

1.   Le traitement privilégié prévu en vertu du présent Accord s'applique uniquement 
aux produits qui répondent aux exigences de ce Protocole et qui sont transportés directe-
ment entre la Syrie et la Turquie ou en passant par les territoires des autres pays énoncés 
aux articles 3 et 4, avec lesquels le cumul est applicable. Toutefois, les produits représen-
tant un seul envoi peuvent être transportés via d'autres territoires avec, le cas échéant, 
transbordement ou entreposage temporaire sur ces territoires, pour autant qu'ils restent 
sous la surveillance des autorités douanières dans le pays de transit ou d'entreposage, et 
qu'ils ne subissent pas d'opérations autres que le déchargement, le rechargement ou toute 
opération conçue pour les maintenir en bon état. 

Les produits originaires peuvent être transportés par pipeline au travers de territoires 
autres que celui de la Syrie ou de la Turquie. 
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2.   La preuve que les conditions établies au paragraphe 1 sont réunies sera fournie 
aux autorités douanières du pays importateur, sur présentation des éléments suivants : 

a)   Un simple document de transport couvrant le passage du pays exportateur vers 
le pays de transit; ou 

b)   Un certificat délivré par les autorités douanières du pays de transit : 
i)       Donnant une description exacte des produits; 
ii) Indiquant les dates de déchargement et de rechargement des produits et, le 

cas échéant, les noms des navires ou des autres moyens de transport utilisés; 
et 

iii) L'attestation des conditions dans lesquelles les produits sont restés dans le 
pays de transit; ou 

c) En l'absence de tels documents, tous documents justificatifs. 

Article 14. Expositions 

1.   Les produits originaires envoyés pour une exposition dans un pays autre que 
ceux énoncés aux articles 3 et 4, avec lequel le cumul est applicable, et vendus après l'ex-
position pour être importés en Syrie ou en Turquie, bénéficieront, à l'importation, des 
dispositions du présent Accord, à condition qu'il soit prouvé, à la satisfaction des autori-
tés douanières : 

a)   Qu'un exportateur a expédié ces produits de Syrie ou de Turquie vers le pays où 
a lieu l'exposition et les y a exposés; 

b)   Que les produits ont été vendus ou aliénés de toute autre manière par l'exporta-
teur à une personne en Syrie ou en Turquie; 

c)   Que les produits ont été consignés pendant l'exposition ou immédiatement après 
dans l'État dans lequel ils ont été envoyés pour l'exposition; et 

d)   Que les produits n'ont pas, depuis leur consignation pour l'exposition, été utili-
sés à d’autres fins que celle de démonstration pendant l'exposition. 

2.   Une preuve d'origine doit être délivrée ou rédigée conformément aux disposi-
tions du Titre V, et elle doit être soumise par la voie normale aux autorités douanières du 
pays importateur. Elle doit reprendre le nom et l'adresse de l'exposition. En cas de besoin, 
des preuves documentaires supplémentaires des conditions dans lesquelles les produits 
ont été exposés peuvent être requises. 

3.   Le paragraphe 1 s'appliquera à toute exposition, foire ou présentation similaire 
au public d'ordre commercial, industriel, agricole, artisanal qui n'est pas organisée à des 
fins privées dans des magasins ou des installations commerciales, en vue de la vente de 
produits étrangers, et pendant lesquels les produits devront rester sous contrôle douanier. 



Volume 2463, I-44265 

 423

TITRE IV. DÉTAXE OU EXONÉRATION 

Article 15. Interdiction de détaxe ou d'exonération des droits de douane 

1.   Les produits non originaires utilisés dans la fabrication de produits originaires 
de Turquie, de Syrie ou d'un des autres pays énoncés aux articles 3 et 4, pour lesquels 
une preuve d'origine a été délivrée ou rédigée conformément aux dispositions du Titre V, 
ne seront pas soumis en Turquie ou en Syrie à la détaxe, ou à l'exemption de droits de 
douane de toute sorte. 

2.   L'interdiction visée au paragraphe 1 s'appliquera à tout arrangement de rem-
boursement, rémission ou non paiement, partiel ou complet, des droits de douanes ou des 
charges présentant un effet équivalent, applicables en Turquie ou en Syrie aux matériaux 
utilisés dans la fabrication lorsque ledit remboursement, ladite rémission ou le non paie-
ment est applicable, expressément ou effectivement, si les produits obtenus à partir des-
dits matériaux sont exportés et non lorsqu'ils sont conservés dans ce pays pour un usage 
domestique. 

3.   L'exportateur de produits couverts par une preuve d'origine devra être prêt à 
soumettre à tout moment et sur demande des autorités douanières, tous les documents 
appropriés prouvant qu'aucune détaxe n'a été obtenue par rapport aux matériaux non ori-
ginaires utilisés dans la fabrication des produits concernés et que tous les droits de 
douane ou charges ayant un effet équivalent et applicables aux dits matériaux, ont de fait 
été payés. 

4.   Les dispositions des paragraphes 1 à 3 s'appliqueront également à l'emballage au 
sens de l'article 8 du paragraphe 2, aux accessoires, pièces de rechange et outils au sens de 
l'article 9 et aux produits faisant partie d'un ensemble au sens de l'article 10, lorsque ces 
éléments sont non originaires. 

5.   Les dispositions des paragraphes 1 à 4 s'appliqueront exclusivement par rapport 
aux matériaux concernés par le présent Accord. En outre, ils n'interdiront pas l'applica-
tion d'un système de remboursement aux exportations des produits agricoles, applicable 
en cas d'exportation conforme aux dispositions de cet Accord. 

6.   L'interdiction visée au paragraphe 1 ne s'applique pas si les produits sont consi-
dérés comme originaires de Turquie ou de Syrie, sans recours au cumul avec des maté-
riaux originaires d'un des pays énoncés aux articles 3 et 4. 

7.   Nonobstant le paragraphe 1, la Turquie et la Syrie peuvent, à l'exception des 
produits couverts par les chapitres 1 à 24 du Système harmonisé, appliquer des arrange-
ments de détaxe ou d'exemption des droits de douane ou des charges produisant un effet 
équivalent, applicables aux matériaux non originaires utilisés dans la fabrication de pro-
duits originaires, sous réserve des dispositions suivantes : 

a)   Un taux de 5 % de charges douanières sera retenu par rapport aux produits cou-
verts par les chapitres 25 à 49 et 64 à 97 du Système harmonisé, ou tout taux inférieur en 
vigueur en Syrie; 

b)   Un taux de 10 % de charges douanières sera retenu par rapport aux produits 
couverts par les chapitres 50 à 63 du Système harmonisé, ou tout taux inférieur en vi-
gueur en Syrie. 
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Les dispositions du présent paragraphe s'appliqueront jusqu'au 31 décembre 2009 et 
pourront être revues d’un commun accord. 

TITRE V. PREUVE DE L'ORIGINE 

Article 16. Exigences générales 

1.   Les produits originaires de Syrie bénéficieront du présent Accord lors de leur 
importation en Turquie et ceux originaires de Turquie en bénéficieront lors de leur im-
portation en Syrie, sur présentation d'une des preuves d'origine suivantes : 

a)   Un certificat de circulation des marchandises EUR.1, dont un spécimen est joint 
à l'annexe III a; 

b)   Un certificat de circulation des marchandises EUR-MED, dont un spécimen est 
joint à l'annexe III b; 

c)   Dans les circonstances spécifiées à l'article 22 du paragraphe 1, une déclaration dé-
nommée par la suite « déclaration de facture » ou « déclaration de facture EUR-MED », 
fournie par l'exportateur à propos d'une facture, d'un bon de livraison ou de tout autre do-
cument commercial qui décrit les produits concernés de manière suffisamment détaillée 
pour permettre de les identifier; les textes de ces déclarations de facture sont repris dans 
les annexes IV a et b. 

2.   Nonobstant le paragraphe 1, les produits originaires au sens du présent Proto-
cole bénéficieront, dans les circonstances spécifiées à l'article 27, du présent Accord sans 
qu'il soit nécessaire de présenter aucun des documents mentionnés plus haut. 

Article 17. Procédure pour l'émission d'un certificat de circulation des marchandises 
EUR.1 ou EUR-MED 

1.   Les autorités douanières du pays exportateur délivreront un certificat de circula-
tion des marchandises EUR.1 ou EUR-MED sur demande transmise par écrit par l'expor-
tateur, ou sous la responsabilité de l'exportateur, par son représentant autorisé. 

2.   À cette fin, l'exportateur ou son représentant autorisé remplira le certificat de 
circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED et le formulaire de demande, dont 
des spécimens sont repris aux annexes III a et b. Ces formulaires devront être complétés 
dans une des langues dans laquelle la décision est émise et conformément aux disposi-
tions du droit national du pays exportateur. S'ils sont complétés manuellement, ils de-
vront l'être à l'encre et en caractères d'imprimerie. La description des produits doit appa-
raître dans le cadre réservé à cet effet sans laisser de lignes vierges. Si le cadre n'est pas 
entièrement rempli, tracer un trait horizontal au-dessous de la dernière ligne de la des-
cription et barrer l'espace vide. 

3.   L'exportateur demandant la délivrance d'un certificat de circulation des mar-
chandises EUR.1 ou EUR-MED devra être prêt à présenter à tout moment, à la demande 
des autorités douanières du pays d'exportation ayant émis le certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 ou EUR-MED, tous les documents appropriés prouvant le statut 
d'origine des produits concernés et il devra pouvoir prouver l'accomplissement des autres 
exigences découlant de ce Protocole. 
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4.   Sans porter atteinte aux dispositions du paragraphe 5, un certificat de circulation 
des marchandises EUR.1 sera délivré par les autorités douanières syriennes ou turques 
dans les circonstances suivantes : 

-  Si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires 
de Syrie, de Turquie ou d'un des autres pays énoncés aux articles 3(1) et 4(1), 
avec lesquels le cumul est applicable, sans demande de cumul avec des matériaux 
originaires d'un des pays visés aux articles 3(2) et 4(2), et qui remplissent les au-
tres exigences découlant de ce Protocole. 

-  Si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires 
d'un des pays énoncés aux articles 3(2) et 4(2), avec lesquels le cumul est appli-
cable, sans demande de cumul avec des matériaux originaires d'un des pays visés 
aux articles 3 et 4, et qui remplissent les autres exigences découlant de ce Proto-
cole, pour autant qu'un certificat de circulation des marchandises EUR-MED ou 
une déclaration de facture EUR-MED ait été délivrée par le pays d'origine. 

5.    Un certificat de circulation des marchandises EUR-MED sera délivré par les au-
torités douanières syriennes ou turques, si les produits concernés peuvent être considérés 
comme des produits originaires d'un des pays énoncés aux articles 3 et 4, avec lesquels le 
cumul est applicable, qui remplissent les exigences découlant de ce Protocole et : 

-   Que le cumul a été appliqué aux produits originaires d'un des pays énoncés aux 
articles 3(2) et 4(2), ou 

-   Que les produits peuvent servir de matériaux dans le cadre du cumul pour la fa-
brication de produits destinés à l'exportation vers un des pays visés aux articles 
3(2) et 4(2), ou 

-   Que les produits peuvent être réexportés du pays de destination vers un des pays 
énoncés aux articles 3(2) et 4(2). 

6.   Un certificat de circulation des marchandises EUR-MED devra contenir une des 
déclarations suivantes, rédigée en anglais, au cadre 7 : 

-   Si l'origine a été obtenue par application du cumul des matériaux originaires d'un 
ou de plusieurs des pays visés aux articles 3 et 4 : 
« CUMUL APPLIQUÉ AVEC » (nom du pays/des pays) 

-   Si l'origine a été obtenue sans application du cumul des matériaux originaires d'un 
ou de plusieurs des pays visés aux articles 3 et 4 : 
« PAS DE CUMUL APPLIQUÉ » 

7.   Les autorités douanières délivrant des certificats de circulation des marchandises 
EUR.1 ou EUR-MED prendront toutes les mesures nécessaires pour vérifier le statut 
d'origine des produits et le respect des autres exigences de ce Protocole. À cette fin, elles 
auront le droit de demander toute preuve et de procéder à toute inspection des comptes de 
l'exportateur ou à toute vérification qu'elles considèrent appropriée. Elles veilleront éga-
lement à ce que les formulaires visés au paragraphe 2 soient dûment complétés. Elles vé-
rifieront notamment si l'espace réservé à la description des produits a été rempli de ma-
nière à éviter tout ajout frauduleux. 

8.   La date de délivrance du certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou 
EUR-MED figurera au Cadre 11 dudit certificat. 
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9.   Les autorités douanières délivreront un certificat de circulation des marchandi-
ses EUR.1 ou EUR-MED et le tiendront à la disposition de l'exportateur dès que l'expor-
tation en elle-même aura eu lieu ou dès qu'elle sera assurée. 

Article 18. Certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED  
délivrés de manière rétrospective 

1.   Nonobstant le paragraphe 9 de l'article 17, un certificat de circulation des mar-
chandises EUR.1 ou EUR-MED peut être délivré, à titre exceptionnel, après l'exportation 
des produits auquel il se réfère si : 

a)  Il n'a pas été délivré au moment de l'exportation à cause d'erreurs, d'omissions 
involontaires ou de circonstances spéciales; ou 

b)   Il a été prouvé, à la satisfaction des autorités douanières, qu'un certificat de cir-
culation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED avait été délivré mais n'avait pas été ac-
cepté à l'importation pour des raisons techniques. 

2.  Nonobstant le paragraphe 9 de l'article 17, un certificat de circulation des mar-
chandises EUR-MED peut être délivré après l'exportation des produits auquel il se réfère 
et pour lesquels un certificat de circulation des marchandises EUR.1 avait été délivré au 
moment de l'exportation, pour autant qu'il soit prouvé, à la satisfaction des autorités 
douanières, que les conditions stipulées au paragraphe 5 de l'article 17 sont respectées. 

3.  Pour l'application des paragraphes 1 et 2, l'exportateur doit indiquer dans sa de-
mande le lieu et la date de l'exportation des produits auxquels le certificat de circulation 
des marchandises EUR.1 ou EUR-MED se rapporte et indiquer les motifs de sa demande. 

4.  Les autorités douanières peuvent délivrer un certificat de circulation des mar-
chandises EUR.1 ou EUR-MED de manière rétrospective uniquement après avoir vérifié 
la concordance des informations fournies dans la demande de l'exportateur et celles pré-
sentes dans le dossier correspondant. 

5.  Les certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED délivrés de 
manière rétrospective doivent porter la mention suivante en anglais : 

« ISSUED RETROSPECTIVELY » (délivré de manière rétrospective). 
Les certificats de circulation des marchandises EUR-MED délivrés de manière ré-

trospective en vertu de l'application du paragraphe 2 doivent porter la mention suivante 
en anglais : 

« ISSUED RETROSPECTIVELY » (délivré de manière rétrospective)(Original 
EUR. N° ……) (Date et lieu d'émission) 

6.  La mention signalée au paragraphe 5 sera insérée dans le Cadre 7 du certificat 
de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED. 

Article 19. Émission d'un duplicata d'un certificat de circulation des marchandises 
EUR.1 ou EUR-MED 

1.  En cas de vol, perte ou destruction d'un certificat de circulation des marchandi-
ses EUR.1 ou EUR-MED, l'exportateur peut demander un duplicata aux autorités doua-
nières qui l'avaient émis, sur la base des documents d'exportation en leur possession. 
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2.  Le duplicata ainsi émis devra porter le terme suivant, en anglais : « DUPLI-
CATE ». 

3.  La mention signalée au paragraphe 2 sera insérée dans le Cadre 7 du certificat 
de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED. 

4.  Le duplicata, sur lequel doit apparaître la date d'émission du certificat de circu-
lation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED original, prendra effet à compter de cette 
date. 

Article 20. Émission de certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED 
sur la base d'une preuve d'origine émise ou rédigée précédemment 

Lorsque des produits d'origine sont placés sous le contrôle d'une agence douanière 
en Syrie ou en Turquie, il est possible de remplacer la preuve d'origine originale par un 
ou plusieurs certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED en vue 
d'envoyer tous ou certains de ces produits ailleurs en Syrie ou en Turquie. Le ou les certi-
ficats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED seront délivrés par l'agence 
douanière sous le contrôle de laquelle les produits sont placés. 

Article 21. Ségrégation comptable 

1.  Lorsque des frais considérables ou des difficultés matérielles surgissent pour 
conserver des stocks différents de matériaux originaires et non originaires, qui sont iden-
tiques et interchangeables, les autorités douanières peuvent, à la demande écrite des inté-
ressés, autoriser la méthode dite de « ségrégation comptable » pour gérer ces stocks. 

2.  Cette méthode doit pouvoir assurer que, pour une période de référence précise, 
le nombre de produits obtenus qui pourraient être considérés comme « originaires » est le 
même que celui qui aurait été obtenu en cas de ségrégation physique des stocks. 

3.  Les autorités douanières peuvent accorder cette autorisation, sous réserve de 
toutes conditions qu'elles estimeraient appropriées. 

4.  Cette méthode est enregistrée et s'applique sur la base des principes comptables 
généraux applicables dans le pays où le produit a été fabriqué. 

5.  Le bénéficiaire de cette facilité peut rédiger ou demander des preuves d'origine, 
selon le cas, pour la quantité de produits qui peuvent être considérés comme originaires. 
À la demande des autorités douanières, il devra fournir une déclaration sur la manière de 
gérer les quantités. 

6.  Les autorités douanières surveilleront l'utilisation faite de l'autorisation et peu-
vent retirer cette autorisation à tout moment si le bénéficiaire l'utilise incorrectement, de 
quelque manière que ce soit, ou s'il ne respecte pas une quelconque des autres conditions 
stipulées dans le Protocole. 

Article 22. Conditions pour rédiger une déclaration de facture ou une  
déclaration de facture EUR-MED 

1.  La déclaration de facture ou la déclaration de facture EUR-MED telle que men-
tionnée à l'article 16, paragraphe 1, aliéna c) peut être rédigée : 
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a)   Par un exportateur agréé au sens de l'article 23, ou 
b)   Par l'exportateur de tout envoi comprenant un ou plusieurs colis contenant des 

produits originaires dont la valeur totale ne dépasse pas 6 000 euros. 
2.  Sans préjudice du paragraphe 3, une déclaration de facture peut être rédigée 

dans les circonstances suivantes : 
-    Si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires 

de Syrie, de Turquie ou d'un des autres pays énoncés aux articles 3(1) et 4(1), 
avec lesquels le cumul est applicable, sans appliquer le cumul des matériaux ori-
ginaires d'un des pays visés aux articles 3(2) et 4(2), et s'ils remplissent les autres 
exigences découlant de ce Protocole. 

-    Si les produits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires 
d'un des pays énoncés aux articles 3(2) et 4(2), avec lesquels le cumul est appli-
cable, sans application du cumul avec des matériaux originaires d'un des pays 
visés aux articles 3 et 4, et s'ils remplissent les autres exigences découlant de ce 
Protocole, pour autant qu'un certificat de circulation des marchandises EUR-MED 
ou une déclaration de facture EUR-MED ait été délivrée dans le pays d'origine. 

3.  Une déclaration de facture EUR-MED peut être rédigée si les produits concernés 
peuvent être considérés comme des produits originaires de Syrie, de Turquie ou d'un des 
pays visés aux articles 3 et 4, avec lesquels le cumul est applicable, s'ils remplissent les 
exigences découlant de ce Protocole et : 

-    Que le cumul a été appliqué aux produits originaires d'un des pays énoncés a aux 
articles 3(2) et 4(2), ou 

-    Que les produits peuvent servir de matériaux dans le cadre du cumul pour la fa-
brication de produits destinés à l'exportation vers un des pays visés aux articles 
3(2) et 4(2), ou 

-    Que les produits peuvent être réexportés du pays de destination vers un des pays 
énoncés aux articles 3(2) et 4(2). 

4.  Une déclaration de facture EUR-MED devra contenir une des mentions suivan-
tes, formulée en anglais : 

-   Si l'origine a été obtenue par application du cumul avec des matériaux originaires 
d'un ou de plusieurs des pays visés aux articles 3 et 4 : 
« CUMUL APPLIQUÉ AVEC » (nom du pays/des pays) 

-   Si l'origine a été obtenue sans l'application du cumul avec des matériaux originai-
res d'un ou de plusieurs des pays visés aux articles 3 et 4 : 
« PAS DE CUMUL APPLIQUÉ » 

5.  Lors de la rédaction de sa déclaration de facture ou de sa déclaration de facture 
EUR-MED, l'exportateur devra être prêt à soumettre à tout moment, à la demande des au-
torités douanières du pays exportateur, tous les documents appropriés prouvant le statut 
d'origine des produits concernés ainsi que le respect des autres exigences de ce Protocole. 

6.  Une déclaration de facture ou une déclaration de facture EUR-MED sera rédi-
gée par l'exportateur en tapant, en apposant un cachet ou en imprimant sur la facture, le 
bon de livraison ou tout autre document commercial, la déclaration dont le texte est repris 
aux annexes IV a et b, en utilisant une des versions linguistiques établies dans cette an-
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nexe, conformément aux dispositions du droit national du pays exportateur. Si la déclara-
tion est faite manuellement, elle sera écrite à l'encre en caractères d'imprimerie. 

7.  Les déclarations de facture ou déclarations de facture EUR-MED devront porter 
la signature originale et manuscrite de l'exportateur. Toutefois, un exportateur agréé au 
sens de l'article 23 ne sera pas tenu de signer ces déclarations, à condition qu'il remette 
aux autorités douanières du pays exportateur, un engagement écrit qu'il accepte l'entière 
responsabilité de toute déclaration de facture l'identifiant comme s'il l'avait signée de sa 
main. 

8.  Une déclaration de facture ou une déclaration de facture EUR-MED peut être 
rédigée par l'exportateur lors de l'exportation des produits auxquels elle se rattache ou 
après leur exportation, à condition qu'elle soit présentée au pays importateur au maxi-
mum deux ans après l'importation des produits concernés. 

Article 23. Exportateur agréé 

1.  Les autorités douanières du pays exportateur peuvent autoriser tout exportateur, 
ci-après dénommé « exportateur agréé », qui expédie fréquemment des produits dans le 
cadre du présent Accord, à rédiger des déclarations de facture ou des déclarations de fac-
ture EUR-MED, indépendamment de la valeur des produits concernés. Un exportateur 
qui souhaite être agréé doit présenter, à la satisfaction des autorités douanières, toutes les 
garanties nécessaires pour vérifier le statut d'origine des produits ainsi que le respect des 
autres exigences de ce Protocole. 

2.  Les autorités douanières peuvent accorder le statut d'exportateur agréé sous ré-
serve de toutes conditions qu'elles estiment appropriées. 

3.  Les autorités douanières assigneront à l'exportateur agréé un numéro d'autorisa-
tion douanière qui devra être apparaître sur sa déclaration de facture ou sur sa déclaration 
de facture EUR-MED. 

4.  Les autorités douanières surveilleront la bonne utilisation de l'autorisation par 
l'exportateur agréé.  

5.  Les autorités douanières peuvent retirer cette autorisation à tout moment. Elles 
agiront de la sorte si l'exportateur agréé n'offre plus les garanties visées au paragraphe 1, 
s'il ne remplit plus les conditions visées au paragraphe 2 ou s'il fait un usage incorrect de 
l'autorisation. 

Article 24. Validité de la preuve d'origine 

1.  Une preuve d'origine restera valable quatre mois à compter de la date de son 
émission dans le pays exportateur et elle devra être présentée pendant cette période aux 
autorités douanières du pays importateur. 

2.  Les preuves d'origine qui sont présentées aux autorités douanières du pays im-
portateur après la date finale de présentation spécifiée au paragraphe 1 peuvent être ac-
ceptées en vue d'appliquer un traitement préférentiel, lorsque la non présentation desdits 
documents avant l'échéance finale est due à des circonstances exceptionnelles. 
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3.  Dans les autres cas de présentation tardive, les autorités douanières du pays im-
portateur pourront accepter les preuves d'origine si les produits ont été présentés avant la 
dite date finale. 

Article 25. Présentation de preuve d'origine 

Les preuves d'origine devront être présentées aux autorités douanières du pays im-
portateur conformément aux procédures applicables dans ce pays. Les dites autorités 
pourront demander une traduction d'une preuve d'origine et demander que la déclaration 
d'importation soit accompagnée par une déclaration de l'importateur stipulant que les 
produits répondent aux conditions requises pour l'application de cet Accord.  

Article 26. Importations échelonnées 

Lorsque, à la demande de l'importateur et en fonction des conditions établies par les 
autorités douanières du pays importateur, des produits déposés ou non assemblés au sens 
de la règle générale 2 a) du Système harmonisé repris aux sections XVI et XVII ou sous 
les libellés 7308 et 9406 du Système harmonisé sont importés de manière échelonnée, 
une seule preuve d'origine devra être présentée pour ces produits aux autorités douaniè-
res, lors de l'importation du premier chargement. 

Article 27. Exemptions de preuve d'origine 

1.  Les produits envoyés sous forme de petits colis par des personnes privées et 
destinés à des personnes privées ou faisant partie des bagages personnels d'un voyageur 
seront admis comme produits originaires sans devoir présenter une preuve d'origine, pour 
autant que ces produits ne soient pas importés par la voie commerciale et qu'ils aient été 
déclarés conformes aux exigences de ce Protocole, sans qu'il subsiste de doute quant à la 
véracité de cette déclaration. Dans le cas de produits envoyés par la poste, cette déclara-
tion peut être effectuée sur la déclaration douanière CN22/CN23 ou sur une feuille de 
papier jointe à ce document. 

2.  Les importations qui sont occasionnelles et comprennent exclusivement des pro-
duits à usage personnel des destinataires ou de voyageurs ou de leurs familles ne seront 
pas considérées comme des importations commerciales s'il est prouvé par la nature et la 
quantité des produits qu'ils ne répondent à aucun objectif commercial. 

3.  En outre, la valeur totale de ces produits ne pourra pas dépasser 500 euros dans 
le cas de petits colis ou 1 200 euros dans le cas de produits faisant partie des bagages per-
sonnels d'un voyageur. 

Article 28. Documents accompagnateurs 

Les documents énoncés au paragraphe 3 de l'article 17 et au paragraphe 5 de l'article 
22 servant à prouver que les produits couverts par un certificat de circulation des mar-
chandises EUR.1 ou EUR-MED ou par une déclaration de facture ou une déclaration de 
facture EUR-MED peuvent être considérés comme des produits originaires de Syrie, de 
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Turquie ou d'un des pays visés aux articles 3 et 4 et qui remplissent les autres exigences 
de ce Protocole peuvent comprendre, entre autres, les documents suivants : 

a)   Une preuve directe que les transformations menées à bien par l'exportateur ou le 
fournisseur pour obtenir les marchandises concernés, provenant par exemple de ses 
comptes ou de sa comptabilité interne; 

b)   Des documents prouvant le statut d'origine des matériaux utilisés, émis ou rédi-
gés en Syrie ou en Turquie si ces documents sont conformes à la législation nationale; 

c)   Des documents prouvant le travail ou la transformation des matériaux en Syrie 
ou en Turquie, émis ou rédigés en Syrie ou en Turquie si ces documents sont conformes 
à la législation nationale; 

d)   Des certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED ou des dé-
clarations de facture ou déclarations de facture EUR-MED prouvant le statut d'origine 
des matériaux utilisés, émis ou rédigés en Syrie ou en Turquie conformément aux dispo-
sitions de ce Protocole ou dans un des autres pays énoncés aux articles 3 et 4, conformé-
ment à des règles d'origine qui sont identiques à celles de ce Protocole; 

e)   Une preuve appropriée relative au travail ou aux transformations réalisés en de-
hors de la Syrie ou de la Turquie, en application de l'article 12, indiquant que les exigen-
ces de cet article ont été respectées. 

Article 29. Conservation de la preuve d'origine et des documents accompagnateurs 

1.  L'exportateur qui demande la délivrance d'un certificat de circulation des mar-
chandises EUR.1 ou EUR-MED devra conserver pendant au moins trois ans les docu-
ments indiqués au paragraphe 3 de l'article 17. 

2.  L'exportateur qui rédige une déclaration de facture ou une déclaration de facture 
EUR-MED devra conserver pendant au moins trois ans une copie de cette déclaration de 
facture ainsi que les documents indiqués au paragraphe 5 de l'article 22. 

3.  Les autorités douanières du pays exportateur qui délivrent un certificat de circu-
lation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED devront conserver pendant au moins trois 
ans le formulaire de demande énoncé au paragraphe 2 de l'article 17. 

4.  Les autorités douanières du pays importateur devront conserver pendant au 
moins trois ans les certificats de circulation des marchandises EUR.1 et EUR-MED ainsi 
que les déclarations de facture et les déclarations de facture EUR-MED qui leur ont été 
présentés. 

Article 30. Différences et vices de forme 

1.  La découverte de petites différences entre les déclarations effectuées comme 
preuves d'origine et celles reprises dans les documents soumis aux autorités douanières 
en vue de l'exécution des formalités nécessaires pour l'importation des produits ne ren-
dront pas ipso facto la preuve d'origine nulle et non valable s'il est dûment établi que ce 
document correspond bien aux produits présentés. 

2.  Des vices de forme évidents comme des erreurs de frappe sur une preuve d'ori-
gine ne devraient pas provoquer le refus du document si ces erreurs ne portent pas à sus-
citer des doutes quant à l'exactitude des déclarations reprises sur ce document. 
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Article 31. Montants exprimés en euros 

1.  Pour l'application des dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 22 
et du paragraphe 3 de l'article 27, dans les cas où les produits seraient facturés dans une 
autre devise que l'euro, les montants en monnaies nationales de Syrie, de Turquie et des 
autres pays énoncés aux articles 3 et 4 équivalents aux montants exprimés en euros seront 
déterminés chaque année par chacun des pays concernés. 

2.  Un envoi pourra bénéficier des dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article 22 et du paragraphe 3 de l'article 27 par rapport à la devise dans laquelle la fac-
ture est libellée, à concurrence du montant établi par le pays concerné. 

3.  Les montants devant être utilisés dans toute monnaie nationale donnée équivau-
dront, dans cette monnaie, aux montants exprimés en euros au premier jour ouvrable 
d'octobre. Les États parties devront se communiquer mutuellement les montants perti-
nents pour le 15 octobre. Ces montants seront applicables à compter du 1er janvier de 
l'année suivante. 

4.  Un pays pourra arrondir vers le haut ou vers le bas le montant résultant de la 
conversion dans sa monnaie nationale d'un montant exprimé en euros. Le montant arron-
di ne pourra cependant pas différer de plus de 5 % du montant résultant de la conversion. 
Un pays peut conserver inchangé l'équivalent dans sa monnaie nationale d'un montant 
exprimé en euros si, au moment de l'ajustement annuel visé au paragraphe 3, la conver-
sion de ce montant, avant tout arrondi, donne une augmentation inférieure à 15 % en 
équivalent dans la monnaie nationale. L'équivalent en monnaie nationale pourra rester in-
changé si la conversion devait donner une diminution de cette valeur équivalente. 

5.  Les montants exprimés en euros seront revus par le Comité mixte à la demande 
de l'un ou l'autre des États parties. Lors de cette étude, le Comité mixte tiendra compte du 
souhait de préserver les effets des limites concernées en termes réels. À cette fin, il peut 
décider de modifier les montants exprimés en euros. 

TITRE VI. ARRANGEMENTS RELATIFS À LA COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 32. Assistance mutuelle 

1.  Les autorités douanières de Syrie et de Turquie se transmettront l'une l'autre des 
impressions spécimens des cachets et sceaux utilisés en leurs agences pour l'émission des 
certificats de circulation des marchandises EUR.1 et EUR-MED, avec les adresses des 
autorités douanières chargées de la vérification de ces certificats, des déclarations de fac-
ture et des déclarations de facture EUR-MED. 

2.  Afin de veiller à la bonne exécution de ce Protocole, la Syrie et la Turquie se 
prêteront mutuellement assistance, par le biais de leurs administrations douanières com-
pétentes, pour vérifier l'authenticité des certificats de circulation des marchandises 
EUR.1 et EUR-MED, des déclarations de facture et des déclarations de facture EUR-
MED ainsi que l'exactitude des informations fournies sur ces documents. 
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Article 33. Vérification des preuves d'origine 

1.  Les vérifications ultérieures des preuves d'origine seront effectuées de manière 
aléatoire ou lorsque les autorités douanières du pays importateur ont des motifs raisonna-
bles de douter de l'authenticité de ces documents, du statut d'origine des produits concer-
nés ou du respect des conditions requises dans ce Protocole. 

2.  Aux fins de l'application des dispositions du paragraphe 1, les autorités douaniè-
res du pays importateur renverront le certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou 
EUR-MED et la facture, le cas échéant, la déclaration de facture ou la déclaration de fac-
ture EUR-MED, ou une copie de ces documents, aux autorités douanières du pays expor-
tateur en leur expliquant, le cas échéant, les motifs de leur demande. Tout document ou 
tout renseignement obtenu portant à croire que les informations indiquées sur la preuve 
d'origine sont incorrectes seront transmises également pour étayer la demande de vérifi-
cation. 

3.  Les autorités douanières du pays exportateur procèderont à la vérification. En ce 
sens, elles auront le droit d'exiger toute preuve et de mener à bien toute inspection des 
comptes de l'exportateur ou toute autre vérification qu'elles jugeraient appropriées. 

4.  Si les autorités douanières du pays importateur devaient décider de suspendre 
l'octroi d'un traitement privilégié aux produits concernés dans l'attente des résultats des 
vérifications, la libération des produits sera proposée à l'importateur sous réserve de l'ap-
plication des mesures de précaution jugées nécessaires. 

5.  Les autorités douanières ayant demandé la vérification seront tenues informées 
de ses résultats dès que possible. Ces résultats devront indiquer clairement si les docu-
ments sont authentiques et si les produits concernés peuvent être considérés comme ori-
ginaires de Syrie, de Turquie ou d'un des pays énoncés aux articles 3 et 4 et s'ils respec-
tent les autres exigences de ce Protocole. 

6.  En cas de doutes raisonnables ou en l'absence de réponse dans les dix mois qui 
suivent la date de la demande de vérification ou si la réponse ne contient pas les rensei-
gnements suffisants pour déterminer l'authenticité du document en question ou l'origine 
réelle du produit, les autorités requérantes refuseront, sauf dans des circonstances excep-
tionnelles, le droit aux privilèges. 

Article 34. Règlement des différends  

Tout différend relatif aux procédures de vérification de l'article 33 qui ne peuvent 
pas être réglés entre les autorités douanières demandant une vérification et les autorités 
douanières chargées de mener à bien cette vérification ou toute question quant à l'inter-
prétation de ce Protocole sera soumise au Comité mixte. 

En toutes circonstances, le règlement des différends entre l'importateur et les autori-
tés douanières du pays importateur se conformera à la législation dudit pays. 

Article 35. Pénalités 

Des pénalités seront imposées à toute personne qui rédige ou qui suscite la rédaction 
d'un document qui contient des informations incorrectes en vue d'obtenir un traitement 
privilégié pour les produits. 
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Articles 36. Zones franches 

1.  La Syrie et la Turquie prendront toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce 
que les produits échangés sous la couverture d'une preuve d'origine et qui, pendant leur 
transport utilisent une zone franche, ne sont pas remplacés par d'autres bien et ne subis-
sent pas d'autres manipulations autres que les manipulations normales conçues pour évi-
ter leur détérioration. 

2.  Par voie de dérogation aux dispositions contenues au paragraphe 1, lorsque les 
produits originaires de Syrie ou de Turquie sont importés dans une zone franche sous 
couvert d'une preuve d'origine et subissent un traitement ou une transformation, les auto-
rités concernées émettront un nouveau certificat de circulation des marchandises EUR.1 
ou EUR-MED à la demande de l'exportateur, si le traitement ou la transformation subie 
est conforme aux dispositions de ce Protocole.  

TITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 37. Amendements au Protocole 

Le Comité mixte peut décider d'amender les dispositions de ce Protocole. 

Article 38. Disposition transitoire pour les marchandises en transit ou entreposées 

Les dispositions du présent Accord peuvent s'appliquer aux marchandises qui sont 
conformes aux dispositions de ce Protocole et qui, à la date de son entrée en vigueur, soit 
sont en transit, soit se trouvent provisoirement entreposées en Syrie ou en Turquie, dans 
les entrepôts des douanes ou dans des zones franches, sous réserve de la présentation aux 
autorités douanières du pays importateur, dans les quatre mois à compter de la date indi-
quée, d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou EUR-MED, délivré de 
manière rétrospective par les autorités douanières du pays exportateur et des documents 
montrant que les marchandises ont été transportées directement, conformément aux dis-
positions de l'article 13. 



Volume 2463, Corrigendum to Volume 1295 

 435

CORRIGENDUM/RECTIFICATIF 
Treaty Series/Recueil des Traités 

 
Volume 1295, No. I-214251 

IN THE ENGLISH TRANSLATION 
OF THE STATUTE OF THE RIVER 
URUGUAY 

DANS LE TEXTE  FRANÇAIS DE LA 
TRADUCTION  DU STATUT DU 
FLEUVE URUGUAY 

On page 340, Chapter I - Purposes 
and Definitions, in Article 1, on  
the fourth line of the paragraph, be-

fore 
[…in strict observance of the rights 
and obligations…, etc.], the word 
"and"  should be added. 

À la page 348, Chapitre I - Buts et 
Définitions, à la quatrième ligne de 
l'Article premier, avant […dans le 
strict respect des droits et obliga- 
tions…, etc.], le mot "et" doit être 
inséré  

  
On page 341, Chapter II - Navigation 
and Works, in Article 7, first  
paragraph, on the third line, the  
words [it shall notify the  
Commission] should read "it shall  
inform the Commission". 

 

  
On page 344, Chapter X - Pollution, 
in Article 41 (a), the words  
[by prescribing appropriate rules and 
measures…, etc.] should read 
"by prescribing the appropriate rules 
and adopting appropriate measures". 
 

 

 
 

                                                 
1 United Nations, Treaty Series, vol. 1295, I-21425 — Nations Unies, Recueil des Traités,                 

vol. 1295, I-21425. 
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